
Av
ril

 2
02

5 
   

n°
68

LE MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

Jean Cézard,
grand auteur de bandes dessinées né à Membrey en 1924



2 2025   N°68

EDITO DU PRÉSIDENT
ENVIRONNEMENT

L’entretien des cours d’eau
Restauration écologique

ANIMATION DU TERRITOIRE
La CC4R soutient la culture
La CC4R en aide aux jeunes

ECONOMIE
La CC4R renforce ses aides aux entreprises
Extension de la ZAE des Theillières

POLITIQUE HABITAT
Les aides habitat 

LES DÉCHETS
Les déchets verts, une ressource pour le jardin
Le tri sélectif, l’affaire de tous

LE BUDGET 2024
LA BGE AU SERVICE DES ENTREPRENEURS
ENFANCE - JEUNESSE

Une crèche familiale à Lavoncourt
Le colibri
Un plan mercredi
L’actualité du Relais Petite Enfance

TOURISME
Bilan de la saison touristique 2024
Mouiller le maillot sur la Voie Bleue
Flux Vision Tourisme
La Voie Bleue
Camping de Champlitte
L’actualité de la Via Francigena

MOUVEMENTS À LA CC4R
L’AGENDA DU CLUC
LA CROIX-ROUGE

Croix-Rouge sur roues
Croix-Rouge mobilité

LES EXONÉRATIONS FISCALES
L’ACCÈS DES HÉLICOPTÈRES DU SAMU

PORTRAITS HORS TERRITOIRE
LES ÉLUS COMMUNAUTAIRES
L’ANNUAIRE DES MAIRIES
L’AGENDA DES MANIFESTATIONS

3

4

6

8

10

11

12

13

14

22

28

29

30

32

33

66

74

76

78

Sommaire
L’actualité de la CC4R

MEMBREY
Jean Cézard, un grand de la bande déssinée 
Syrielle Arts, l’artiste de la fresque Jean Cézard
Inauguration de la place Jean Cézard
Dessins Comtois

PIERRECOURT
Les roulottes de l’étang

VAUCONCOURT-NERVEZAIN
Arch Project

CHAMPLITTE
EDK Technologie
La Concorde
Boulangerie Feichtinger
Les âmes rêveuses
Frédélices
Domaine Henriot
Domaine de la Pâturie
Chanitec
Le jardin d’Heïdi
Restaurant « Chez Ratatouille »
Ages & Vie
Les belles ouvrières
Denis Tisserand
Carrefour Contact
Armand Maillot
La Silac
La Marelle
Le Caveau

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE
Jérémy Pietras

AUTET
La Plage, le Saint-Tropez de la Saône

DAMPIERRE-SUR-SALON
Toujours plus Belles
La famille Martin
À Fleur d’Eau
Salon New Look
Claire de Lune
Denis Services

SAVOYEUX
L’atelier du Hibou

SEVEUX-MOTEY
Pierre-Antoine Grammont
Cabinet médical : pérénnité assurée
Scierie Maillard
Aline Vauchez, jeune ostéopathe
Aline Coiffure

FERRIÈRES-LES-RAY
Cyril Parette

MONTOT
Café Somewhere

ARGILLIÈRES
Josette Buffet

RAY-SUR-SAÔNE
La pomme, une belle histoire de famille

LAVONCOURT
Restaurant traiteur l’Étape
Transmission de la pharmacie

GRANDECOURT

34

38

57

57

60

59

61

62

63

64

52

54

40

51

Les nouvelles du territoire

...et aussi

03 84 67 13 74

secretariat@cc4r.eu

8 rue Jean Mourey -  70180 Dampierre-sur-Salon
Horaires d’ouverture du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

4rivieres.fr



3

La parole à
Dimitri DOUSSOT

Au plaisir de vous rencontrer prochainement  dans notre beau territoire. 
Avec mes sentiments  les plus dévoués.

Une situation budgétaire 
au « beau fixe »
La situation budgétaire de la Communauté de  
communes des 4 Rivières (CC4R) est positive : avec 
une trésorerie confortable (1,6 millions d’euros en 
début d’année) ; un excédent de fonctionnement 
en 2024 de 671  033 €, soit  20 % (c’est-à-dire que 
sur 100 € de recettes, il reste 20 € une fois toutes 
les dépenses acquittées) ; un endettement maîtrisé 
(752 575 € pour 7 emprunts à taux fixe et une capacité 
de désendettement de 1,12 années contre une moyenne 
nationale de 4 années). 

Les taux de fiscalité - bien que très faibles - seront 
maintenus aux mêmes taux depuis 1996 : taxe sur le 
foncier bâti 0,1 % (moyenne nationale : 3,12 %) ; taxe sur 
le foncier non bâti 1,09 % (moyenne nationale : 8,21 %) ; 
taxe d’habitation 7,99 % (moyenne nationale   8,77 %). 
De la même manière, à la différence de la plupart des 
communautés de communes, les tarifs du service des 
ordures ménagères n’ont pas été augmentés pour 
2025. 

Cette saine situation financière permet donc d’aborder 
l’avenir avec sérénité et de préserver au mieux le 
pouvoir d’achat des habitants de la CC4R. Seule la taxe 
dite « GEMAPI » pour « gestion des milieux aquatiques 
et la prévention des inondations » va légèrement 
augmenter - de 7 599 € (soit 0,80 € par habitant) - afin 
de financer les organismes extérieurs à la CC4R qui gère 
cette compétence (coût total qui passe de 56 454 € en 
2024 à 64 054 €). 

Fort de cette situation budgétaire, les subventions 
attribuées aux associations sportives qui encadrent 
des jeunes ont été revalorisées, tout comme celles en 
matière économique (détails dans les pages suivantes). 
Cette gestion en « bon père de famille », comme le 
fait chaque ménage ou entreprise, est totalement 
assumée. Elle permet de disposer de réelles marges 
de manœuvre et donne à la CC4R toute la solidité 
financière nécessaire à la réalisation d’investissements 
communautaires.

Président de la CC4R

Pour me contacter : 06 70 58 22 48  
dimitridoussot@orange.fr

Remerciements à 
ALAIN BERTHET

Ancien Vice-Président 
de la CC4R, pour son 
engagement et son 

travail

En début d’année, Alain Berthet a pris la 
décision difficile de démissionner de ses 

fonctions de Vice-président de la CC4R pour 
des raisons personnelles. Il était notamment 
en charge de l’habitat, de l’enfance, de la 
jeunesse, de la mobilité... Depuis 2020, il a 
assumé ses responsabilités avec assiduité et 
sérieux, mais également avec franchise, sans 
jamais hésiter à dire ce qu’il pensait. C’est une 
qualité appréciable, voire précieuse, chez un 
élu. Il a surtout toujours été animé par l’intérêt 
communautaire propre aux 41 communes 
ou aux 50 villages de la CC4R, en faisant 
abstraction des uniques intérêts de sa 
commune. C’est une vertu loin d’être évidente 
et facile pour un maire. Alain Berthet continue 
de siéger comme conseiller communautaire de 
Beaujeu-Saint-Vallier-Pierrejux-et-Quitteur.



M. Bruno DEGRENAND
Vice-Président à la CC4R.
En charge de l’environnement, l’énergie, la voirie, des 
travaux et du numérique.

L’entretienL’entretien
des cours d ’eaudes cours d ’eau
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L’eau est un bien commun et une ressource essentielle pour 
l’activité et le développement des territoires. Les cours d’eau et 
leurs annexes constituent un ensemble d’écosystèmes fragiles 
qui nécessitent une gestion équilibrée et durable. 
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Comment retirer les 
EMBÂCLES ? 
Un embâcle est une accumulation de 
bois mort dans le cours d’eau. Entre le 
15 août et le 31 octobre, il est possible 
de retirer les embâcles sans procédure 
particulière.
L’enlèvement des embâcles doit se faire 
avec parcimonie ! En effet, la plupart 
des embâcles sont bénéfiques à la 
vie aquatique car ils créent des zones 
refuges pour les poissons et autres 
habitants de nos rivières.
Les embâcles à retirer en priorité sont 
ceux qui barrent les cours d’eau et créent 
un obstacle majeur à l’écoulement des 
eaux. Les embâcles proches des ponts 
ou présentant un risque pour la sécurité 
sont évidemment à retirer en priorité.
Attention, le retrait des embâcles 
doit se faire à la main. L’utilisation 
d’engins mécaniques est possible, mais 
seulement si ce dernier reste sur la berge. 
Dans le cas contraire, il est nécessaire de 
demander un avis préalable à la DDT : 
ddt-eau@haute-saone.gouv.fr.

Qui est en charge de L’ENTRETIEN des cours 
d’eau ?
L’entretien des cours d’eau est à la charge du propriétaire. Pour rappel le 
propriétaire est celui qui possède la parcelle en bordure du cours d’eau, 
et cela de son côté de la berge et jusqu’au milieu du lit.

D’après le code de l’environnement, le propriétaire riverain est tenu à un 
entretien régulier du cours d’eau. L’entretien a pour but de maintenir le 
cours d’eau dans un bon équilibre, de permettre l’écoulement naturel et 
de contribuer à son bon état écologique.

Quelles sont les BONNES PRATIQUES et quand 
intervenir ?
• Dans le lit : du 15 août au 31 octobre, je peux réaliser (sans démarche 
administrative) : évacuation des débris végétaux pour éviter un 
encombrement du lit du cours d’eau.
• Sur les berges : du 31 octobre au 28 février, je peux réaliser (sans 
démarche administrative) manuellement : élagage, débroussaillage, 
fauchage des végétaux aquatiques. Mais également, plantation de 
végétaux d’espèces locales.
• A éviter : broyage et arrachage dans le lit mineur, dessouchage.
• Interdit : désherbage chimique, modification du cours d’eau.

Il est nécessaire de demander un avis préalable à la DDT pour intervenir 
sur une frayère à brochets, faucher des végétaux dans l’eau, arracher 
mécaniquement et autre intervention d’engins dans le cours d’eau.

Télécharger le guide départemental complet :

2025   N°68
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Le projet mené à AUTET
Constitué d’un ancien méandre de la 
Saône, la Vieille Saône, sur la commune 
d’Autet, est un espace naturel d’une 
grande richesse écologique, unique sur 
le Val de Saône Haut-Saônois.

Naturellement déconnectée du 
lit principal de la Saône il y a de 
nombreuses années, la Vieille-Saône 
a toujours été un lieu de vie pour de 
nombreuses espèces animales et 
végétales. Toutefois, le comblement 
naturel au fil des ans menaçait cet 
écosystème fragile.

Ainsi en 2019, l’ensemble des acteurs : 
élus locaux, ONF (Office National des 
Forêts), Fédération de Pêche, CEN 
(Conservatoire des Espaces Naturels), 
EPTB Saône et Doubs ont décidé de 
d’engager des travaux de restauration 
de ce milieu. Il s’agissait de restaurer cet 
ancien méandre tout en préservant les 
usages actuels, tels que la production 
forestière et agricole, et également la 
biodiversité présente sur le site. 

La fédération de pêche de Haute-
Saône, maître d’ouvrage a porté 
l’opération financièrement, le CEN a 

apporté son appui scientifique et l’EPTB 
Saône et Doubs, assistant à maître 
d’ouvrage et maître d’œuvre, a conçu, 
dimensionné et conduit les travaux. Le 
financement de l’opération (83 750 €) a 
été assuré par le dispositif Natura 2000 
(75% Union Européenne et 25% État).

Des travaux de restauration 
en trois phases
La première phase de travaux (2023) 
consistait à débroussailler le milieu 
pour permettre le piquetage précis des 
emprises de terrassement et l’accès 
des engins. Cette opération a été 
réalisée manuellement par la SARL 
LGEV (Lionel GODARD espaces verts) 
de Dampierre-sur-Salon.

La seconde intervention, à l’automne 
2024 a permis de restaurer le lit de la 
Vieille-Saône et de son affluent le Ru 
de Meugniot en évacuant les sédiments 
accumulés sur des décennies pour 
permettre à nouveau l’écoulement de 
l’eau. C’est ainsi près de 2 000 m3 de 
matériaux qui ont été évacués par la 
SARL Laurent GUIBAUDET T.P. 

Enfin, un ouvrage d’art en béton a été 
installé en amont afin de permettre 

l’entrée de l’eau de la Saône dans le 
bras mort ainsi que le franchissement 
du bras pas les engins agricoles.

La restauration écologique de la Vieille 
Saône à Autet est un exemple inspirant 
de ce qui peut être accompli lorsque la 
science, la volonté politique et le savoir-
faire technique se conjuguent. Ce projet 
montre que la préservation des milieux 
humides et de la biodiversité est non 
seulement possible, mais essentielle 
pour notre avenir. Il conviendra à 
présent de revenir sur ce site pour 
évaluer les interventions réalisées, en 
espérant voir la Vieille Saône retrouver 
toute sa splendeur naturelle.

EN
VI

RO
N

N
EM

EN
T

RestaurationRestauration
écologiqueécologique

Une action menée dans notre territoire par l’EPTB Saône-Doubs 

SUR LE BRAS MORT DE LA VIEILLE-SAÔNE À AUTET
Créé en 1991, l’Établissement Public Territorial du Bassin Saône et Doubs est un syndicat qui a pour mission de 
coordonner et de faciliter l’action des collectivités en matière de gestion de l’eau :  protection de la ressource, 
restauration des milieux aquatiques, préservation de la biodiversité, prévention des inondations, sensibilisation 
et formation professionnelle.
La CC4R a délégué la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) pour 
le bassin de la Saône à l’EPTB qui mène des actions sur cette rivière dans notre territoire.
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M. Frédéric MAUCLAIR
Vice-Président à la CC4R.
En charge de l’animation du territoire, de la vie 
associative, de la culture et du sport.

La CC4R continue de s’engager activement pour soutenir les 
initiatives culturelles locales. En 2024, le montant total des 
subventions accordées et attribuées s’élève à 20 493 €, reflétant 
l’investissement de la CC4R pour la vie culturelle locale.

17 601 € DE SOUTIEN  
aux manifestations culturelles
Cette subvention, à hauteur de 30% des dépenses éligibles, est destinée 
à encourager les associations à organiser des événements culturels qui 
dynamisent le territoire et favorisent l’accès à la culture pour tous.

Festival de guitare - Guitare sur Salon - Champlitte  963 € 

10 ans de Tince’Active - Tince’Active - Tincey-et-Pontrebeau 1819 € 

Apéro concert - SI de Vauconcourt-Nervezain  173 € 

Soirée crêpe contre le cancer - SI de Vauconcourt-Nervezain  132 € 

Soirée musicale - Comité des fêtes d’Autet  152 € 

Allumez Seveux - La Bouilloire des Arts - Seveux  880 € 

La Guinguette de la Forge - La Bouilloire des Arts - Seveux  519 € 

La culture dans tous ses états - Amicale de Lavoncourt  4 440 € 

Fête Médiévale - Passion d’Antan - Leffond  3 257 € 

Concert acoustique - La Brigade des Brigands - Champlitte  242 € 

Festi Roche -  La Bonde au Vannon - Roche-et-Raucourt  4 200 € 

Concert vide-greniers - Comité d’animation de Villers-Vaudey  122 € 

Foire d’Antan -  Y’a de la Joie - Dampierre-sur-Salon 372 € 

Apéro concert - Croq’Loisirs - Dampierre-sur-Salon  330 € 

La CC4R soutientLa CC4R soutient
  la culture !  la culture !AN
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Coup de pouce 
AUX BIBLIOTHÈQUES !

2 892 € DE SOUTIEN EN 2024
La lecture, c’est l’ouverture sur le monde ! 
Pour encourager le développement de la 
lecture, la CC4R poursuit son engagement 
en soutenant activement les bibliothèques 
de son territoire.
En 2024, 4 bibliothèques locales ont 
bénéficié d’une subvention couvrant 45 % 
du montant des livres achetés en 2023, 
dans la limite de 4 000 €. Cette aide 
précieuse leur a permis d’enrichir leurs 
collections et d’offrir toujours plus de 
diversité et de qualité à leurs lecteurs.

Votre association prévoit un événement culturel 
en 2025 ? 
Déposez votre demande de subvention et faites vibrer la culture locale 
avec le soutien de la CC4R !

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE

CHAMPLITTE

DAMPIERRE-SUR-SALON

LAVONCOURT727€

260€
539 €

1366€

Contact : Salah-Eddine CHAOUI - 03 84 64 51 11 - adl3@cc4r.eu

2025   N°68



• 20 € par jeune de moins de 16 ans licencié 
(au lieu de 18 €)

• 100 € par formateur fédéral (au lieu de 90 €)

• 150 € pour chaque formateur titulaire d’un 
diplôme d’État (au lieu de 135 €)

• 1 encadrant pour 10 enfants, c’est 
la limitation du nombre d’encadrants 

subventionnés arrondi à l’unité supérieure.
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Compagnons d’Archérus  - Tir à l’arc 220 € Amicale Laïque de Champlitte - Judo, badminton, 
tennis de table, gymnastique. 1 620 € 

Football Club la Gourgeonne - Football 1 060€ Cible Dampierre Handball- Handball 2 690 € 

Football Club Seveux-Motey - Football 700 € Union Sportive Champlitte - Football 1 460 € 

Cible du Val de Saône - Tir sportif 760 € Football Club des 4 Rivières  - Football 2 550 € 

Comité d'Animation Ségobodien - Danse 690 € Judo Club Dampierrois - Judo 930 € 

École de musique de Dampierre-sur-Salon - Musique 830 € Les Robins des 3 Donjons - Tir à l’arc 260 € 

Gym Club Dampierrois - Gymnastique 620 € Association de tennis Chanitoise - Tennis 160 € 

Les cavaliers du Salon - Équitation 820 € 

La CC4R en aideLa CC4R en aide
aux jeunes !aux jeunes !

Vous êtes une association qui accompagne des 
jeunes et formez des talents motivés ? 

Ne laissez pas passer cette opportunité ! Prenez contact avec les 
services de la CC4R pour présenter votre projet et bénéficier de ce 
soutien financier.

Pourquoi pas vous cette année ? Ensemble, faisons grandir le sport 
et la culture ! Pour plus d’informations ou pour déposer votre dossier, 
n’hésitez pas à contacter les services de la CC4R. 

À vos marques, prêts… postulez !

Contact : Salah-Eddine CHAOUI - 03 84 64 51 11 - adl3@cc4r.eu

Les règles du jeu Les règles du jeu 

15 370 € DE SOUTIEN  
pour les associations encadrant les jeunes de moins de 16 ans
Lors de la saison 2024/2025, 15 associations sportives locales ont bénéficié de cette aide, permettant à leurs équipes de se 
développer et à leurs jeunes talents de progresser dans des conditions optimales. 

La CC4R réaffirme son engagement auprès des associations sportives ou culturelles locales encadrant chaque 
semaine les jeunes de moins de 16 ans. Pour la saison 2024/2025, les montants de subventions ont été revalorisés 
afin de soutenir davantage les clubs et leurs bénévoles engagés dans la formation des jeunes talents.



M. Patrice COLINET
Vice-Président à la CC4R.
En charge de l’économie, du commerce, du tourisme, de 
l’agriculture et de l’industrie.

La CC4R renforceLa CC4R renforce
ses aides aux entreprisesses aides aux entreprises
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La politique économique de la CC4R a évolué en ce début 
d’année 2025, faisant passer le taux d’intervention de ses 
dispositifs économiques de 5% à 25 %. Un budget global annuel 
de 80 000 € est alloué à l’accompagnement des TPE, PME et 
industries lors des phases majeures de leurs vies : création, 
croissance et transmission.

Contact : Sabrina FORNALLAZ - 03 84 64 50 00 - adl1@cc4r.eu

ATTENTION ! Toute demande de subvention doit être déposée 
avant la signature des devis

de subvention, jusqu’a 15 000 € d’aide dès 10 000 € d’investissement :
c’est la participation de la CC4R pour vos projets économiques.

IMMOBILIER  
d’entreprise

INDUSTRIELS
 � Projets de construction, d’acquisition et 

de rénovation.
Bâtiments d’exploitation et/ou de stockage.

COMMERÇANTS ET ARTISANS
 � Devantures commerciales

Projets de réhabilitation / rénovation 
et d’embellissement de devantures 
commerciales. 

 � Projets de construction, d’acquisition et 
de rénovation
Bureaux et locaux d’activités neufs, rénovés ou 
restructurés.

AGRICULTEURS
 � Locaux de transformation et de vente 

directe
Création ou réhabilitation d’espaces de 
vente directe de produits et de locaux de 
transformation de production agricole. 

INVESTISSEMENT  
matériel 

La CC4R abonde 3 dispositifs économiques 
de la Région Bourgogne-Franche-Comté à 

hauteur de 25% des dépenses éligibles sous 
forme de subvention.

PME
 � Avance remboursable à taux zéro

De 16 000 € à 250 000 € pour le matériel.
De 20 000 € à 200 000 €  pour la création/ 
croissance/transmission.
Jusqu’à 50 000 € pour le recrutement de 
cadres  correspondant au salaire de la 
première année.

TPE
 � Avance remboursable à taux zéro

Entre 2 000 € et 45 000 € pour la création/
reprise, la croissance et le matériel.

INDUSTRIELS
 � Décarbonation des industries

Subvention jusqu’à 30 000 € pour l’aide au 
conseil.
Subvention de 10 000 à 200 000 € pour de 
l’investissement.

HÉBERGEMENTS 
touristiques

MEUBLÉS DE TOURISME 
Pour les hébergements inférieurs à 14 lits.

HÉBERGEMENTS DE GROUPE 
Pour les hébergements supérieurs à 14 lits.

CHAMBRES D’HÔTES 
Pour la création d’une ou plusieurs chambres 
d’hôtes dans la limite de 5 chambres.

Une labellisation de niveau 3 minimum 
doit être visée avec une commercialisation 
annuelle sur 6 mois minimum.

ITINÉRANCES
Création ou requalification d’hébergements 
touristiques situés sur les itinéraires de la Via 
Francigena et de la Voie Bleue.

 � Pour les projets de développement ou 
d’installation d’envergure (+ de 250 m²)
La CC4R mène une politique conjointe avec le 
département de Haute-Saône. Une subvention 
de 10% (5% CC4R et 5% département) dès 
30 000 € HT d’investissement, plafonnée à 
100 000 € peut être attribuée.

2025   N°68

DEPUIS LE 1DEPUIS LE 1ER ER AVRIL 2025AVRIL 2025



9Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R 9Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

EC
O

N
OM

IE

Extension de laExtension de la
ZAE des TheillièresZAE des Theillières

Travaux 657 334.00 €    Conseil Départemental - 7,5% 69 480.00€

Electrification 144 170.00 €    DETR - 26% 238 167.58 €

Honoraires 33 478.97 €    SIED70 - 9,5% 86 500.00€

Imprévus 83 498.97€    Commune de Champlitte - 13% 120 000.00 €

   Autofinancement - 44% 404 334.36 €

TOTAL 918 481.94 € TOTAL 918 481.94 €

Financements HTFinancements HTCoût  estimatif HTCoût  estimatif HT

Plan de financement prévisionnel

En 2015, la CC4R vendait ses derniers terrains disponibles sur la zone d’activités en accueillant 3  nouvelles 
entreprises. La ZAE des Theillières, située route de Dijon à Champlitte, est une zone d’activités gérée par la 
Communauté de communes des 4 Rivières. N’ayant plus de terrains disponibles à la vente, la CC4R a réalisé 
l’extension dans le prolongement de la zone actuelle afin de pouvoir répondre aux demandes d’installations 
qu’elle peut recevoir.

Débutés en février 2024, les travaux 
d’extension de la zone d’activités des 
Theillières à Champlitte arrivent à leur 
terme en ce début d’année 2025. 

C’est en tout une surface de 41 154 m² 
de foncier viabilisé, disponible à la vente 
dès à présent, au prix de 7 € HT / m². 

L’entreprise Bongarzone a été retenue 
pour la réalisation de ce chantier sous 

la maîtrise d’œuvre « Espace de Vie 
Ingénierie », bureau d’études situé à 
Ronchamp. 

Parmi les aménagements nécessaires 
à l’extension de la zone d’activités, une 
bâche à incendie d’une contenance 
de 240 m3 a été mise en place, un 
bassin de rétention des eaux pluviales 
a été créé et un nouveau poste de 
transformation électrique a été implanté 
par le SIED 70.

La voie de desserte de la zone 
d’activités a également été prolongée 
permettant ainsi de créer une liaison 
entre la route d’Orain (RD 170) et la 
route de Dijon (RD 460). Cette nouvelle 
voie est ouverte à la circulation depuis 
début août 2024.

Le coût des travaux à ce jour est de 
l’ordre de 920 000 € HT dont un reste 
à charge après subvention pour la 
CC4R d’environ 400 000 €, incluant 
une participation de la commune de 
Champlitte pour financer la liaison 
routière. 

Contact : Déborah PECHINEY 
 03 84 64 50 50 - adl2@cc4r.eu

De la finalisation des travaux À LA COMMERCIALISATION DES LOTS
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Le dispositif prendra fin en 
septembre 2025, 
PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS, 
RÉNOVEZ VOTRE LOGEMENT !

BILAN DU PROGRAMME D’INTERÊT GÉNÉRAL 
2023/2024

36 dossiers ont été déposés dont :
 � 12 dossiers en autonomie
 � 5 dossiers en économie d’énergie.
 � 7 dossiers pour les rénovations de toitures.
 � 7 dossiers pour les rénovations de façades.
 � 5 dossiers pour les installations des jeunes 

ménages.

Aides HABITAT
Sur le territoire de la CC4R

LE DÉPARTEMENT

Les aides Les aides HabitatHabitat
SOLIHA
les permanences 
2025

 CHAMPLITTE - 11 h à 12 h

À  la maison France Services 
33T, rue de la République 

 �Mercredi 4 juin
 �Mercredi 6 août

DAMPIERRE-SUR-SALON - 9 h 30 à 10 h 30

À  la Communauté de communes
8, rue Jean-Mourey

 �Mercredi 7 mai
 �Mercredi 2 juillet
 �Mercredi 6 août

LAVONCOURT - 11 h à 12 h

À la maison France Services 
12, rue du Tire Sachot

 � Lundi 19 mai
 �Vendredi 25 juillet

VELLEXON - 14 h à 15 h

À la Mairie, 2 , rue de l’Eglise

 � Lundi 16 juin

BEAUJEU - 9 h à 10 h

À la Mairie, 2 Bis, rue des Écoles

 �Vendredi 18 juillet

Tél : 03 84 75 38 56 
Mail : contact@soliha.fr

La CC4R mène depuis plusieurs années une politique en faveur 
de l’amélioration de l’habitat en permettant aux propriétaires 
occupants de bénéficier de subventions pour la réalisation de 
travaux de leur habitation. Le dispositif prendra fin en septembre 
2025, ne passez pas à côté et venez vous renseigner auprès 
d’un conseiller Soliha.

Contact : Salah-Eddine CHAOUI - 03 84 64 51 11 - adl3@cc4r.eu

2025   N°68



Les CHIFFRES CLÉS
du recyclage

 � A l’échelle nationale 
9 habitants sur 10 déclarent trier leurs 
emballages, dont 53% le font systématiquement, 
La moyenne nationale est 72 kg / habitant 
d’emballages et papiers triés.

 � Sur territoire de la CC4R
Sur le territoire de la CC4R, les habitants 
trient en moyenne 85 kg / an ce qui révèle 
que nos performances de tri, en volume, sont 
incontestables et que le geste de tri devient 
systématique.

Pour autant, si le volume est bien 
présent, la qualité fait défaut :
Les résultats d’analyse des échantillons de 
tri sélectif prélevés dans les camions se 
dégradent, le prestataire de collecte refuse 
quotidiennement des bacs pour des erreurs de 
tri récurrentes.

Ces éléments ont une incidence sur les tarifs 
de la redevance ordures ménagères car nous 
payons 2 fois pour un déchet mal trié : son 
traitement + son incinération.
Pour 2025, la CC4R maintient les tarifs appliqués 
en 2024 malgré les charges importantes liées 
au traitement des déchets, mais il convient de 
rester vigilant pour les années à venir.
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Le tri sélectif, l’affaire de tous !

Les déchets verts, 
une ressource pour le jardin.
Chaque habitant du territoire produit près de 99 kilos de déchets verts 
par an, cela constitue le premier flux collecté en déchetterie. Parmi ces 
déchets, on retrouve la tonte et les feuilles, véritables ressources pour 
un jardin en bonne santé !

Ensemble adoptons de nouvelles pratiques     
 �Tondre moins souvent et plus haut pour aider la pelouse à mieux résister à la sécheresse 
 �Pratiquer le mulching et laisser l’herbe sur place pour enrichir le sol 
 �Utiliser l’herbe de tonte en paillage dans le jardin pour réduire l’arrosage

Au final tout le monde y gagne
 �Moins de trajet en déchetterie et des économies de carburant 
 �Moins de temps passé pour entretenir le jardin 
 �Des économies en eau et en engrais 
 �Plus de temps pour soi

Un terrain de 500 m² produit 
chaque année :

• 20 tontes (moyenne région)
• 25 heures de travail

• 1 tonne de déchets de tonte

Le saviez-vous ?Le saviez-vous ?
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Amélioration de 
L’HABITAT

Subventions pour la rénovation 
des logements, des façades, des 
toitures, les travaux d’adaptation 

au vieillissement et d’amélioration 
énergétique, l’installation de jeunes 

ménages…

1,721,72€€

Enfance JEUNESSE
Crèche de Dampierre-sur-Salon, Micro-crèches de 
Champlitte et de Beaujeu, soutien aux structures 

périscolaires et extrascolaires.

5,165,16€€

100100€€

RÉPARTITION DES DÉPENSES
pour 100€ dépensés par la CC4R

Développement des 
ENTREPRISES 

Subventions pour des 
investissements matériels et  
immobiliers des entreprises, 

entretien des voiries dans 
les ZAE. 

3,743,74€€

FONCTIONNEMENT
Charges de personnel, 

frais de fonctionnement et 
dépenses générales…

16,6316,63€€

VOIRIE
Entretien de 282 km dans 
23 communes de la CC4R.

16,3316,33€€

AMÉNAGEMENT
Déploiement de la fibre optique, 

planification, Petites Villes de Demain.

2,682,68€€

Equipement touristique et  
promotion du TOURISME

Subventions à l’office du tourisme, 
au fonctionnement de la plage 

d’Autet et de la piscine de 
Renaucourt, etc.

4,014,01€€

9,849,84€€ DETTES
Exceptionnellement élevées 
en 2024 en raison du 
remboursement du capital 
d’un emprunt relais pour des 
subventions.

Le budget de la CC4R est stable depuis plusieurs années. En 2024, sur les 3,9 millions 
de dépenses réelles, 69% constituent des dépenses de fonctionnement.

BUDGET 2024   

2025   N°68
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RÉPARTITION DES DÉPENSES
pour 100€ dépensés par la CC4R

Animation, vie associative, 
CULTURE ET SPORT
Soutien aux associations sportives et 
culturelles, etc.

1,131,13€€

Reversement 
À L’ETAT ET AUX COMMUNES
Chaque année la CC4R reverse 
1,4 millions d’euros à l’Etat et aux 
communes (obligation). Il s’agit 
de la plus forte dépense.

34,8034,80€€

Exceptionnellement élevées 
en 2024 en raison du 
remboursement du capital 
d’un emprunt relais pour des 
subventions.

Rivières, eau et 
ASSAINISSEMENT
Syndicat de rivières, 
accompagnement des communes 
dans la protection des captages 
d’eau.

3,973,97€€

Budget principal
3,9 millions d’€3,9 millions d’€

Investissement & fonctionnement
+ 

6 budgets annexes 
(ordures ménagères, service public d’assainissement 

non collectif, Office de tourisme, Port de Savoyeux, Zones 
d’activités de Dampierre-sur-Salon et Champlitte )

1,8 million d’€ 1,8 million d’€ 
(dépenses réelles)

Passage du Bus de la Création à Champlitte en mai 2024

LA BGE
au service des nouveaux 
entrepreneurs
La BGE (« boutique de gestion espace ») est une association 
sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 qui accompagne 
les créateurs ou repreneurs d’entreprises, qu’ils soient 
commerçants, artisans, ou encore des professionnels 
libéraux. 

Avec ses 3 salariés, la BGE reçoit chaque année environ 
600 porteurs de projets dans le département. Avant la crise 
sanitaire, nombreux étaient ceux qui souhaitaient se lancer 
dans la restauration. Depuis, c’est plutôt les secteurs du 
bien-être qui attirent, avec une mention particulière pour 
les prothésistes ongulaires, ou encore les « hommes toutes 
mains » pour la réalisation de petits travaux. 

La BGE est une organisation nationale avec une déclinaison 
régionale. Pour la Franche-Comté, le siège est situé à 
Besançon : avec une antenne pour la Haute-Saône à Vesoul 
et des permanences régulières à Gray ou Luxeuil. 

Une fois par an, durant le printemps généralement, la BGE 
va au plus près des entrepreneurs avec son opération « Bus 
de la création ». Le BGE bus effectue une tournée dans toute 
la Franche-Comté avec des permanences dans différentes 
localités, comme Champlitte, Dampierre-sur-Salon, 
Lavoncourt... Elles sont l’occasion d’un premier contact. 
Chaque circuit départemental se termine par un speed-
meeting, où les potentiels créateurs rencontrés peuvent 
s’entretenir avec différents experts pendant 30 minutes. 

Les parcours d’accompagnement sont financés par la 
Région, l’Etat et la Banque publique d’investissement. Seuls 
les candidats les plus sérieux et motivés sont accompagnés, 
car le nombre d’accompagnements financés est limité.

Antenne de Vesoul : 03 84 68 91 09 -  hautesaone@bgefc.org
www.bgefc.org 
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Un PROJET NOVATEUR pour accueillir 
16 enfants
Le projet consiste à créer une crèche familiale au sein du Pôle 
Éducatif, situé au 1, rue des écoles. Cette structure accueillera 
16 enfants dans un cadre adapté. Une crèche familiale est 
normalement un mode de garde où les enfants sont accueillis à 
domicile par des assistants maternels agréés, qui sont salariés 
par la crèche. L’innovation de ce projet réside dans le fait que 
les assistants maternels n’exerceront pas à domicile, mais dans 
une maison d’assistants maternels située à proximité de l’école.

Au cours des 10 dernières années, le nombre d’assistants 
maternels a diminué de manière significative, passant de 52 à 
37 sur le territoire de la CC4R. En particulier, dans le secteur de 
Lavoncourt, le nombre d’assistantes maternelles a chuté de 12 
à seulement 5 aujourd’hui. Cette diminution a créé un besoin 
d’une nouvelle offre de garde. C’est pourquoi la création de 
cette crèche familiale est essentielle pour couvrir l’intégralité du 
territoire en matière d’accueil de la petite enfance.

VALORISER LE MÉTIER d’Assistant Maternel 
Le métier d’assistant maternel rencontre des difficultés à attirer 
de nouvelles vocations, principalement en raison de l’isolement 
des professionnels exerçant à domicile. De plus, leurs revenus 
dépendent directement du nombre d’enfants accueillis, ce 
qui peut engendrer une précarité financière. Par ailleurs, les 
relations avec les parents employeurs deviennent de plus en 
plus complexes, notamment en raison des enjeux administratifs 
liés à la gestion des congés, des salaires et des fins de contrat. 
Ces aspects peuvent détourner l’attention du principal objectif : 
le bien-être de l’enfant.

Parallèlement, les parents recherchent de plus en plus des 
places en structure d’accueil collectif, qui offrent non seulement 
des avantages en termes de sociabilisation des enfants, mais 
aussi la possibilité de se délester des aspects administratifs 
complexes liés à la gestion de personnel. La crèche familiale 
permet donc de répondre à ces besoins tout en valorisant le 
métier d’assistant maternel et en offrant un environnement de 
travail plus agréable et mieux encadré.

Une implantation au COEUR DU PÔLE 
ÉDUCATIF 
Dans ce contexte, une structure dédiée à l’évolution du 
métier d’assistant maternel a été imaginée, en supprimant les 
contraintes habituelles et en offrant un cadre plus souple et 
moderne. Nous avons choisi d’implanter cette crèche familiale 
à proximité de l’école pour favoriser les échanges entre les 
deux structures, facilitant ainsi l’adaptation des enfants à leur 
passage de l’une à l’autre. De plus, pour encourager cette 
interaction avec l’école et créer une passerelle vers celle-ci, une 
salle d’activités commune sera mise à disposition. Cette salle 

L’offre en matière de petite enfance, c’est-à-dire d’accueil des enfants de 0 à 3 ans, est aujourd’hui satisfaisante 
sur les secteurs de Beaujeu, Champlitte et Dampierre. Elle reste en revanche fragile sur celui de Lavoncourt. C’est 
pourquoi une réflexion a été engagée pour compléter le maillage de la CC4R. Ce projet innovant vise non seulement 
à renforcer l’offre en petite enfance, mais également à rendre le métier d’assistant maternel plus attractif et à 
faciliter la transition vers l’école maternelle.

L’offre en matière de petite enfance S’ÉTOFFE SUR LE TERRITOIRE 

Une crèche familialeUne crèche familiale
à Lavoncourtà Lavoncourt

2025   N°68
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Ce projet s’élève à 686 500 €, dont environ 
600 000 € pour les travaux. Il serait financé à 

hauteur de 346 000 € par la CAF de Haute-Saône 
et de 203 200 € par l’État. Le reste à charge pour 

la CC4R est estimé à 137 300 €. Ces montants 
pourront être ajustés lors de la phase d’avant-

projet définitif.

pourra être utilisée par tous les acteurs de la petite enfance et 
de l’enfance (crèche familiale, relais petite enfance, ludothèque, 
école, accueil périscolaire, etc.).

Cette implantation est également justifiée par le fait qu’une 
partie des locaux du Pôle Éducatif était sous-utilisée. Dans un 
souci de limiter l’emprise foncière et de renforcer le pôle enfance 
dans cette zone, la CC4R a décidé de rénover une partie de ce 
bâtiment existant, lui donnant ainsi une nouvelle vie.

À ce jour, les premiers diagnostics nécessaires à la réalisation 
du projet ont été effectués (étude thermique, diagnostic 
amiante). Le maître d’œuvre, SOTEB, a conçu les plans, qui 
sont actuellement soumis à l’avis des services compétents 
(PMI, ABF, etc.). Nous échangeons également régulièrement 
avec les financeurs du projet, à savoir la CAF et l’État.

Le Le COLIBRICOLIBRI
Un lieu de rencontre pour 
les tout-petits
Mis en place à la rentrée de septembre 2023, le Colibri 
accueille les parents, grands-parents, adultes référents 
accompagnés de leurs enfants ou petits-enfants de moins 
de 6 ans. Ce lieu d’accueil enfants-parents est également 
ouvert aux futurs parents qui souhaitent échanger sur la 
parentalité. Le 1er avril dernier, la CC4R, la fédération 
département de l’ADMR (gestionnaire du service) et la 
CAF de Haute-Saône se sont réunies pour faire le bilan 
de cette première année de fonctionnement. Il a été 
constaté que le service est de plus en plus fréquenté, 
notamment depuis la dernière rentrée scolaire.
L’accueil se déroule chaque semaine, hors vacances 
scolaires, le mardi, alternativement à Dampierre-
sur-Salon et à Champlitte. «  Il est possible de venir 
gratuitement, sans inscription préalable, à n’importe 
quelle heure. Pas besoin de réveiller bébé pour arriver 
à l’heure » témoigne Aurore Bussemey, animatrice du 
lieu. Les espaces sont aménagés pour l’accueil des tout-
petits, avec des jeux libres et adaptés.
De nombreux parents viennent au Colibri pour sociabiliser 
leur enfant, progressivement, en dehors du cadre familial, 
afin de faciliter sa future rentrée scolaire. D’autres 
profitent de cet espace pour échanger avec d’autres 
parents pendant que leurs enfants interagissent avec 
d’autres petits ou adultes. Ce moment permet également 
aux parents de discuter avec les animatrices ou de 
partager des conseils pratiques avec d’autres familles. 
« Cela permet de créer du lien entre les familles », 
souligne Carine Simonin, également animatrice du lieu. « 
Les mamans et papas viennent aussi prendre une pause 
bien méritée, loin du quotidien, du ménage, du linge et 
des repas. »
Ce lieu d’accueil est itinérant. Vous pouvez également 
le retrouver tous les jeudis à Combeaufontaine, tous les 
mercredis des semaines paires à Scey-sur-Saône, sauf 
le 1er mercredi du mois, où il se trouve à La Romaine.

Horaires d’accueil de 10h à 12h30 et de 13h30 
à 16h hors vacances scolaires

 � Semaines paires : Dampierre-sur-Salon 
résidence sénior - 2 rue du Fourneau

 � Semaines impaires : Champlitte 
 ancienne école maternelle - rue de la Perrière
Tél : 07 72 42 07 30
Mail : lecolibri@fede70.admr.org
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Dans le cadre du Projet Éducatif Territorial (PET) appelé également « plan mercredi », 
des actions entre les différentes structures enfance jeunesse, les accueils périscolaires 
et extrascolaires sont mises en place visant à créer une mutualisation des différentes 
animations organisées au sein des structures. Ces actions sont subventionnées par la CAF.

Un plan

Avril 2024

LE LAPIN DE PÂQUES
Un concours de fresques a été organisé avec 
les enseignants volontaires du territoire des 
4  Rivières : Dampierre-sur-Salon, Lavoncourt, 
Vellexon, Beaujeu et Champlitte. 
Le thème retenu pour ce projet éducatif était « Le 
lapin de Pâques dans un autres pays ». 
En moyenne, les classes engagées dans la démarche 
ont consacré environ deux journées de travail dirigées 
par les enseignants. Elles ont effectué un travail de 
recherche documentaire pour découvrir les traditions 
culturelles consacrées à la fête de Pâques dans d’autres 
pays. Elles ont traduit ensuite les connaissances acquises 
dans une réalisation artistique. « Les enseignants qui ont 
accompagné les groupes d’élèves ont pleinement utilisé 
ce concours à des fins éducatives et pédagogiques pour 
développer l’esprit de création des enfants et les ouvrir 
sur la culture du monde », explique Michelle Mallégol, 
l’élue qui a piloté le projet à la CC4R aux côtés de Maude 
Durand et d’Aurélie Gineste, respectivement Agent de 
développement et Directrice des services. 
Ce sont les élus de la Communauté de communes, 
réunis en commission, qui ont choisi les fresques 
gagnantes à l’issue d’un vote à bulletins secrets. « Ils 
se sont tous pris au jeu. C’était incroyable », explique 
Michelle Mallégol, également 1ère Adjointe au maire 
à Vellexon. Ce concours comprenait 3 catégories : 
les petits, les moyens et les grands. Tous les groupes 
devaient cependant respecter un même format pour leur 
fresque : 1 m². 
Cette année, le Pôle éducatif de Lavoncourt a remporté 
le concours pour les catégories des petits et des 
moyens. L’école de Beaujeu a remporté celui des 
grands. Les classes gagnantes se sont vues remettre 
le jour des vacances de Pâques des cadeaux éducatifs 
par la CC4R : des jeux collectifs de plein air favorisant 
la coordination, l’entraide... Une belle réussite éducative 
qui sera reconduite en 2025.

Mai 2024

SENSIBILISATION AU TRI
Les enfants qui fréquentent les structures 
enfance/jeunesse du territoire ont participé à 
une action de sensibilisation au tri des déchets.
Cette action a fait l’objet de l’intervention d’un conseiller 
du tri auprès des enfants dans les accueils de loisirs 
et s’est terminée par une visite du centre à Noidans-le-
Ferroux le mercredi 29 mai.

2025   N°68
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Le vendredi 26 juillet 2024, c’est 
avec plaisir qu’une soixantaine de 
jeunes athlètes s’est rassemblée 
pour une journée exceptionnelle sur 
le terrain de foot synthétique et dans 
le gymnase à Dampierre-sur-Salon. 
Cette journée a été soigneusement 
coordonnée pour coïncider avec le 
lancement des Jeux Olympiques de 
Paris 2024, apportant une touche 
festive et sportive à cet événement 
mondial. 

Les objectifs de cette 
journée étaient multiples :

 � Encourager l’esprit sportif : grâce 
à des épreuves amusantes et des 
défis collectifs, les enfants ont appris 
à travailler ensemble et à se dépasser.

 � Promouvoir la découverte du 
sport : en essayant différents sports 
et activités, les enfants ont pu explorer 
leurs talents et découvrir de nouvelles 
passions.

 � Célébrer l’événement olympique : 
la journée a servi de préambule aux 
Jeux Olympiques de Paris, inspirant 
nos jeunes avec l’esprit olympique de 
persévérance et d’excellence.

Les enfants ont eu l’occasion de 
participer à une série d’activités 

sportives variées, allant des courses 
de relais aux jeux collectifs, en 
passant par des ateliers de découverte 
de nouvelles disciplines. Ce fut un 
véritable festival d’énergie et d’esprit 
d’équipe ! 

Pour garantir un équilibre et une 
participation équitables de nos 
jeunes athlètes, les activités ont 
été réparties en deux niveaux : les 
épreuves maternelles et les épreuves 
élémentaires. 

Quatre équipes ont été constituées 
dans chaque niveau (4 chez les 
maternelles et 4 chez les élémentaires). 
Chacune de ces équipes a choisi sa 
couleur et son nom, ajoutant une 
touche personnelle et festive à la 
compétition.

Au niveau des épreuves maternelles, 
les plus jeunes ont pris part à des 
activités adaptées à leur âge telles 
que : le relais ballon assis, le relais 
penché, le binôme ballon, le parcours 
de balles de couleurs, le cerceau 
musical et le béret couleurs.

Pour les épreuves élémentaires, les 
enfants ont participé à une série de 
jeux dynamiques incluant : le cerceau 
musical, le cavalier en selle, le ballon 
prisonnier, la thèque plots, le lapin 

renard et la queue du diable.

La règle des jeux était simple : chaque 
épreuve opposait deux équipes du 
même niveau, avec 3 points attribués 
pour une victoire et 1 point pour une 
défaite.

Après une belle journée de 
compétition, d’activités, de joie et de 
rire, notre journée Olympiades s’est 
conclue par une belle cérémonie de 
remise des médailles pour tous les 
jeunes participants, en présence du 
Président de la CC4R, Dimitri Doussot, 
du Vice-président, Alain Berthet, de 
la Directrice de la CC4R, Aurélie 
Gineste, et des parents des enfants. 
Cette cérémonie a été un moment 
de fierté et de reconnaissance pour 
tous les enfants qui ont participé avec 
enthousiasme aux épreuves.

De chaleureux remerciements aux 
centres de loisirs participants, les 
animateurs, et bien sûr, les enfants qui 
ont assuré la réussite de cette journée. 
Un grand merci également aux parents 
pour leur soutien et leur présence. 

Pour clôturer cette journée en beauté, 
un apéritif convivial a été offert à tous, 
permettant de partager un moment de 
détente et de convivialité. 

Juillet 2024

JOURNÉE OLYMPIADES 2024 
UN GRAND SUCCÈS POUR NOS JEUNES ATHLÈTES !
Les centres de loisirs de Champlitte, Lavoncourt et Dampierre-sur-Salon, avec la participation de la 
Communauté de communes des 4 Rivières (CC4R), ont organisé une journée Olympiades pour les enfants 
du territoire dans le cadre du PET 2024.
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Pour toucher efficacement ces 
différents publics, trois actions 
complémentaires ont été mises en 
place :

Éducation au numérique : 
des interventions au cœur 
des écoles
En décembre, l’association Tinternet 
& Cie de Besançon, spécialisée en 
prévention et éducation aux usages 
numériques, a animé des ateliers 
de sensibilisation dans plusieurs 
écoles du territoire : Lavoncourt, 
Dampierre-sur-Salon, Champlitte, 
Beaujeu et Vellexon. Destinées aux 
élèves de CE2/CM1 et CM1/CM2, 
ces interventions ont abordé l’impact 
des écrans et les bonnes pratiques 
numériques. Grâce à des échanges 
interactifs, les enfants ont pu mieux 
appréhender les effets du numérique 
sur leur quotidien et adopter des 
comportements responsables en 
ligne.

Un atelier interactif pour 
parents et enseignants
Le 18 février, la salle de conférence 
de la CC4R a accueilli un atelier 
interactif réunissant une trentaine 

de participants, parmi lesquels des 
parents et des enseignants. Animé 
par Fabien Normand, développeur 
web et membre fondateur de 
l’association Tinternet & Cie, cet 
événement avait pour objectif de 
sensibiliser aux bonnes pratiques du 
numérique et d’outiller les adultes 
pour mieux accompagner les enfants 
face aux défis du digital.

L’atelier a d’abord mis en lumière 
les dangers liés à l’exposition 
précoce aux écrans, notamment 
pour les enfants de moins de 5 ans. 
Selon les recommandations des 
professionnels, cette surexposition 
peut nuire à leur développement 
émotionnel, perturber l’acquisition 
du langage et avoir d’autres impacts 
négatifs. Fabien Normand a ensuite 
abordé le sujet préoccupant de 
la cyber-dépendance, une forme 
d’addiction aux conséquences 
parfois graves. Enfin, la dernière 
partie de la session s’est concentrée 
sur le cyberharcèlement, un fléau 
grandissant contre lequel le numéro 
d’assistance 3018 permet d’agir.

En fil conducteur de cet échange, 
Fabien Normand a insisté sur 
l’importance du dialogue avec les 

enfants et les adolescents. Selon lui, 
il est essentiel de les accompagner 
dans leur usage du numérique avec 
bienveillance et pédagogie, plutôt 
que d’opter pour des interdictions 
radicales. Une démarche essentielle 
pour une éducation numérique 
éclairée et responsable.

Un atelier dédié aux 
professionnels de l’enfance
Enfin, un troisième volet de 
cette campagne s’adresse aux 
professionnels des accueils 
périscolaires et extrascolaires. Deux 
sessions ont eu lieu les 8 et 10 avril, 
au matin, à la CC4R. Cet atelier a 
permis d’acquérir des connaissances 
et des compétences essentielles 
pour mieux appréhender l’univers 
numérique, encadrer les pratiques 
des jeunes et prévenir les risques liés 
à Internet.

Grâce à cette mobilisation continue, 
la Communauté de communes des 
4 Rivières réaffirme son engagement 
en faveur d’une éducation numérique 
éclairée et d’un accompagnement 
responsable des jeunes générations 
face aux enjeux du digital.

Tout au long de l’année

DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA 
SENSIBILISATION NUMÉRIQUE

Forte du succès de la première édition, la Communauté de communes des 4 Rivières a décidé de reconduire 
sa campagne de sensibilisation aux usages numériques. Cette initiative, destinée aux élèves, aux parents 
et aux professionnels, vise à mieux comprendre les enjeux du digital et à encourager une utilisation 
responsable des écrans.

2025   N°68
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Dans le cadre du « RDV des familles », une initiative pilotée par 
la CAF de la Haute-Saône, la CC4R et les accueils de loisirs 
ont organisé du 8 au 12 octobre 2024 une semaine d’activités 
gratuites à destination des familles sur l’ensemble du territoire 
communautaire. Cette semaine a offert une occasion unique de 
se réunir autour d’ateliers, de conférences, et de moments de 
détente, spécialement conçus pour les parents et les enfants.

Le mardi 8 octobre
Au Centre de loisirs de Vellexon, Madame Patricia LUSSIEZ, a animé 
un atelier intitulé « Mon Moment Magique », offrant aux participants 
un véritable moment de bien-être, axé sur l’expression et la gestion 
des émotions des enfants. 

Le mercredi 9 octobre
À la CC4R, Madame Adeline PILLOT, Adjudant-Chef de la 
gendarmerie nationale, a animé une conférence de sensibilisation sur 
le harcèlement, visant à accompagner les parents et les enfants pour 
agir face à ce phénomène.

Le jeudi 10 octobre
Au Centre de loisirs de Beaujeu, Mme Julie SERLAN a animé un 
atelier bien-être, permettant aux participants de découvrir les bienfaits 
des techniques de massage. 

Le vendredi 11 octobre
Les Centres de loisirs de la CC4R ont organisé une soirée jeux 
éducatifs par site, en partenariat avec le Centre Ludique d’Utilité 
Collective (CLUC), offrant aux familles un moment ludique et éducatif. 

Le samedi 12 octobre 
Enfin, la semaine de la Parentalité s’est clôturée à la salle des seniors 
de Dampierre-sur-Salon avec un atelier culinaire animé par Le Colibri, 
le Lieu Accueil Enfants Parents itinérant. Ce dernier moment convivial 
a permis aux participants de découvrir de nouvelles recettes tout en 
partageant un moment chaleureux en famille.

Un grand merci à tous les participants et aux intervenants pour leur 
contribution à la réussite de cet événement, qui a été un moment 
précieux de soutien et de convivialité.

Octobre 2024

LE RENDEZ-VOUS DES 
FAMILLES 
Une semaine d’activités gratuites en famille dans tout le 
territoire !

Conférence « Agir contre le harcélement »

Séance de massage avec la « Cabane Ô Sens »

Soirée jeux éducatifs dans les centres de loisirs

Atelier culinaire avec le LAEP itinérant

Atelier « Mon moment magique »
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participatif et
MÉMORABLE

ventriloqueventriloque

“Le Pays du Souvenir”

La veille du réveillon de Noël, le lundi 23 décembre 
2024, l’espace Beauvalet de Dampierre-sur-Salon a 
accueilli plus de 300 habitants, dont 174 enfants, pour 
le spectacle “Le Pays du Souvenir” de Dominique le 
ventriloque, organisé par la Communauté de communes 
des 4 Rivières (CC4R) dans le cadre du “plan mercredi”.
Dominique, ventriloque belge reconnu et talentueux, a 
captivé petits et grands avec son histoire émouvante 
et pleine d’humour, portée par Annette, sa marionnette 
favorite. La soirée a été rythmée par des interactions 
dynamiques, des dialogues pleins d’esprit et des 
moments participatifs inoubliables : une dizaine 
d’enfants a contribué à créer une marionnette sur 
scène, tandis que deux parents se sont prêtés à un 
jeu de ventriloquie hilarant, déclenchant rires et 
applaudissements.
Ce spectacle gratuit, adapté à tous les âges, a offert 
un moment chaleureux et convivial en cette période 
de fêtes, renforçant les liens entre les habitants, en 
particulier les enfants du territoire. La CC4R remercie 
chaleureusement Dominique pour sa prestation 
exceptionnelle, ainsi que tous les participants pour leur 
enthousiasme.
Un grand merci également à la municipalité de 
Dampierre-sur-Salon pour la mise à disposition de 
l’espace festif et à la Caisse d’allocations familiales 
pour son soutien financier, qui ont permis de faire de 
cet événement un véritable succès.
D’autres rendez-vous pour d’autres initiatives 
continueront de faire vivre notre territoire et ses 
enfants ou sa jeunesse durant l’année 2025 !

Un spectacleMars 2025

SOIRÉES RETROGAMING
Durant les mois de mars et avril, les accueils de loisirs 
du territoire ayant souhaité participer ont organisé une 
série de soirées rétrogaming dans leurs établissements. 
Ces ateliers, animés par le CLUC, ont offert aux 
participants une occasion unique de découvrir des jeux 
vidéo différents de ceux que l’on trouve aujourd’hui, tout 
en créant des échanges intergénérationnels autour d’un 
sujet qui peut parfois diviser les familles. Ce moment 
de découverte a permis de renforcer les liens parents-
enfants, en mettant l’accent sur les bonnes pratiques 
face aux écrans et au numérique, de manière ludique.

Ainsi, le mardi 18 mars à Champlitte, le vendredi 21 
mars à Lavoncourt, le mardi 25 mars à Dampierre-sur-
Salon, le vendredi 28 mars à Beaujeu et le vendredi 
4 avril à Vellexon, une trentaine de personnes (enfants, 
adolescents et parents) par site ont eu l’opportunité de 
découvrir ou redécouvrir des consoles mythiques, telles 
que la borne d’arcade, la Wii, la Switch, ou la Nintendo 
NESPI, ainsi que des jeux cultes comme Mario Kart, 
Zelda, Sonic, Street Fighter, Just Dance et Pac-Man. 
Ce fut l’occasion pour les parents de défier leurs enfants 
sur des jeux qui ont marqué leur propre jeunesse.

Lors de ces soirées, les parents ont pu partager un 
moment de convivialité avec leurs enfants, leur faisant 
découvrir les jeux qui ont rythmé leur enfance, et 
créant ainsi des instants de complicité en famille. Ces 
moments ont permis de passer une soirée ensemble, 
loin des smartphones et des tablettes.

Cette action financée par la Communauté de communes 
des 4 Rivières et la CAF de Haute-Saône dans le cadre 
du Projet Educatif Territorial, était totalement gratuite 
pour les participants.

2025   N°68
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Les rendez-vous
accueillies dans leur recherche 
d’un mode d’accueil et/ou dans 
leurs démarches administratives 
pour l’emploi d’une assistante 
maternelle.

accueillis dans l’exercice de leur 
profession (formations continues, 
accompagnement professionnel, 
temps d’éveil, ...); ce qui représente 
98% des assistants maternels du 
territoire.

Caroline LAMBOLEY
Animatrice du RPE à la CC4R
      rpecc4r@fede70.admr.org       
      06 85 18 64 87

Le Rpe des 4 Rivières est un service de proximité de la CC4R dédié à l’accueil du jeune enfant. 
Il est un lieu d’information, de rencontres et d’échanges, qui s’adresse à la fois aux parents 
et aux professionnels de l’accueil individuel. 

... pour les questions administratives 
Dans les locaux de la CC4R (sur rdv)

 �  Le lundi de 13h00 à 18h00
 � Le jeudi de 13h00 à 17h30

Sur rendez-vous à Champlitte, Beaujeu et Lavoncourt.

Accueil...Accueil...

Le BILAN 2024

ACTIONS PASSERELLES 
avec les écoles du territoire
En 2024, le Relais Petite Enfance a a mis en place des actions 
passerelles avec différentes écoles partenaires du projet : 
Beaujeu, Champlitte, Dampierre, Fouvent et Lavoncourt.

Les enfants entrant à l’école en septembre 2024 ont pu 
partager un ou plusieurs temps d’immersion dans leur future 
classe entre mars et juillet. Ils étaient accompagnés de leur 
parent ou de l’assistante maternelle chez qui ils sont accueillis.

Cette action est renouvelée en 2025.

L’actu duL’actu du
Relais Petite EnfanceRelais Petite Enfance

Animations et ateliers en période scolaire
de 9h00 à 11h30

Semaine 
Paire

Dampierre / Salon
(Croq’ Loisirs)

Champlitte
(Ancienne maternelle)

Semaine 
Impaire

Lavoncourt
(Périscolaire)

Beaujeu
(Salle des fêtes)

LundiLundi JeudiJeudi

18
assitants
maternels

44
assitants
maternels

47
familles

61 temps d’éveil organisés 
Ces temps d’eveil ont permis de toucher : 

69
enfants
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PORTRAIT DU TOURISTE DES 4 RIVIÈRES

Origine Ce qu’ils 
apprécient 760 1100

MONDE
France 

Pays-Bas  
Suisse  

Angleterre  
Allemagne 

FRANCE
Bourgogne-Franche-Comté 

Grand Est  
Ile-de-France  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Le calme 
Le patrimoine 

Le confort 
L’accueil

randonneurs qui 
marchent et dorment 
sur le tracé de la Via   

Francigena

cyclotouristes qui 
parcourent la Voie Bleue 
et qui séjournent sur le 

territoire

visiteurs accueillis dans les bureaux de l’office de tourisme, principalement des couples et des familles.1643

2849
abonnés  
Facebook

1549
abonnés à la 
newsletter

Tourisme :Tourisme :
   l’heure du bilan !   l’heure du bilan !

En 2024, le territoire des 4 Rivières a séduit un public varié grâce à son offre touristique riche : 
musées, jeux numériques, slow tourisme, plaisance, baignade et hébergements pour tous les 

standing… il y en a pour tous les goûts et c’est là, sans doute, la clé de son attractivité. 
Découvrez les secrets de son succès en quelques chiffres et statistiques.

ANIMATION ET PROMOTION DU TERRITOIRE

PARTICIPANTS

+ DE

2500

11 4 1 14 2 1
ANIMATIONS 

mises en place 
par l’Office de 

tourisme

RENDEZ-VOUS 
DU TERROIR

à Montot, Ray-sur-
Saône, Vellexon et 

Champlitte

VIA FRANCIGENA 
EN FÊTE

Entre Montot et 
Vellexon

CROISIÈRES 
SUR LA SAÔNE
Depuis le port 
de Savoyeux, 

en direction du 
tunnel

GRANDS 
MARCHÉS

Le marché de 
Sigéric et le Salon 
des producteurs

VIRÉE BLEUE
Sur la Voie Bleue 

entre Autet et 
Grandecourt pour 

50 km à vélo

141 133 537 1000 57

La Foire du 8 mai (100 contacts), Rendez-vous gourmands à Ray-sur-Saône (150 contacts), le salon des antiquaires à 
Ray-sur-Saône (200 contacts), la semaine du Mexique à Champlitte (126 participants).

+4
animations 

hors les murs

2025   N°68
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   l’heure du bilan !   l’heure du bilan !
Un outil de mesure des flux de 
population grâce aux données 
mobiles
Comment cela fonctionne-t-il ?
À partir du bornage des téléphones mobiles, grâce à un 
système de collecte d’information calibré, Flux Vision permet 
d’extraire des données en tout anonymat. Ainsi on peut 
déterminer la fréquentation touristique d’un territoire en 
ayant accès à l’origine des touristes français et étrangers, 
aux nuitées réalisées, aux flux de mobilité entre les zones.

Résultats d’analyse des données de juillet/
août 2024 pour le territoire des 4 Rivières :
La CC4R est au  9e rang du nombre de nuits enregistrées 
sur les 18 Communautés de communes du département, 
et au 4e  rang sur les Communautés de communes de la 
destination Vesoul Val-de Saône.

32 % des visiteurs en Haute-Saône ont plus de 65 ans, ils 
sont 48 % à l’échelle des 4 Rivières.

Sur la CC4R, juillet et août représentent 55 % des nuitées de 
la période entre mai et septembre.

43 % des nuitées sur la CC4R sont issues de touristes 
étrangers.

MOUILLER LE MAILLOT 
sur la Voie Bleue 

Dimanche 23 juin, plus de 60 cyclistes s’étaient 
rassemblés sur la ligne de départ, à la plage d’Autet, 
pour la seconde édition de La Virée Bleue, une balade 
conviviale de 52 km à vélo sur les chemins de halage du 
territoire. 

Après que M. Claudy Roussel, 1er adjoint à la commune, ait 
donné le top départ, le convoi s’est élancé pour un premier 
tronçon de 32 km. Chacun, à son rythme, a su profiter 
pleinement des paysages des bords de Saône dans une 
ambiance sympathique qu’une météo menaçante n’est 
jamais parvenue à entamer.
En fin d’étape, à Grandecourt, le groupe a pu profiter 
d’une découverte de l’Église, monument historique 
incontournable sur notre territoire, et reprendre des 
forces grâce un apéritif offert par la municipalité et la 
Communauté de communes. Puis, après cette pause 
bien méritée, tous chevauchaient leur monture roulante 
pour parcourir, cette fois, les 21 kilomètres de ce nouveau 
parcours qui reliait Grandecourt à la plage d’Autet. 
En début d’après-midi, comme prévu, tout le monde a 
franchi la ligne d’arrivée à l’heure prévue avec l’impression 
d’avoir partagé, au-delà de l’effort physique, un moment 
inoubliable. Celui-ci s’est conclu par le partage d’un 
déjeuner sorti du sac ou commandé directement sur 
place. En guise de cerise sur le gâteau, les participants 
ont eu droit à un spectacle placé sous le signe de la 
comédie en compagnie de François Barthélémy. Cet 
humoriste expressif a assuré l’animation dans un esprit 
stand-up, offrant quelques mémorables fulgurances 
d’improvisation devant un public hilare.
Cette manifestation, organisée par 4 Rivières Tourisme 
a reçu le soutien du Conseil départemental de la Haute-
Saône dans le cadre du dispositif « Saône Festive » de la 
destination Vesoul-Val de Saône.

Rendez-vous le dimanche 27 juillet  pour la 3e édition : 
50 km entre la plage d ’Autet  et  la plage de Gray !

FLUX VISION tourisme

Nombre de nuitées juillet - août 2024

1 062 013

460 939

66 907

0                            200 000                 400 000   600 000     800 000                  1 000 000                1 200 000

Haute-Saône      Destination vesoul Val de Saône       CC4R 

2
1

3

Côte d’Or
8%      

Doubs
10%      

Paris
6%      

Top départements

2
1

3

Suisse
22%      

Pays-Bas
26%      

Allemagne
22%      

Top pays étrangers

2
1

3

Bourgogne 
Franche-Comté

24%      

Ile-de-France
24%      

Grand Est
16%      

Top régions

Ce dispositif est financé par le collectif Vesoul-Val de Saône pour son territoire 
et celui de chaque collectivité pour une durée de 3 ans.
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La Voie BleueLa Voie Bleue
L’ITINÉRAIRE CYCLABLE 
reliant le Luxembourg à Lyon en passant par les 4 Rivières !

La Voie Bleue c’est quoi ?
Vous empruntez sans doute déjà la Voie Bleue sans le 
savoir au fil de vos promenades, de vos parties de pêche 
ou de vos randonnées sur le territoire des 4 Rivières.

La Voie Bleue est un itinéraire cyclable de 700 km qui longe la 
Moselle, le Canal des Vosges mais aussi la Saône, lui offrant 
ainsi les avantages d’une faible dénivélation pour la pratique 
du vélo. 
L’itinéraire attire aussi bien les cyclistes du dimanche, les 
passionés de 2 roues, les familles, que les amateurs de 
beaux voyages. Il permet de profiter paisiblement des bords 
de Saône et aux touristes de découvrir la richesse de notre 
patrimoine local.

Un peu d’histoire
L’itinéraire est majoritairement aménagé sur d’anciens 
chemins de halage et des voies vertes. Peut-être que si on 
vous parle de Charles le Téméraire, son histoire vous dit 
quelque chose ? 

Son originie remonte à la création de l’AF3V (Association 
française des Véloroutes et Voies Vertes) en 1997.
La V50 était connue sous le nom de « Véloroute Charles 
le Téméraire » depuis 2000 avant de prendre le nom de 
« l’Echapée Bleue » , mais pour des raisons juridiques elle 
sera dénommée « La Voie Bleue » en 2020.

Le comité de travail de la Voie Bleue
Un comité d’itinéraire a été mis en place visant à une 
uniformisation touristique de la Voie Bleue, notamment en 
matière de signalétique, d’équipements,  de promotion et 
de communication afin de mieux répondre aux besoins des 
cyclotouristes. 
C’est le Conseil Départemental de Haute-Saône qui est le 
chef de fil du comité de travail. Ce projet collectif est porté par 
33 collectivités, dont la CC4R qui s’est engagée en 2022.

Animations
Depuis 3 ans l’Office de tourisme des 4 Rivières organise 
une animation sur l’itinéraire, « La Virée Bleue », qui offre un 
parcours de 50 km à vélo. La 3e édition aura lieu le dimanche 
25 juillet 2025 et vous permettra de pédaler de la plage 
d’Autet à la plage de Gray en toute tranquilité ! Voilà une belle 
escapade à bicyclette qui vous attend au fil de l’eau.

https://www.lavoiebleue.com/

Quelques CHIFFRES 
 � 700 Km d’itinéraire au fil de l’eau : Moselle, Canal 

des Vosges, et Saône.
 � 25 lieux incontournables, 4 vignobles, 15 villages 

de charmes.
 � 3 sites classés UNESCO.
 � 3 régions et 8 départements traversés.
 � 75% de l’itinéraire sur voies vertes ou pistes 

cyclables.
 � 100 % de l’itinéraire est balisé et sécurisé.

RAY-SUR-SAÔNE
FERRIÈRES-LES-RAY

RECOLOGNE

SAVOYEUX

AUTET

VEREUX

BEAUJEU

PRANTIGNY
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Le dimanche 13 octobre 2024 Didier 
Noblot réunissait une dernière fois 
sa clientèle, ses fidèles campeurs, 
pour la plupart devenu des amis, et 
ses proches autour d’un verre au 
camping de Champlitte.

Didier Noblot passe le flambeau
Après 11 belles saisons de gérance 
du camping au côté de Pascal, pour 
qui nous avons tous une pensée 
particulière, Didier tire sa révérence et 

passe le flambeau pour la gestion du 
site. 
Chacun aura pu constater l’évolution 
du camping au fil des années tant 
dans la hausse de la fréquentation et 
la fidélisation des campeurs, que dans 
la restauration et dans l’amélioration de 
l’équipement. 
Avec un enregistrement de 1 902 
nuitées et 3 727 couverts en 2024, 
Didier et Pascal ont su développer 
pendant toutes ces années le camping 
de Champlitte grâce à leur travail, leur 
écoute, leur disponibilité.
Ils ont su donner au site une âme, une 
convivialité que nous connaissons 
tous, de par leurs personnalités, leur 
bienveillance et leur décoration atypique 
faisant tout le charme du camping. 
Les élus et les agents de la CC4R 
félicitent et remercient Didier pour 
ces années de collaboration et 
d’engagement et lui souhaite le meilleur 
pour la suite aux côtés de ses proches. 

Bienvenue à Carole Gay, 
Aujourd’hui, c’est Carole Gay qui a été 
retenue pour la reprise du camping.
Native de Champlitte, c’est au côté de 
son mari qu’elle relève le défi. Forte de 
ses expériences dans la restauration et 
à l’aise en relationnel, Carole souhaite 
apporter un nouveau souffle au site et 
poursuivre son développement. 
Nous lui souhaitons la bienvenue et une 
belle réussite dans cette aventure !

CAMPING de ChamplitteCAMPING de Champlitte
Après 11 saisons de gérance, Didier Noblot passe la main

RETROUVEZ TOUTE L’INFO
    TOURISTIQUE SUR

tourisme.4rivieres.fr
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L’actualité de laL’actualité de la
Via Francigena GR®145Via Francigena GR®145

La Via Francigena de nouveau en fête
Cette année la Via Francigena était de nouveau en fête 
pour sa seconde édition. Après une première édition sous 
un beau soleil chaud d’été le 3 juin 2023, la seconde édition 
était un peu plus couverte. Ce dimanche 2 juin 2024, malgré 
les mauvaises conditions météorologiques, davantage de 
personnes ont participé à la marche sur la Via Francigena 
avec 133 participants contre 118 en 2023. La marche a repris 
à Montot, là où elle s’était arrêtée l’année dernière pour aller 
jusqu’à Vellexon-Queutrey-et-Vaudey sur plus de 22 km. 

Au départ de la journée, les participants ont été accueillis 
par la municipalité de Montot qui a offert des brioches et 
invité l’entreprise locale de torréfaction « Somewhere » pour 
proposer un café de qualité. La marche a ensuite débuté avec 
une première halte à Denèvre avec une dégustation à l’atelier 
d’huile de noix de Chantal Sarrey puis un arrêt à midi à la 
plage d’Autet avec un accueil en musique de l’harmonie de 
Champlitte. Après une bonne restauration à la plage d’Autet, 
le groupe a repris la route en longeant la Saône sur la partie 
commune entre la Via Francigena et l’itinéraire cyclable de 
la Voie Bleue jusqu’à Seveux-Motey. Une nouvelle halte était 
organisée par la municipalité et l’association des amis de la 
Forge de Seveux qui ont accueilli et restauré le groupe avant 
de reprendre la route pour la dernière ligne droite jusqu’à 
Vellexon-Queutrey-et-Vaudey. Malgré les nuages menaçants, 
la pluie n’était pas excessive et le groupe est arrivé sans 
trop de difficulté pour recevoir un bon accueil festif par la 
municipalité de Vellexon avant que chacun ne regagne son 
domicile.

Le carrefour des itinéraires culturels

Avant de conclure l’année 2024 un autre évènement a été 
organisé par l’AEVF (Association Européenne des chemins 
de la Via Francigena) en collaboration avec le Grand 
Besançon Métropole et le soutien du ministère de la Culture 
à la salle Courbet à Besançon. Le « carrefour des itinéraires 
culturels » qui s’est déroulé le 25 novembre dernier afin de 
mettre en lumière 8 itinéraires culturels qui traversent la région 
Bourgogne-Franche-Comté, la Via Francigena, les chemins 
de Saint-Jacques de Compostelle, la Via Columbani, la Via 
Salina, Destinations Le Corbusier, Destination Napoléon, les 
Sites Clunisiens et Transromanica patrimoine de l’art roman.

Lors des échanges sur les bonnes pratiques des itinéraires, 
Sylvain Doizenet, de l’office de tourisme des 4 Rivières, a 
présenté les activités menées par la CC4R autour de la Via 
Francigena, notamment les marches « la Via Francigena 
GR®145 en fête » mais également l’Explor Game Sigéric au 
pays des 4 Rivières. Martine Gautheron, Vice-Présidente de 
l’AEVF et Jacques Chevin, chargé de mission Via Francigena 
ont conclu cette journée en présentant les actions menées 
dans le cadre de l’anniversaire des 30 ans de la certification 
de la Via Francigena et notamment ce carrefour d’itinéraires.

Entre MARCHE et VALORISATION des itinéraires culturels.
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De nombreux élus et agents de la 
Communauté de communes des 
4 Rivières (CC4R) se sont réunis pour 
dire « au revoir » à Jacques Chevin à 
l’occasion d’un pot de départ organisé 
avant le dernier Conseil communautaire 
de l’année 2024. Jacques a pris ses 
fonctions à la CC4R en février 2021. 
Originaire d’Alsace, il avait pour 
mission de développer, d’animer, et de 
promouvoir l’itinéraire culturel de la Via 
Francigena pour les tronçons suisse et 
français.

C’est dans le cadre d’un partenariat 
avec l’Association Européenne des 
chemins de la Via Francigena (AEVF) 
que Jacques a été recruté par la CC4R 
(poste financé pour l’essentiel par 
l’AEVF et en partie par la commune de 
Champlitte, ville référente historique en 

France ; la CC4R portait uniquement le 
poste d’un point de vue administratif).

Durant ces 4 années, Jacques a 
participé à l’animation de nombreux 
événements dans toute la France, 
mais également en Suisse et en 
Italie : Via Francigena en fête, salons 
thématiques, randonnée « Road to 
Rome » (2021), « Grande randonnée 
vers Paris » à l’occasion des Jeux 
Olympiques (2024), etc. Il a contribué au 
développement du nombre d’adhérents 
français et suisses de l’AEVF, des 
relations avec les partenaires (tables 
rondes, Assemblées générales…) et à 
l’édition de guides. Enfin, il a mobilisé 
des financements aux niveaux français 
et européen pour développer et faire 
connaître cet itinéraire.

Son passage laisse le souvenir 
d’une personne agréable, toujours 
disponible et très impliquée dans ses 
fonctions. Ses collègues appréciaient 
beaucoup son humour et ses talents 
incontestables pour la pâtisserie. Par 
ailleurs, il a su s’adapter et s’intégrer 
dans ce territoire qui lui était jusque-
là inconnu. Il était bien intégré dans la 
vie locale, notamment à Champlitte, où 
il a résidé durant toute la durée de sa 
mission. Il était d’ailleurs trompettiste à 
l’Harmonie chanitoise.

Pour reprendre les mots d’Aurélie 
Gineste, la Directrice des services 
à l’occasion de ce moment de 
convivalité, «  Jacques est une 
belle personne  ». Pour des raisons 
sentimentales, Jacques part rejoindre 
les terres Normandes, où il entamera 
un nouveau chapitre de sa vie. « Que 
voulez-vous, Jacques a trouvé l’amour 
en Normandie. C’est une très bonne 
raison de nous quitter, sans aucun 
doute la plus belle ! », a expliqué Dimitri 
Doussot, le Président de la CC4R, 
aux personnes présentes. Martine 
Gautheron, Vice-présidente de l’AEVF 
et 1ère adjointe de Champlitte avec 
qui il a travaillé en proximité pendant 
4 années, lui a souhaité - avec un 
brin d’émotion - au nom de tous les 
élus présents « de l’épanouissement 
dans sa future vie professionnelle et 
beaucoup de bonheur dans sa nouvelle 
vie familiale ».

pour JACQUES CHEVIN
après 4 années passées aux 4 Rivières !

Un nouveau chemin...Un nouveau chemin...

CELLULES artisanales

03 84 64 50 50
599599

A partir de

HT/mois

€
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Salah-Eddine Chaoui est arrivé à la CC4R en juin 
dernier.
Suite au départ de Maude Durand, c’est désormais Salah-
Eddine qui est en charge de la coordination de l’Enfance 
Jeunesse sur le territoire des 4 Rivières.
Agé de 25 ans, Salah-Eddine est venu de Montpellier, où 
il a suivi une partie de ses études. Titulaire d’un DUT en 
animation socio-culturelle, d’une licence en psychologie, 
et d’un Master en ingénierie et développement social, 
il a une expérience professionnelle au sein d’un Centre 
Communal d’Action Sociale avant de saisir l’opportunité 
de mettre ses connaissances au service de notre territoire.
Il a en charge toutes les missions liées à la compétence 
Enfance Jeunesse, telles que le suivi du Plan Educatif 
Territorial avec les centres de loisirs et la coordination  et 
l’harmonisation de l’offre en matière d’enfance jeunesse.
Mais sa plus grosse actualité reste de piloter le projet 
de crèche familiale à Lavoncourt qui va nécéssiter des 
travaux de réhabiliation de l’actuel accueil de loisirs. 
Par ailleurs, il s’occupe de gérer les dossiers de 
subventions habitat dans le cadre du Programme d’Interêt 
Général, la compétence mobilité ainsi que l’attractivité 
résidentielle.
En dehors du travail, Salah-Eddine aime  la pratique 
sportive.
Nous lui souhaitons la bienvenue parmi nous !
Salah-Eddine CHAOUI - Tél : 03 84 64 51 11 - Mail :  adl3@cc4r.eu

UN NOUVEAU COORDINATEUR 
enfance jeunesse 

Départ de MAUDE DURAND
agent de développement 
pendant 17 ans
Maude Durand est partie pour un nouvel horizon 
professionnel.

Mardi 27 février 2024, de nombreux élus et agents de 
la Communauté de communes des 4 Rivières étaient 
présents pour dire « au revoir » à Maude, qui y a travaillé 
17 ans.
Arrivée comme stagiaire dans le cadre de la fin de ses 
études universitaires en 2007, elle y a progressivement fait 
sa place pour en devenir une figure appréciée et respectée. 
Pendant toutes ces années, elle a su développer et 
consolider une réelle polyvalence. Elle s'est occupée des 
dossiers d'assainissement individuel, d'habitat, de transport 
à la demande, d'enfance, du cinéma communautaire... 
Tous les élus ont salué la qualité de son travail ainsi que 
son engagement pour le territoire des 4 Rivières, ainsi que 
sa bienveillance et sa bonne humeur permanente. Ses 
grandes qualités professionnelles et humaines ont été 
confirmées à l'unisson par ses collègues, qui la voient partir 
le cœur lourd. Une nouvelle page de sa vie professionnelle 
s'ouvre. Comme le veut l'adage, personne n'est 
irremplaçable, mais certaines personnes sont néanmoins 
difficiles à remplacer. Maude est incontestablement l'une 
de ces personnes. 
Nous lui souhaitons d'être pleinement épanouie dans sa 
nouvelle activité professionnelle et surtout d'y trouver tout 
le bonheur qu'elle mérite.

Mouvements à la Mouvements à la CC4RCC4R
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Le vendredi
À LA BIBLIOTHÈQUE - ALLÉE DU SAINFOIN

de 16:00 à 18:00

CHAMPLITTE

Vend. 16 MAI
Vend. 13 JUIN
Vend. 11 JUILLET
Vend. 12 SEPT.

Vend. 10 OCTOBRE
Vend. 14 NOV.
Vend. 12 DÉC.

Le vendredi
AU PÉRISCOLAIRE - 1 RUE DES ÉCOLES

de 09:00 à 11:00

LAVONCOURT        

Vend. 6 JUIN
Vend. 3 OCTOBRE

Vend. 5 DÉC.

Le samedi
À L’ÉCOLE - 29 GRANDE RUE

de 10:00 à 12:00

SEVEUX

Sam. 21 JUIN
Sam. 23 AOÛT

Sam. 18 OCTOBRE
Sam. 13 DÉC.

Le mercredi
À L’ÉCOLE - 7 RUE DES ÉCOLES

de 10:00 à 12:00

BEAUJEU

Mer. 21 MAI
Mer. 25 JUIN 

Mer. 17 SEPT.
Mer. 19 NOV.

Le CLUC est une ludothèque mobile une ludothèque mobile qui vous permet de découvrir et 
d’emprûnter 3 à 4 jeux par mois et de profiter d’ateliers amusants dans l’une 

des 6 permanences du territoire des 4 Rivières. 

Centre Ludique d’Utilité Collective

06 28 91 68 97                              gestion.cluc@gmail.com
www.lecentreludique.com         Le Centre Ludique

À vos marques ! Essayez ! Empruntez ! Jouez !À vos marques ! Essayez ! Empruntez ! Jouez !
LeLe

Le samedi
À LA MAISON FRANCE SERVICES-6 PLACE DE LA MAIRIE

de 10:00 à 12:00

DAMPIERRE-SUR-SALON

Sam. 31 MAI
Sam. 28 JUIN
Sam. 26 JUILLET
Sam. 30 AOÛT

Sam. 27 SEPT.
Sam. 25 OCTOBRE
Sam. 29 NOVEMBRE
Sam. 20 DÉCEMBRE

Le samedi
À LA MAIRIE - 2 RUE DE L’EGLISE

de 10:00 à 12:00

VELLEXON

Sam. 10 MAI
Sam. 5 JUILLET

Sam. 6 SEPT.
Sam. 8 NOV.
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Selon l’INSEE, la pauvreté en France est repartie à la hausse depuis les années 2000. Sur les 68,4 millions de personnes 
vivant en France au 1er janvier 2024, 5,13 millions de personnes vivent en dessous du seuil de pauvreté soit environ 8 % 
de la population française. (Le seuil de pauvreté est fixé à 60% du niveau de vie médian de la population, il correspond à un revenu disponible de 1216 
euros pour une personne seule et 2554 euros pour un couple et 2 enfants de moins de 14 ans.) En Haute-Saône, le taux de pauvreté dépasse 
les 16%, tandis qu’il atteint 13,8 % au sein de la Communauté de communes des 4 Rivières (CC4R). Les associations 
caritatives œuvrant auprès des personnes précaires, constatent une dégradation du niveau de vie, et malheureusement, 
les habitants de la CC4R ne sont pas épargnés. 

C’est une réalité préoccupante qui a 
été mise en lumière dans la dernière 
édition du Clapotis : la Communauté 
de Communes des 4 Rivières était la 
seule zone blanche du département 
en matière de distribution d’aide 
alimentaire. Cette situation a été 
soulignée par Charlène Geiger, 
responsable de la Banque Alimentaire 
de la Haute-Saône.

Face à ce constat, la CC4R, la Commune 
de Champlitte et la Commune 
de Dampierre-sur-Salon ont 
donc travaillé avec la Croix-
Rouge Française et la 
Banque Alimentaire pour 
déployer un dispositif 
permettant d’organiser 
une aide alimentaire sur le 
territoire, afin de répondre 
aux besoins des personnes 
en difficulté sur notre territoire. 

Ainsi, le dispositif CROIX-ROUGE 
sur ROUES a été déployé sur le territoire 
pour mettre en place une distribution 
alimentaire itinérante. Depuis septembre 
2023, la CROIX-ROUGE sur ROUES 
réalise une permanence tous 15 jours 
le mercredi à Dampierre-sur-Salon et à 
Champlitte.

Toutes les communes de la CC4R ont été 
informées de la mise en place du dispositif 
et ont participé à relayer l’information 
auprès de leurs habitants : affichages 

publics, notifications via Panneau Pocket, 
bouche-à-oreille et distribution de flyers 
dans les boîtes aux lettres.

Lors des permanences, les communes 
de Dampierre-sur-Salon et de Champlitte 
mettent gratuitement à disposition des 
locaux afin que les bénévoles de la 
Croix-Rouge et de la Commune puissent 
assurer la distribution dans les meilleures 
conditions. Ces espaces permettent 
d’accueillir les bénéficiaires, d’effectuer 

leur inscription, réaliser la 
distribution des produits 

alimentaires, tant depuis 
le camion que depuis la 
petite épicerie solidaire. 
À chaque distribution, 
cinq bénévoles sont 
présents : deux à trois 

bénévoles communaux, 
le conducteur du camion, 

un bénévole en charge de la 
distribution et un responsable 

de l’accueil. 

Les ménages bénéficiaires contribuent à 
hauteur d’une participation symbolique 
de 2 euros à chaque passage. La « petite 
épicerie » propose des produits à des 
prix allant de 0,20 à 5 €, permettant ainsi 
un accès à des denrées alimentaires 
essentielles.

Un partenariat solide a également été 
établi avec les services sociaux du 
Centre Médico Social (CMS) de Gray, les 

France Services et diverses associations 
d'aide aux personnes, qui jouent un rôle 
clé dans la transmission de l’information 
auprès des bénéficiaires potentiels.

En seulement un an, cette initiative a 
su répondre concrètement aux besoins 
alimentaires de certains habitants du 
territoire. Le Président tient à saluer le 
travail exceptionnel des bénévoles des 
communes et de la Croix-Rouge, et 
plus particulièrement celui de Colette 
Biot, Présidente de la délégation de 
Haute-Saône, et de Catherine Château, 
correspondante locale. 

Conscients que les personnes les plus 
démunies rencontrent souvent des 
difficultés bien au-delà de l’accès à 
l’alimentation, la CC4R a travaillé avec 
la Croix-Rouge et a mis en place un 
service de transport solidaire destiné 
à accompagner les personnes ayant 
des problèmes de mobilité, dans un 
territoire où les transports en commun 
sont rares. La Croix-Rouge a recruté des 
bénévoles pour conduire un véhicule et 
accompagner les personnes ne pouvant 
se déplacer seules. (Cf encart page 31)

Contact : Catherine CHATEAU
catherine.chateau@croix-rouge.fr

06 09 73 53 48 

UN AN DE SOLIDARITÉ ACTIVE sur notre territoire

« Croix-rouge sur roues »« Croix-rouge sur roues »

Le dispositif,  
« CROIX-ROUGE sur 

ROUES », a été lancé en 
septembre 2023 et se 

déroule toutes les deux 
semaines à Champlitte et 

Dampierre-sur-Salon
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DISTRIBUTIONS 
alimentaires
DAMPIERRE-SUR-SALON à 13:30
3, Rue du Champ Martin 

CHAMPLITTE  à  15:00
Rue des Annonciades

 �Mercredi 14 et 28 mai
 �Mercredi 11 et 25 juin
 �Mercredi 9 et 23 juillet

Chiffres clés Chiffres clés 
 � En 2024, durant les permanences réalisées à Dampierre-

sur-Salon et Champlitte, la CROIX-ROUGE sur ROUES a 
permis d’accompagner :

80 ménages aidés 

202 personnes nourries

16 communes concernées

57 femmes

50 hommes

95 enfants

 � En juillet 2024, il a été distribué sur le territoire de la 
CC4R.

2256,3kg 
de nourriture 

dont 1371,72 kg financés 
par le Fonds Européen 

d’Aide aux plus Démunis

188kg  
de légumes frais 

14kg 
de produits par 

personne 
 (sucre, café, huile, pâte, 
riz, confiture, compote, 

viande, etc.)

Croix-Rouge 
MOBILITÉS
Un nouveau service de transport solidaire pour 
lutter contre l’isolement et renforcer le lien 
social en milieu rural.

Afin de répondre aux besoins de mobilité des habitants, 
la Communauté de communes des 4 Rivières (CC4R) 
s’est associée à la Croix-Rouge pour mettre en place 
un service de transport solidaire sur l’ensemble de son 
territoire.

Ce nouveau dispositif a pour objectif de faciliter le 
déplacement des personnes isolées dépourvues de 
moyen de locomotion, résidant en milieu rural, où les 
solutions de transport public sont souvent insuffisantes 
voire inexistantes. L’initiative vise à améliorer le 
quotidien des bénéficiaires en leur permettant de 
faire leurs courses, de se rendre à leurs rendez-vous 
médicaux, de réaliser des démarches administratives 
ou encore de participer à des activités de loisirs. Ce 
soutien favorise ainsi leur autonomie et leur inclusion 
sociale.

Grâce au soutien financier du Fonds vert et de la 
Fondation du Crédit Mutuel, un véhicule hybride 
neuf (Renault) a été acquis par la Croix-Rouge et est 
stationné à Dampierre-sur-Salon, dans un local mis à 
disposition par la Mairie. Ce véhicule est conduit par 
un bénévole. Une équipe de douze bénévoles a d’ores 
et déjà été constituée pour assurer les trajets. 

Une participation symbolique de 0,32 € par kilomètre 
est demandée aux utilisateurs, rendant le service 
abordable pour tous. 

Le mercredi 12 mars 2025, Colette Biot, Présidente 
départementale de la Croix-Rouge, a officiellement 
présenté ce dispositif qui s’inscrit dans une démarche 
plus large de lutte contre l’exclusion et la précarité en 
milieu rural. Dimitri Doussot, Président de la CC4R, a 
salué cette initiative et le formidable travail accompli 
par l’équipe de la Croix-Rouge, rappelant que la 
solidarité est une valeur fondamentale du territoire. 

Pour toute information ou réserver votre trajet :
catherine.chateau@croix-rouge.fr 

06 09 73 53 48
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Au 1er janvier 2024, l’État a remplacé 
le zonage « Zone de Revitalisation 
Rurale » (ZRR) pour le remplacer 
par un nouveau dispositif dénommé 
« France Ruralités Revitalisation » 
(FRR). Ce zonage permet un soutien 
renforcé au dynamisme économique 
via des exonérations fiscales et 
sociales.

Dans ce cadre, le Conseil communautaire 
a souhaité se saisir de cette opportunité 
pour adopter de nouvelles mesures 
d’incitation fiscale visant à encourager 
l’implantation et le développement 
des acteurs économiques (artisans, 
industriels, commerçants) et des 
professions libérales de santé.

Le Conseil communautaire a décidé de 
mettre en place plusieurs exonérations de 
la part intercommunale de la Cotisation 
Foncière des Entreprises (CFE).

 � Pour les professionnels de santé 
Les médecins, les auxiliaires médicaux 
(chirurgien-dentiste, sage-femme, 
infirmier, kinésithérapeute, etc.) ainsi 
que les vétérinaires peuvent bénéficier 
d’une exonération de 5 ans à compter 
de l’année suivant leur installation, cette 
exonération peut s’appliquer sur toutes 
les communes de la CC4R. 

 � Pour les très petites entreprises 
Les entreprises de moins de 11 salariés 
exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou libérale, 
créées ou reprises avant le 31 décembre 
2029 sur le territoire de la CC4R 
peuvent bénéficier d’une exonération 
de 5 ans auxquels s’ajoutent 3 années 
d’abattements dégressifs (75 % la 1ère 
année, 50 % la 2ème année et 25 % 
la 3e année). En outre, ces entreprises 
bénéficieront d’une exonération de la part 
intercommunale de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties pour ces entreprises 
dans les mêmes conditions que la CFE. 

 �Pour les entreprises en zones 
d’aide à finalité régionale 

Les entreprises exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale 
et créées avant le 31 décembre 2027 
dans ces zones peuvent bénéficier 
d’une exonération de 5 ans pour les 
établissements qu’elles ont créés ou 
repris. Sur le territoire de la CC4R, seules 
les communes de Dampierre-sur-Salon, 
Vereux et Montureux-et-Prantigny font 
partie de ce zonage défini par l’Etat. 
Les entreprises exerçant une activité 
bancaire, financière, d’assurances, de 
gestion ou de location d’immeubles sont 
exclues de ce dispositif. Cette exonération 
est également soumise au respect 
de plusieurs autres conditions. Ces 
entreprises bénéficient également d’une 
exonération de la part intercommunale de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour ces entreprises dans les mêmes 
conditions que la CFE. 

 � Pour les créations ou extensions 
d’établissements 

Les créations ou extensions 
d’établissement sont exonérées de 
cotisation foncière des entreprises 
pendant une durée de 3 ans.

Les entreprises éligibles à plusieurs 
exonérations doivent choisir celle 
qu’elle souhaite solliciter. Pour 
bénéficier de l’exonération, l’entreprise 
doit renvoyer sa déclaration au service 
des impôts des entreprises (SIE) de 
Lure avant le 1er mai ou le 1er janvier 
selon l’exonération. 

INFORMATIONS :
https://entreprendre.service-public.fr/
vosdroits/F23547 
Service des impôts des entreprises
21 rue de Bourdieu 70204 Lure Cedex 
03 84 62 41 00 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Il existe d’autres 
éxonérations !

Exonérations sociales à l’embauche

Les entreprises situées sur le 
territoire de la CC4R peuvent 
bénéficier d’une exonération de 
cotisations patronales d’assurances 
sociales et d’allocations familiales 
pour l’embauche du 1er au 
50e  salarié, pendant 12 mois, sur 
les rémunérations inférieures à 
2,4 fois le SMIC. Pour bénéficier 
de l’exonération, l’entreprise doit 
renvoyer dans le délai de 30 jours 
à compter de la date d’effet du 
contrat de travail, une déclaration 
à la Direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (Dreets). 

INFORMATIONS :
https://www.urssaf.fr/accueil/employeur/
beneficier-exonerations/exonerations-
zonees/zone-revitalisation-rurale-zrr.html

Exonération d’impôt sur les bénéfices

Les entreprises créées ou reprises, 
comptant moins de 11 salariés et 
exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou libérale 
bénéficient d’exonérations d’impôt 
sur les bénéfices (sur le revenu 
ou sur les sociétés) pendant 8 
ans (dont 5 ans à 100%). Cette 
exonération est soumise à plusieurs 
conditions. 

INFORMATIONS :

https://entreprendre.service-public.fr/
vosdroits/F31139
Service des impôts des entreprises
21 rue de Bourdieu 70204 Lure Cedex 
03 84 62 41 00

La CC4R a adopté des exonérations fiscales pour encourager l’installation 
de nouvelles entreprises et de nouveaux professionnels mais également 
soutenir le développement des entreprises existantes.

Exonérations Exonérations 
     fiscales     fiscales
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Le territoire de la Communauté de communes des 4 Rivières 
(CC4R) se trouve à plus de 30 minutes en voiture d’un 
plateau cardiaque, d’un service d’urgence ou d’un plateau 
pédiatrique, alors qu’il est à seulement 10 minutes de vol 
des grands hôpitaux régionaux. Or, pour certaines urgences, 
chaque minute compte lorsqu’il s’agit de sauver une vie. Dans 
ces situations critiques, il est parfois indispensable d’utiliser 
les hélicoptères Hélismur ou le Dragon 25. Cependant, ces 
moyens aériens, dont le coût de vol s’élève à 120 € la minute, 
ne peuvent pas intervenir de manière aléatoire et dépendent 
de conditions météorologiques spécifiques, notamment la 
visibilité de nuit.

En effet, la nuit, l’éclairage des terrains d’atterrissage est 
indispensable pour permettre aux hélicoptères de se poser en 
toute sécurité. Sur les communes du territoire, ce sont souvent 
les terrains de football qui sont utilisés pour cette opération, 
car ils offrent la superficie nécessaire à l’atterrissage, un accès 
pour les véhicules de secours et sont exempts d’obstacles 
tels que des voitures garées. Toutefois, en cas d’urgence, il 
est crucial que ces terrains soient déjà éclairés avant même 
le décollage des hélicoptères, depuis leur base (Dijon ou 
Besançon).

Actuellement, en cas d’intervention de nuit, l’agent ou l’élu 
d’astreinte doit se rendre rapidement sur le terrain de football 

pour l’ouvrir et l’éclairer. Cette procédure génère du stress 
et des difficultés, surtout dans l’urgence, car ces agents ne 
maîtrisent pas toujours toutes les étapes de l’opération.

Pour remédier à cette situation, un système innovant a été 
conçu, permettant de contrôler à distance l’éclairage du terrain. 
Ce dispositif offre la possibilité de décider, en amont, de la 
mobilisation de l’hélicoptère et de l’activation de l’éclairage du 
stade, sans dépendre des agents d’astreinte, qui pourraient 
être pris de court.

Afin de garantir une couverture optimale du territoire, il est 
nécessaire d’équiper six stades ou terrains stratégiques : 
Champlitte, Dampierre-sur-Salon, Lavoncourt, Fouvent-
Saint-Andoche, Beaujeu-Saint-Vallier-Pierrejux-et-Quitteur, et 
Vellexon-Queutrey-et-Vaudey. L’investissement total estimé 
pour ce projet est de 31 000 € HT, financé à hauteur de 50 % 
par la CC4R et 50 % par les communes concernées.

Ce dispositif vise à renforcer l’efficacité et la sécurité des 
interventions d’urgence, tout en réduisant les délais de 
réponse et en limitant les risques liés à l’éclairage manuel des 
terrains pendant la nuit.

Accès des hélicoptères du SAMUAccès des hélicoptères du SAMU
Optimisation du dispositif

CHAMPLITTE

DAMPIERRE-SUR-SALON

LAVONCOURT

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE

VELLEXON-QUEUTREY-ET-VAUDEY

BEAUJEU-SAINT-VALLIER-PIERREJUX-ET-QUITTEUR

TERRAINS  CONSTRUCTIBLES

03 84 64 50 50

 7€ HT / M² 
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Membrey

Jean Cézard a passé son enfance 
entre les deux villages de Membrey 
où il est né et de Dampierre-sur-
Salon où il a passé ses jeunes 
années.
Vers les années 1900, il y avait 
à Lavoncourt, un forgeron qui 
s’appelait Louis Cézard. Avec son 
épouse, ils ont eu 13 enfants entre 
1897 et 1921. L’ainé de ces enfants 
s’appelait Constant Cézard. Il avait 
appris et exerçait avec talent le 
métier de cordonnier-bottier. 
En 1920, Constant a 23 ans, il 
se marie avec Louise Cariot de 
Fouvent-le-Haut.  Le couple s’installe 
à Membrey plus précisément au 
7 rue Sous-Callot. La maison existe 
toujours.
Constant y exerce sa profession de 
fabricant de chaussures sur mesure. 
En 1921 nait une fille, Marie-Louise. 
En 1924, le 23 mars, nait le petit Jean.

La vie s’écoule paisiblement à 
Membrey, les affaires vont bien et 
quelques années plus tard, vers 
1929-30, la famille Cézard décide 
de s’installer à Dampierre-sur-Salon 
où se trouve une clientèle plus 
importante qu’à Membrey.
Ils installent leur atelier dans une 
maison au fond de l’impasse qui 
se trouve à côté du presbytère qui 
s’appelle aujourd’hui Impasse du 
Louvot. 
Leur boutique est juste en face, à 
côté de l’église. 17 rue Alfred-Dornier.
Elle est en piteux état aujourd’hui 
mais on devine encore vaguement 
l’enseigne avec le mot “Chaussures”.

Les affaires prospèrent, ils vivent là 
avec un ouvrier polonais et le petit 
Jean va à l’école et dessine, dessine, 
il dessine tout ce qu’il voit.
En 1940 Jean a 16 ans et il est déjà 
l’auteur de sa première bande 
dessinée réalisée sur un cahier 
d’écolier. Elle raconte l’histoire du 
célèbre justicier : Zorro.
Ensuite, c’est la guerre… 
On va retrouver Jean Cézard en 
1945 à Paris où il court les éditeurs 
de la presse pour la jeunesse pour 
placer ses dessins. Il est en contact 
avec les éditeurs de journaux pour la 
jeunesse de la place de Paris. Il entre 
dans le monde de la bande dessinée 
où il fait partie de l’élite et obtient 
rapidement du succès. Il ne cessera 
plus de proposer des histoires 
amusantes, des héros sympathiques, 
des aventures extraordinaires dans 
un style plein d’humour.
On retrouve aujourd’hui un bon 
nombre de ses personnages sur la 
fresque réalisée au cours de l’été 
2024 par Syrielle Willers sur le mur 
de la mairie de Membrey.
Jean n’oublie pas de revenir 
régulièrement chaque année 
passer quelques jours à Dampierre. 
C’est même là qu’est célébré son 
mariage avec Jacqueline Lasserre le 
28 novembre 1947.
Jean commence à avoir du succès.
Quand ils viennent, le loisir préféré 
de Jean c’est… le dessin !
Il prend ses pinceaux et va peindre 
des tableaux au bord du Salon ou de 
la Saône. Il aime particulièrement 
saisir le mouvement de l’eau et y 
réussit très bien.
Il peint en août 1969 depuis le bord 
du Salon à Dampierre un tableau 
qui sera offert par son héritier à la 

commune de Membrey le 26 octobre 
2024 lors de l’inauguration de la 
fresque et de la place qui lui rend 
hommage.
Constant décède en 1969, son 
épouse en 1972 et ils sont enterrés 
au cimetière de Dampierre.
Jean est au faîte de sa gloire 
lorsqu’il décède prématurément le 
8 avril 1977. Il n’a que 53 ans et on 
le dit surmené par des problèmes 
professionnels. 
Son œuvre graphique est immense. 
Il a produit des milliers de “planches” 
(c’est le nom des pages dessinées) 
au rythme effréné de plus de 15 
à 20 par mois pour de nombreux 
journaux et éditeurs de presse pour 
la jeunesse. L’hebdomadaire Vaillant 
qui deviendra Pif Gadget est un de 
ceux-là. Il rédige aussi plusieurs 
albums à succès souvent inspirés 
du monde du western (Billy Bonbon 
le plus jeune héros de l’Ouest) qui 
seront régulièrement réédités 
sous la direction de son épouse 
Jacqueline. 
Son personnage d’Arthur le fantôme 
justicier, au milieu du grand 
compagnonnage de gentils héros 
qu’il a imaginés ne s’effacera jamais 
de la mémoire de nombre d’entre 
nous. 
Qui sait dire, aujourd’hui, quelle 
influence durable leur humeur 
joyeuse et la noblesse de leurs 
comportements a pu avoir sur les 
jeunes lecteurs que nous étions !

Jean-Pierre Vienney
Novembre 2024

JJean Cézardean Cézard  
Un grand de la BANDE DESSINÉE originaire de Membrey

Jim Minimum

Billy Bonbon



35Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

UNE PEINTURE DE JEAN 

CÉZARD DEPUIS LE BORD 

DU SALON

LA BOUTIQUE DE SES 
PARENTS À

 DAMPIERRE-SUR-SALON

LA MAISON OÙ VÉCUT LA 

FAMILLE CÉZARD IMPASSE 

DU LOUVOT À DAMPIERRE-
SUR-SALON

De gauche à droite :  l’employé, Constant Cézard, son 
épouse Louise, Marie-Louise à 8 ans et Jean à 5 ans.Les Rigolus et les Tristus

Surplouf le pirate
Arthur le fantôme

Kiwi

LA MAISON NATALE DE 

JEAN CÉZARD À MEMBREY

LES PERSONNAGES DE 

JEAN CÉZARD REPRODUIT 

PAR SYRIELLE WILLERS

LA FAMILLE DEVANT LA 

VITRINE DE LA BOUTIQUE 

RUE ALFRED-DORNIER 

VERS 1930
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SSyrielle Artsyrielle Arts

Syrielle, pouvez-vous nous parler de Syrielle, pouvez-vous nous parler de 
votre parcours ?votre parcours ?
Je suis originaire de Vanne et j’ai suivi 
une formation en céramique, avec un 
CAP et un brevet des Métiers d’Art 
obtenus au lycée de la céramique à 
Longchamp, en Côte d’Or. Ensuite, j’ai 
décidé de poursuivre mes études en 
intégrant une année de « prépa » pour 
rejoindre les Beaux-Arts à l’Institution 
Notre-Dame Saint-Jean Besançon.

Vous avez déjà participé à plusieurs projets artistiques sur Vous avez déjà participé à plusieurs projets artistiques sur 
notre territoire, pouvez-vous nous en dire plus ?notre territoire, pouvez-vous nous en dire plus ?
En 2022, j’ai eu l’opportunité de travailler à Vellexon avec 
Michelle Mallégol, 1re adjointe à la mairie, sur plusieurs 
fresques murales dans les lavoirs. Ce travail avait pour but 
de mettre en valeur l’histoire du village. Ce projet a vu le jour 
dans le cadre d’un service civique et d’un contrat aidé au sein 
de la Misson locale du Bassin graylois. C’était la première 
occasion pour moi de diffuser mon art sur le territoire.

En 2023, j’ai également participé à l’illustration d’un livre pour 
enfants avec les éditions « Le Pré du Plain ». 

En 2022 vous avez crée votre micro-entreprise, Syrielle En 2022 vous avez crée votre micro-entreprise, Syrielle 
Arts. Comment  cela a-t-il influencé votre parcours ?Arts. Comment  cela a-t-il influencé votre parcours ?
La création de Syrielle Arts m’a permis d’élargir mes horizons. 
Cela me donne à présent la possibilité de proposer mes 
talents pour la réalisation de fresques murales, tant intérieures 
qu’extérieures, ainsi que des peintures sur toile et des 
décorations sur tous types de supports. 

Comment  le projet  de la fresque inspirée de l’univers Jean Comment  le projet  de la fresque inspirée de l’univers Jean 
Cézard à Membrey est-il né ?Cézard à Membrey est-il né ?
J’ai été sollicitée par M. Jean-Pierre Vienney, membre de 
l’association « Les Amis de nos Vieux Villages Haut-Saônois », 
pour ancrer la mémoire de Jean Cézard à Membrey. Après 
avoir rencontré et échangé avec Éric Tamisier, le maire de 

Membrey, j’ai été chargée de réaliser une fresque géante 
sur les murs du préau de l’école. L’idée était de reproduire 
fidèlement les célèbres personnages de bandes dessinées de 
Jean Cézard. Ce projet m’a demandé un travail de recherche 
approfondi en collaboration avec l’association « Dessins 
Comtois » (cf ci-contre). Les murs ont ensuite été repeints en 
blanc, m’offrant ainsi une belle « toile vierge ». 

Comment  vous y prenez-vous pour réalisez vos fresques ?Comment  vous y prenez-vous pour réalisez vos fresques ?
Je réalise toutes mes reproductions, dont celle de Membrey, à 
main levée, avec seulement en main l’image originelle de ce 
que je souhaite reproduire. Un travail d’autant plus complexe à 
réaliser en extérieur quand les aléas climatiques s’en mêlent. 
En effet, la peinture fraiche n’aime pas l’humidité. J’utilise 
principalement des peintures acryliques que je colore moi-
même au fil de mon inspiration.

Combien de temps avez-vous consacré à cette fresque à Combien de temps avez-vous consacré à cette fresque à 
Membrey ?Membrey ?
J’ai consacré plus de 170 heures de travail à la réalisation 
des personnages, sur une période d’un mois. Pour moi, ce 
projet est avant tout une belle occasion de partager mon art 
mais ce qui me touche le plus, c’est l’émotion que le résultat 
a provoqué auprès des descendants de Jean Cézard et des 
habitants.

Parmi les personnages de Jean Cézard, quel est  celui que Parmi les personnages de Jean Cézard, quel est  celui que 
vous avez préféré reproduire ?vous avez préféré reproduire ?
Sans hésiter, Surplouf le pirate ! 

Quels sont  vos prochains projets artistiques ?Quels sont  vos prochains projets artistiques ?
Actuellement, je travaille avec la commune de Vanne pour 
personnaliser l’arrêt de bus et un transformateur électrique. 
Un projet qui je l’espère contribuera à enrichir le paysage local.

Syrielle Arts n’a pas fini de surprendre !

syriellearts@gmail.com
06 31 48 67 63

Qui est l’artiste qui se cache derrière la fresque Jean Cézard

Interview de Syrielle Willers, artiste peintre et céramiste qui a mis en lumière les personnages vedettes de BD de Jean 
Cézard sur une fresque murale à Membrey.
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IInaugurationnauguration
de la place et de la fresque Jean Cézard à Membrey

Samedi 25 octobre 2025, un bel hommage a été rendu à Jean Cézard à l’occasion du centenaire de sa naissance à Membrey. Jean-
Pierre Vienney, en collaboration avec l’association « Dessin Comtois », ont séduit Eric Tamisier, maire de la commune, à l’idée de rendre 
hommage et d’ancrer la mémoire de l’artiste au village. Il a donc été décidé de créer une fresque et de lui dédier une place. C’est en 
présence d’une population venue en nombre que la fresque et le panneau de la place ont été dévoilés. Parallèlement, un tableau de 
l’artiste a été remis à la commune par Jean-Philippe Mouchet, descendant de Jean Cézard. Les personnes présentes aussi ont pu 
découvrir une belle exposition consacrée aux œuvres de Jean Cézard dans les locaux de la mairie. 

L’association « Dessins Comtois » est née en juillet 2024, suite à l’exposition Jean Cézard réalisée dans les jardins du 
château de Ray-sur-Saône. Composée de cinq passionnés de BD et d’illustration, elle a pour but de faire connaître 
et reconnaître les dessinateurs issus de Franche-Comté, passés et présents. Son principal vecteur est un nouveau 
magazine trimestriel de 24 pages, Dessins Comtois, disponible depuis le 1er mars 2025. On peut le trouver dans les 
librairies de Besançon ou en le commandant par courriel à l’adresse dessins.comtois@gmail.com
L’association « Dessins Comtois » a été aussi à l’origine de l’inauguration de la place Jean-Cézard à Membrey, village 
d’origine de l’artiste, en octobre 2024. Un hors-série du magazine, avec l’aide de la mairie de Membrey, a été publié à 
cette occasion. Le n° 1 de Dessins Comtois sera consacré, notamment, à Albert Humbert, un illustrateur né à Vesoul, 
caricaturiste de talent reconnu en son temps. « Dessins Comtois » a de nombreux projets en cours et compte bien 
rayonner dans toute la région.

Découvrir 
les dessinateurs de 

Franche-Comté

MARDI 12 AOÛT 2025
Visite commentée du village de Membrey 

et de l’exposition Jean Cézard à l’occasion des  

rendez-vous du territoire organisés par l’Office de 

tourisme des 4 Rivières
 Infos et résas : 03 84 67 67 19
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De retour dans le département où 
elle a grandi et où réside sa famille, 
Aurore Obéron a décidé de se mettre à 
son compte en tant que maître d’œuvre 
d’intérieur. C’était en 2010, quand la 
Haute-Saône lui manquait et qu’elle en 
avait assez de la vie parisienne avec son 
lot de contraintes. 
Avant son retour aux sources, elle a eu 
un parcours extrêmement riche. Après un 
certificat d’aptitude professionnel (CAP) 
et un brevet d’études professionnelles 
(BEP) en menuiserie à Luxeuil-les-Bains, 
elle a obtenu un brevet de technicien 
(BT) puis un brevet de technicien 
supérieur (BTS) au lycée Nicolas 
Ledoux à Besançon en agencement 
intérieur. Elle a parachevé sa formation 
au sein de la réputée école Boulle afin 
d’y décrocher une licence de chargé 

d’affaires en agencement, métier qu’elle 
a ensuite exercé pendant 7 années dans 
différentes agences en maîtrise d’œuvre 
pour l’intérieur. 
Aujourd’hui, forte de son expérience, 
dont 14 années en tant qu’indépendante, 
elle travaille ponctuellement avec 
des particuliers, mais le cœur de 
son activité est orienté en direction 
des professionnels du tertiaire ou 
des collectivités locales. L’un de ses 
principaux clients est d’ailleurs Covéa 
immobilier, qui agit pour le compte de 
plusieurs assurances (MAAF, MMA et 
GMF) et a en charge la gestion de leurs 
agences. 
Le périmètre géographique d’intervention 
d’Arch Project se limite à une journée de 
voiture aller-retour, c’est-à-dire le grand 
Est de Charleville-Mézières à la banlieue 

de Lyon en passant par le Jura, ou 
encore l’Alsace où elle a de nombreux 
chantiers. En effet, si elle est souvent sur 
la route, elle souhaite être de retour chez 
elle tous les soirs afin de concilier ses 
vies familiale et professionnelle, d’autant 
qu’elle gère à Vauconcourt-Nervezain 
depuis 2020 désormais une maison 
d’hôtes (5 chambres pour une capacité 
d’accueil de 15 personnes) et un gîte. 
En résumé, Aurore Obéron est une 
grande professionnelle avec de l’énergie 
à revendre, sans compter un caractère 
bien trempé assurément utile dans le 
domaine du bâtiment.

1 rue du docteur Massin 
à Vauconcourt-Nervezain

06 47 09 38 80

ARCH PROJECT 
une professionnelle de l’aménagement intérieur

Vauconcourt-Nervezain

Pierrecourt

Rien ne prédestinait Jean-Luc Née 
à travailler durant toute sa vie 
professionnelle dans le domaine du 
meuble et de l’agencement en bois. 
Au départ, il était dessinateur industriel 
en charpente métallique. Un métier 
qu’il n’a finalement jamais exercé, 
puisqu’il s’est immédiatement dirigé vers 
l’ameublement avec une formation dans 
le bois à la fin de ses études. En homme 
passionné, il a surtout beaucoup appris 
par lui-même, en autodidacte. 

C’est en 1985 que Jean-Luc, après avoir 
travaillé deux années à Dijon, a décidé de 
s’installer définitivement à Pierrecourt, 
dans le village familial. Durant près de 
4 décennies, il n’a cessé de s’adapter 
aux évolutions des demandes de la 
clientèle. « Je n’ai jamais cessé de me 
remettre en cause », convient-il. 

Durant sa longue vie professionnelle, 
qui n’est d’ailleurs pas encore terminée, 
il a été fabriquant de copies de meubles 
anciens, restaurateur de meubles des 
17e et 18e siècles… Depuis plusieurs 
années, avec son épouse Alexandra, il a 
plusieurs cordes à son arc : brocanteur, 
avec une boutique fixe, vannier, et 
fabricant de roulottes. Ces différentes 
activités révèlent son côté « bohème ». 
Il raconte volontiers avoir été 
profondément marqué dans sa jeunesse 
par une rencontre avec des « gens du 
voyage », qui étaient de passage dans 
son village natal, et qui a sans doute 
influencé sa vie d’artisan, voire sa vie 
tout court. Aujourd’hui, il a déjà construit 
90 roulottes. 
Depuis 2 ans, Jean-Luc a été rejoint 
par son fils, Nicolas, ancien pompier de 
Paris pendant 18 ans. A terme, il devrait 

prendre pleinement la suite de son 
père. 
Pour en revenir aux roulottes 
fabriquées par la famille Née, elles 
sont totalement personnalisées, 
« cousues main » pour reprendre les 
mots de Nicolas. Ce dernier s’occupe 
du « gros œuvre ». Son papa et sa 
compagne prennent en charge les 
finitions. « Un vrai travail d’équipe », 
confirme Alexandra. La surface d’une 
roulotte peut varier de 8 à 17 m². Les 
prix, quant à eux, commencent aux 
alentours de 17 000 €. « Les roulottes 
sont un marché de niche. Au début, 
nous les fabriquions pour le plaisir 
des clients d’en mettre une dans leur 
jardin. Désormais, nous répondons 
davantage à des projets de locations 
touristiques », précisent Jean-Luc. La 
famille Née en a vendu dans toute la 
France et dans la plupart des pays 
limitrophes. 
Pour leur fabrication, le recyclage 
de matériaux - comme les châssis 
de chariots agricoles - est une réelle 
préoccupation pour différentes 
raisons. « D’une part, il est préférable 
de réutiliser un matériaux plutôt 
que de le jeter. C’est du bon sens. 
D’autre part, cela permet de limiter 
également les coûts de construction 
d’une roulotte », indique Nicolas. Avec 
le développement du tourisme à la 
campagne et l’appétence des touristes 
pour des hébergements insolites, les 
« Roulottes de l’étang » devraient 
poursuivre encore longtemps leur 
chemin.

2 grande rue à  Pierrecourt
06 82 83 00 39

Les roulottes de l’étangLes roulottes de l’étang
AVEC LA FAMILLE NÉE
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Laurent Sartelet à la tête d’EDK Technologie 
depuis 1991
C’est en 1991, après différentes expériences professionnelles 
à Choye ou Arc-lès-Gray, que Laurent Sartelet, amateur de 
belles cylindrées et bénévole en moto - entre autres - à la 
Grayloise, a créé l’entreprise EDK (Électricité Dépannage 
et Kit électronique), devenue aujourd’hui EDK Technologie. 
« Le 15 avril à Larret », précise son épouse Hélène, qui l’a 
précieusement épaulé pendant 31 ans pour les devis, les 
factures, la comptabilité, la gestion du personnel... 

Mickaël, le fils assure la relève
Leur fils Mickaël a rejoint l’entreprise familiale en 2006. 
Une véritable fierté pour ses parents. Il en est le co-gérant 
depuis 2 ans. « C’est une façon de préparer progressivement 
la transmission de l’entreprise », explique son papa. Cette 
dernière est aujourd’hui bien connue dans le bassin chanitois, 
mais également dans le pays graylois tout entier. 

Au-delà du père et du fils, elle comprend un salarié, Hervé, qui 
vit à Vellexon, et un apprenti, Adam. 

Pour le domaine d’activité d’EDK, « cela va de l’ampoule à la 
dernière technologie en passant par l’installation industrielle, 
agricole ou encore résidentielle », explique Laurent. « Nous 
sommes des électriciens généralistes », confirme Mickaël, qui 
suit régulièrement des formations pour « être à jour dans un 
secteur en perpétuelle mutation » et se spécialiser dans des 
domaines précis, comme les alarmes. 

Son épouse, Anne-Sophie, qui était assistante maternelle il y 
a encore peu de temps, a repris la partie administrative dans 
les pas de sa maman, qui est toujours disponible si besoin. En 
tout état de cause, il ne fait aucun doute que le courant passe 
bien au sein de la famille Sartelet.

2 route de Leffond à Champlitte
03 84 67 67 70

La CONCORDE
Une institution tenue par Jeanne Mechet

Jeanne Mechet a repris le bar-restaurant « La Concorde » à 
Champlite en janvier 2005, il y a 20 ans. Cet établissement 
existe depuis les années 1960. Il a d’ailleurs été tenu par les 
parents d’Alain Joyandet jusqu’en 1972. Jeanne est seule aux 
commandes. C’est pourquoi elle ouvre uniquement le midi du 
lundi au vendredi.

Une cuisine simple, généreuse et familiale
Elle propose une cuisine traditionnelle, familiale, et surtout 
généreuse. Le service est effectué à la « bonne franquette ». 
C’est d’ailleurs ce que recherchent et aiment ses clients 
fidèles. La gérante a repris l’établissement après son retour 
avec sa famille à Champlitte, dont elle est originaire, et lorsque 
ses enfants sont devenus « grands ».

De façon cohérente, celle qui a un certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) en cuisine et travaillé durant les 
années 90 à l’hôtel le Bellevue de Gray, devenu aujourd’hui 
le Mastroquet, avait toujours souhaité reprendre une adresse 
à son compte.

Une retraite bien méritée
Aujourd’hui, à l’aube d’une prochaine retraite bien méritée, elle 
souhaiterait transmettre à son tour cette véritable institution 
chanitoise.

2 rue de la brèche à Champlitte
03 84 67 61 01

Champlitte

EDK TECHNOLOGIE
Une transition familiale en douceur
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UNE HISTOIRE DE BOULANGERIE et d’amour depuis 25 ans
L’aventure a débuté en 1999

C’est à l’âge de 20 ans, en 1999, 
que Stéphane Feichtinger a posé 
ses valises à Champlitte, après avoir 
travaillé pendant plusieurs années chez 
les époux Brice, boulangers à Vellexon, 
dont il est natif. Aujourd’hui, cela fait 
un quart de siècle qu’il y tient une 
boulangerie-pâtisserie avec Valérie, sa 
femme, qu’il a rencontré en 2003 alors 
qu’elle passait des vacances dans le 
secteur. Initialement située dans le bas 
du bourg, il prend la décision à la fin des 
années 2010 de la déplacer au cœur 
de la commune : dans l’ancien lavoir 
situé au bas de la route départementale 
numéro 67.

Un nouvel écrin en 2020
Stéphane concrétise son projet en 
2020 et donne ainsi une nouvelle 
impulsion, ainsi qu’un nouvel écrin, à 
son entreprise. Depuis, son personnel 
a été multiplié par 3. Il est passé de 

3 à 10 salariés, auxquels il convient 
de l’ajouter avec son épouse et leur 
fille, Camille, qui prépare un certificat 
d’aptitude professionnel (CAP) dans le 
domaine de la vente. Il faut également 
souligner que la rénovation du lavoir, 
devenu un magnifique espace de 
vente, est parfaitement réussie. Les 
époux Feichtinger ont su respecter 
l’architecture de ce patrimoine local 
tout en l’inscrivant, avec goût, dans le 
21e siècle. « Si je n’avais pas fait le choix 
de restructurer ma boulangerie et de 
me remettre en question, je n’existerais 
peut-être plus. Dans la vie, il faut aller de 
l’avant, autrement on prend le risque de 
mourir ! », concède-t-il. Au-delà de cette 
philosophie de vie, qui lui a plutôt réussi 
jusqu’à présent, il faut reconnaître qu’il 
est un énorme travailleur. S’il n’est pas 
un chanitois d’origine, il a repris à son 
compte la devise de Champlitte : « Rien 
sans travail ». 

Des idées de développement
Aujourd’hui, il a encore plein d’idées en 
tête pour développer sa boulangerie. 
Il souhaite que certaines restent 
confidentielles, à juste raison, mais 
il n’exclut pas - par exemple - de 
développer la partie « restauration » 
ou « snacking » de son commerce. 
Cependant, pour progresser, il doit 
en priorité s’agrandir pour augmenter 
la surface actuelle de ses locaux 
de fabrication. « Faute d’avoir 
suffisamment de place pour travailler, 
nous sommes parfois contraints de 
refuser des grosses commandes », 

confie Valérie. Nul doute cependant 
que la famille Feichtinger a encore de 
belles années devant elle pour la plus 
grande satisfaction de leurs clients.

33 rue de la Brèche à Champlitte
03 84 65 60 38

« Chez Feichtinger »« Chez Feichtinger »

STÉPHANE FEICHTINGER, 
NOUVEAU PRÉSIDENT DE 
LA CONFÉDÉRATION DES 
BOULANGERS DE HAUTE-SAÔNE.

Depuis mars 2024, Stéphane 
Feichtinger est le nouveau 
Président de la Confédération des 
boulangers de la Haute-Saône. 
Il succède à Bernard Zabbé, 
après 18 années de présidence. 
Passionné par son métier depuis 
ses 14 ans et ardent défenseur 
du “fait maison”, il a à cœur de 
porter “haut et fort” les valeurs 
de la boulangerie.
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Les âmes RêveusesLes âmes Rêveuses
3 amies qui donnent 
ENVIE DE SE MARIER
C’est l’histoire de 3 copines qui ont 
décidé de s’associer pour faire de 
la vente de robes de mariée en avril 
2023 : Julie Rougeot de Seveux, 
Stéphanie Lecocq et Aurélie Sartelet 
de Champlitte. Toutes les 3 travaillent 
en parallèle de leur nouvelle activité 
commerciale. 

La première est assistante d’éducation 
au collège de Gy. Elle a également fait 
de la vente à domicile pour la marque 
Captain tortue pendant de nombreuses 
années. La deuxième travaille dans 
un office notarial et la troisième à la 
Préfecture de la Haute-Saône. 

Afin de concilier leur activité principale 
avec la vente de robes de mariée, elles 
ont adopté un mode de fonctionnement 
assez singulier et pertinent.

Concrètement, les clientes sont reçues 
uniquement sur rendez-vous, de 
préférence le vendredi soir, le samedi 
ou encore le dimanche durant toute 
la journée. De plus, chaque rendez-
vous emporte la privatisation de leur 
boutique. « Une femme n’achète pas 
une robe de mariée comme elle peut 
acheter un jeans », argumentent-elles 
avec raison. Il n’y a donc pas 
que les robes qui sont sur 
mesures chez les « Les 
Âmes rêveuses », la 
vente l’est également. 
Les 3 copines vendent 
aussi des robes de 
soirée ou de cocktail 
pour les adultes et les 
enfants. Après la séance 
d’essayage et la prise de 
mesures, il faut compter 
un délai de 4 mois pour que la 
future mariée puisse avoir sa robe pour 
le grand jour. « Les clientes le savent 
bien. Généralement, elles anticipent 
la préparation de leur mariage environ 
9 mois, voire 1 an, avant la date », 
témoignent de concert Julie, Stéphanie 
et Aurélie. C’est d’ailleurs sur une idée 
de cette dernière, qui a été wedding 
planner dans une vie professionnelle 
antérieure, que le projet de lancer une 
boutique de vente de robes de mariée 
- entre autres - a mûri. « Il me restait 
du matériel de mon ancienne activité 
d’organisation de mariages. Je me suis 
dit qu’il serait dommage de ne pas le 

valoriser et l’idée d’ouvrir une boutique 
de mariage à Champlitte est née », 
explique-t-elle. Un pari osé, surtout dans 
un bourg de campagne, mais depuis 
l’ouverture de la boutique l’activité ne 
cesse de progresser grâce au bouche 
à oreille. La clientèle n’hésite pas à 
venir depuis Dijon, voire Besançon, et à 

faire plus d’une heure de route. « Les 
Âmes rêveuses » ont de solides 

arguments commerciaux. 
Elles proposent des tarifs 
compétitifs. « Nous 
n’avons pas les mêmes 
frais qu’une boutique 
de centre-ville. De plus 
le nombre d’essais par 
cliente n’est pas limité. 

Enfin, les clientes sont 
vraiment considérées 

chez nous. En privatisant 
la boutique, nous pouvons 

les recevoir avec leurs parents et 
leurs amis. En venant chez nous, 
nous leur proposons une expérience 
exceptionnelle à la « pretty woman », 
expliquent les 3 gérantes. 

Enfin, elles travaillent principalement 
avec une célèbre marque dans le 
domaine du mariage : Kotapska. 
Avec leur bonne humeur pétillante 
et leur particulière bienveillance, 
« Les Âmes rêveuses » peuvent être 
recommandées les yeux fermés.

17 rue Jacquet à Champlitte
06 38 44 33 10 - 06 50 77 42 86

https://www.lesamesreveuses.com/

Julie, Stéphanie, 
et Aurélie, sont 

les 3 bonnes fées 
que toutes les futures 

mariées souhaiteraient 
avoir pour préparer l’un 

des plus beaux jours 
de leur vie.
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FRÉDÉLICES
La pâtisserie est un véritable délice pour Frédéric Lecoq

Frédéric Lecocq a une quinzaine 
d’années d’expérience dans les 
domaines de la pâtisserie et de la 
boulangerie. Il a d’ailleurs effectué tout 
son apprentissage dans l’ancienne 
boulangerie de Claude Couroux, qui 
était située dans la rue du bourg à 
Champlitte. 
Cependant, depuis 17 ans, il travaille 
dans le secteur de l’industrie comme 
soudeur (7 ans chez John Deere à 

Arc-lès-Gray et 10 ans à la Magyar à 
Fontaine-Française).  « La pâtisserie et 
la boulangerie me manquaient. C’est 
deux passions depuis ma jeunesse », 
avoue-t-il. 
Après avoir hésité à renouer avec son 
métier d’origine à temps plein, il a fait le 
choix d’en faire une activité secondaire. 
« Se mettre à son compte aujourd’hui, 
avec l’augmentation des matières 
premières et le poids des charges, est 
compliqué, mais j’y ai sérieusement 
pensé et à un moment j’ai eu plusieurs 
pistes qui n’ont pas abouti. C’est 
ainsi ! », explique le jeune homme. 
Infatigable, celui qui chasse et fait 
également du bois durant son temps 
libre, décida de lancer Frédélices il 
y a 3 ans, sous le statut de micro-
entreprise. Pour démarrer sa nouvelle 
activité, qui lui prend aujourd’hui de 
plus en plus de temps, il a récupéré 

du matériel chez des professionnels 
qui souhaitaient s’en séparer, en mode 
« système ». Son credo est de proposer 
des produits artisanaux et de qualité à 
ses clients. Sur sa page Facebook, on 
peut d’ailleurs lire que « Frédélices, 
c’est la garantie d’un service de 
qualité en matière de pâtisserie et de 
boulangerie ». 
Frédéric s’adresse aux particuliers, 
mais également aux professionnels, 
avec pour seule ambition de 
« satisfaire leurs papilles ». Pour avoir 
testé durant la rencontre la galette 
« pistache / griottes » et l’entremets 
« chani-coco » (mousse chocolat blanc, 
insert crémeux Raffaello, croustillant 
praliné et génoise), l’objectif est très 
largement atteint. Avec Frédéric, la 
pâtisserie est un pur délice.

4 rue des Capucins à Champlitte
06 87 02 31 71

DOMAINE HENRIOT
Une transmission familiale 
RÉUSSIE
Pascal Henriot est un viticulteur qu’il n’est plus utile de 
présenter à Champlitte. Il a transmis en début d’année son 
domaine viticole à sa fille, Orane, et son gendre, Renaud 
Piralla. Le jeune couple s’est rencontré à Neuchâtel, la 
jolie ville helvétique située sur les bords du lac éponyme. 
Ils y ont tous les deux étés infirmiers pendant une dizaine 
d’années. 

Durant l’automne 2021, ils ont pris la décision de revenir 
au pays d’Orane, avec leurs 2 enfants, pour poursuivre 
l’aventure viticole familiale. Pour mettre toutes les 
chances de leurs côtés, Renaud a passé un « bac pro » 
conduite et gestion d’entreprise viticole et a travaillé 
pendant un an auprès de son beau-père pour bénéficier 
de sa riche expérience. Il est devenu un véritable vigneron 
aujourd’hui et connaît toutes les étapes du métier, 
devenu une passion. D’ailleurs, dans le domaine, il a 
en charge la partie « viticulture ». Orane, pour sa part, 
s’occupe de la vinification et de la commercialisation des 
35 000 bouteilles produites en moyenne chaque année. 
Le vignoble familial a été planté il y a près de 40 ans... en 
1985. Il recouvre aujourd’hui 7 hectares de 3 parcelles : 
les Folains, les Monts Cairs, les Vergers Carel. Chaque 
hectare comprend environ 4 000 pieds de vigne à tailler 
chaque année : « le nerf de la guerre » pour Renaud. 
Depuis le début, Pascal a toujours été engagé dans 
une démarche écologique, afin de ne pas recourir à des 

traitements issus de l’industrie chimique et de produire un 
vin le plus naturellement possible. Pendant 25 ans, il a pu 
compter sur Daniel Lavoignet de Champlitte-la-Ville pour 
l’aider dans son labeur. 
Le domaine Henriot produit des vins blancs (Auxerrois, 
Chardonnay, Pinot gris, Gewurztraminer...) et rouges 
(Pinot noir, Gamay...). Des cuvées dites « natures », c’est-
à-dire sans sulfite et sans aucun intrant, sont proposées. 
Selon les cépages, les vins Henriot sont vinifiés dans 
des cuves en inox ou en acier émaillé. Orane et Renaud 
ont le projet de développer des vins qui vieilliraient dans 
des fûts... Ils souhaitent poursuivre la viticulture selon le 
modèle « Agriculture Biologique » (AB) et s’intéressent à 
la biodynamie. 
Depuis le printemps, ils ont ouvert un nouveau lieu de 
vente directe au centre de Champlitte dans la magnifique 
cave voutée de la maison du Chapitre. C’est un très bel 
endroit pour y apprécier de bons vins qui bénéficient de 
l’indication géographique protégée « Franche-Comté ».

89 rue de la république à Champlitte - 06 72 11 95 60
https://pascalhenriot.com/



CHANITEC
Une histoire industrielle et 
familiale depuis plus de  
30 ans à Champlitte
Chanitec Industries a fêté ses 30 ans en 
2022. 
L’entreprise a été rachetée par le papa de l’actuel gérant, 
Frédérik Canova, en 1992. Elle fait partie du groupe 
industriel familial Caméca pour «Canova mécanique», qui 
réunit différentes entreprises spécialisées dans le travail 
des métaux. 

Chanitec Industries est spécialisée dans le découpage, 
l’emboutissage, et l’assemblage de pièces métalliques 
en grandes. Comme son nom l’indique, elle est située à 
Champlitte, sur le chemin de la Pâturie plus précisément. 
A la suite d’un agrandissement en 2000, le site - traité 
phonétiquement pour réduire les nuisances sonores des 
riverains ou de ceux qui y travaillent - occupe aujourd’hui 
près de 4 000 m² avec plusieurs presses automatiques 
de 30  à 400 tonnes et un atelier d’outillage. L’entreprise 
intervient essentiellement en sous-traitance pour différents 
clients : Kuhn, John Deere...

Pendant la première moitié de son existence, Chanitec 
Industries intervenait également pour le secteur automobile. 
Malheureusement, à partir de 2005, les constructeurs se 
sont progressivement tournés vers l’étranger pour répondre 
à leurs besoins, ce qui explique qu’entre les années 2000 
et aujourd’hui les effectifs sont passés de 30 à 10 salariés. 
Chaque année, c’est environ 600 tonnes d’acier qui sont 
travaillées par l’ensemble du personnel. L’entreprise 
s’est également dotée d’une découpe laser en 2022. Cet 
investissement a d’ailleurs été soutenu dans le cadre du 
plan de relance qui a suivi la période Covid, « une période 
économique compliquée », rappelle le gérant.

Depuis 2002, soit un an seulement après son arrivée 
chez Chanitec Industries, Frédérik Canova dirige la filiale 
familiale. Il a été rejoint par sa compagne, Agathe Bonnet, 
en 2007. Ils résident avec leur famille à Champlitte, où ils 
sont également très impliqués dans la vie de la commune.

Chemin de la Pâturie à Champlitte - 03 84 67 62 34
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LE DOMAINE DE  
LA PÂTURIE
Une affaire de famille

C’est en 2017 que la famille Joyandet a repris le « grand 
vignoble chanitois », connu sous le nom de « GVC », 
alors en procédure de liquidation. « La décision a été 
prise non pas sur un coup de tête, mais plutôt sur un 
coup de cœur », explique Alain Joyandet, qui se présente 
comme un enfant de Champlitte. Tout le monde le sait, il 
a grandit dans le bourg chanitois où ses parents tenaient 
un commerce qui existe toujours : le bar-restaurant « La 
Concorde ». 
En 7 ans, le vignoble a été totalement restructuré. Il est 
devenu le domaine de la Pâturie et a connu une « montée 
en gamme ». Le nombre de plants a été considérablement 
réduit, d’où une production plus réduite en quantité mais qui 
gagne en qualité. C’est toute la stratégie qui a été adoptée 
dès le départ par la famille Joyandet, inspirée par Julia, la 
belle-fille.
Aujourd’hui, le vignoble comprend respectivement du pinot 
noir et du chardonnay. D’autres cépages sont également 
présents, comme le pinot gris ou encore l’auxerrois, mais 
de façon plus marginale. La vendange se fait encore 
manuellement, « à l’ancienne ». Une cuverie totalement 
conditionnée et pouvant accueillir jusqu’à 700 hectolitres de 
vin dans des cuves en inox ou en béton a été construite, 
permettant de régler précisément la température durant la 
vinification, qui varie pour les blancs ou les rouges. Les vins 
de la Pâturie sont également « biologiques ». Le domaine 
s’intéresse d’ailleurs de très près à la biodynamie. 
Actuellement, environ 45 000 bouteilles sont commercialisées 
chaque année : localement, mais surtout nationalement 
avec des débouchées dans la région parisienne ou encore 
à l’étranger. L’objectif pour les gérants est d’arriver à terme 
à une production annuelle d’environ 60 à 65 000 bouteilles 
pour assurer la pérennité du vignoble. 
Enfin, des investissements sont encore prévus pour 
moderniser l’exploitation, comme l’achat d’une machine pour 
effectuer la mise en bouteille sans recourir à un prestataire 
de service, la création d’hébergements touristiques, le 
développement d’une activité équestre... autant de projets 
qui diversifieront le modèle économique de la Pâturie et 
qui profiteront plus globalement à l’ensemble du secteur 
chanitois.

Chemin de la Pâturie à Champlitte - 03 84 67 65 09 
http://domainedelapaturie.com/
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Une suite familiale 
À LA CAMPAGNE
Jocelyne et Jaky Weber ont ouvert une 
suite familiale à Frettes, une commune 
associée de Champlitte, en 2021. Au 
départ, il s’agissait d’une idée de leurs 
enfants pour les occuper pendant la 
retraite, mais également car ils aiment 
bien recevoir. De là, les époux Weber 
se sont lancés dans l’aménagement 
d’un hébergement touristique très 
chaleureux et l’ont appelé « Les jardins 
d’Heïdi » : un hommage à leur chienne 
et à leur passion pour le « jardinage ». 

La suite familiale peut accueillir une 
famille de 6 personnes ou 2 couples 
d’adultes. Elle comprend 3 chambres 
indépendantes, dont une dédiée aux 
enfants, avec un espace détente (salon 
avec un coin lecture), une salle de bains, 
un balcon terrasse... Une cuisine d’été 
ainsi qu’une piscine extérieure couverte 
est également à la disposition des hôtes, 

comme de nombreux jeux à l’extérieur 
ou l’intérieur afin d’occuper les plus 
jeunes comme les moins jeunes. Les 
convives peuvent également profiter du 
magnifique espace extérieur fleuri avec 
des animaux de basse-cour : poules, 
lapins, paons bleus... 

Le petit déjeuner proposé par Jocelyne 
et Jacky est constitué de produits 
locaux, mais surtout qui sont faits 
« maison », comme les confitures 
ou les yaourts. Les jardins d’Heïdi se 
trouvent au 1er étage de la maison de 

la famille Weber, qui appartenait aux 
parents de Jocelyne. Avant leur retraite, 
elle était institutrice et Jacky, originaire 
de Haute-Marne, travaillait à Fayl-Billot 
comme menuisier. Cela n’est donc pas 
un hasard si le bois est très présent 
chez eux. 

En tout état de cause, les potentiels 
hôtes y seront toujours bien accueillis, 
de façon chaleureuse voire familiale. 
On se sent tellement bien chez les 
Weber que même les enfants pleurent 
lorsqu’ils doivent repartir avec leurs 
parents ou leurs grands-parents. 
Incontestablement, les jardins d’Heïdi, 
au-delà d’être un havre de paix en 
pleine campagne et dans une nature 
luxuriante, porte bien leur qualificatif de 
« suite familiale » tant l’ambiance qui y 
règne est bienveillante.

13 rue du Rang à Frettes
03 25 88 70 19

https://jardin-heidi.fr/

Le Jardin  d ’HeïdiLe Jardin  d ’Heïdi

Chez RATATOUILLE
a soufflé sa troisième bougie !
Le restaurant « Chez Ratatouille » 
de Champlitte a soufflé sa troisième 
bougie le 14 février 2025. Tenu 
par Samira et Didier Bosc, il etait 
auparavant situé dans l’ancienne 
boulangerie Feichtinger, mais a  integré 
de nouveaux locaux durant l’été 2024. 

Chez Ratatouille est ouvert le midi et le 
soir du jeudi au dimanche. Les clients 
n’y trouveront pas de grande ou longue 
carte, puisqu’à chaque service le menu 
est unique. La meilleure garantie que 
les plats sont faits « maison ». Chez 
Ratatouille peut accueillir une quinzaine 

de personnes. « C’est suffisant à 
deux », soulignent - à raison - Samira et 
Didier. Elle s’occupe du service en salle. 
Lui est derrière les fourneaux. Avant 
d’ouvrir un restaurant à Champlitte, ils 
en tenaient un en Guadeloupe. Didier, 
originaire de Catalogne, a souhaité 
revenir en métropole. C’est par le plus 
grand des hasards qu’il s’est retrouvé 
avec son épouse à Leffond, c’est-
à-dire à 8 000 km de l’endroit où ils 
vivaient. « Une maison en vente sur 
« leboncoin » nous plaisait. Nous l’avons 
achetée sans même la visiter », avoue 
Didier. Changer de vie ne lui a jamais 

fait peur. Dans une vie professionnelle 
antérieure, il était architecte. 

Il n’y a donc pas que les chats qui ont 
plusieurs vies. Chez Ratatouille aussi !

22 rue Pasteur à Champlitte 
07 81 59 29 82 / 07 49 67 81 09
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2 MAISONS SÉNIORS OUVRENT à Champlitte

Un cadre de vie à taille humaine

La philosophie du groupe « Ages & 
Vie » est de proposer aux résidents 
un cadre de vie à taille humaine, 
convivial, chaleureux, et sécurisé. Ils 
sont d’ailleurs accompagnés 7 jours 
sur 7 par des auxiliaires de vie et des 
maîtres de maison de 7 h 30 à 20 h 30. 
Durant la soirée et la nuit, une personne 
est également d’astreinte en cas de 
besoin. À ce titre, les auxiliaires doivent 
vivre dans un rayon maximal de 20 km 
et les maîtres de maison vivent sur 
place dans un logement situé à l’étage 
de chaque maison.

Chaque chambre dispose d’une 
surface entre 30 et 35 m² et peut 
accueillir une personne seule ou un 
couple. Les animaux de compagnie y 
sont également admis, à la condition 
que le résident puisse s’en occuper de 
façon autonome. Les maisons « Ages 
& Vie » ne sont pas médicalisées, mais 
des professionnels de santé peuvent 
intervenir auprès des résidents selon 
leurs besoins propres.

Vers la création de 6 emplois
Les deux maisons construites à 
Champlitte impliqueront à terme le 
recrutement de 6 personnes à temps 
plein : 2 auxiliaires de vie, 1 maîtresse 
de maison et 1 maîtresse de maison 
adjointe. Actuellement, 4 personnes 
y travaillent déjà (Béatrice Brunet, 
Mathilde Gay, Virginie Billoir, et 
Catherine Humbert) et 2 autres devraient 
rejoindre l’équipe à l’ouverture de la 
seconde maison. Les auxiliaires de vie 
sont polyvalents. Ils entretiennent les 
locaux, s’occupent du linge, préparent 
les repas, aident au lever, au coucher, 
ainsi qu’à l’habillage des résidents qui 
en ont le besoin.

Une admission avec essai
Les maîtres de maison ont également 
en charge la gestion administrative de 
la maison dont ils ont la responsabilité, 
son animation avec l’équipe 
d’auxiliaires, et la commercialisation 
des chambres. Chaque résident avant 
d’être admis dans une maison fait 
l’objet d’un entretien préalable avant 
son entrée afin de définir clairement ou 
précisément son projet de vie ainsi que 
ses besoins. Si la personne est admise, 
elle effectue une période d’essai de 
1  mois pour vérifier que le cadre de vie 
proposé lui convient.

Sur les 160 sites du groupe, celui 
de Champlitte a ouvert ses portes le 

20 novembre dernier. Aujourd’hui, le 
taux de remplissage est déjà de 25 % 
(4 chambres occupées dans une 
première maison). Plusieurs demandes 
d’admissions sont en cours d’examen.

Les deux maisons « Ages & Vie » 
ont été construites sur 3 parcelles du 
lotissement communal. Elles offrent 
une très belle vue sur le bourg de 
Champlitte avec son église. Un très 
bel endroit où il fait bon vieillir en toute 
quiétude.

Rue Tiers Gauthier à Champlitte 
08 01 07 08 09 

La philosophie du 
groupe «Ages & Vie » 
est de proposer aux 

résidents un cadre de 
vie à taille humaine, 

convivial, chaleureux, 
et sécurisé.

Inspirées des « homes » suisses, les maisons « Ages & Vie » sont nées en 2008 à Montfaucon dans le Doubs. 
Angélique Ait Allouache, chargé de développement pour cette société, explique qu’il « s’agit d’une 3e voie entre 
le domicile personnel et l’EHPAD ». Chaque maison comprend 8 chambres pouvant y accueillir des personnes 
généralement âgées et en perte d’autonomie (GIR 2 à 6). 

Ages & VieAges & Vie

2025   N°68



47Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

LES BELLES 
OUVRIÈRES 
de Magali KLEIN

Magali Klein est installée depuis 
plusieurs années à Champlitte. 
Avant de devenir une apicultrice reconnue pour 
son professionnalisme et la qualité de ses produits 
issus de la ruche, elle était - dans une vie antérieure 
- professeur des écoles. 

Chaque année, avec ses « belles ouvrières », 
comme elle les appelle, elle produit entre 3 et 
4 tonnes de miel, mais également 3 kg de gelée 
royale, du pollen frais... Elle propose des miels 
classiques, comme celui d’acacia, de printemps, 
de fleurs... et des plus originaux, comme celui de 
sarrasin. 

Magali Klein a fait le choix de l’apiculture biologique 
par conviction personnelle, mais également pour 
proposer des produits de très haute qualité, qui sont 
vendus à des tarifs très abordables. Au-delà d’être 
labélisés «bio», ils sont exclusivement français, 
à la différence de nombreux miels que l’on peut 
retrouver dans le commerce traditionnel. 

Ses produits sont en vente chez différents 
partenaires, dont l’Office de tourisme des 4 Rivières. 
Elle reçoit également la clientèle chez elle, où est 
installé son laboratoire. 

Enfin, toujours heureuse de faire partager sa passion 
pour les abeilles, elle réalise ponctuellement des 
actions pédagogiques auprès des jeunes : une 
façon de concilier son ancienne profession avec sa 
passion.

21 rue des Capucins à Champlitte
06 64 75 59 50

DENIS TISSERAND
Les « soins par le son »
Dans la vie civile, Denis Tisserand est acheteur à la Silac à 
Champlitte. Depuis l’été dernier, il fait découvrir sa passion 
pour les « soins par les sons ». Dans le cadre de l’auto-
entreprise qu’il a créée, il propose des voyages sonores 
avec des bols tibétains, des tambours chamaniques et 
d’autres instruments.

Le principe est de réaliser des massages uniquement à partir 
des ondes émises par ces différents objets pour « éveiller 
le mieux-être des personnes », explique Denis Tisserand. 
Les séances qu’ils proposent sont limitées à une dizaine de 
personnes et durent une petite heure. Leurs objectifs est de 
faire réduire le taux de cortisol, l’hormone du stress, et de 
procurer de l’apaisement. 

Denis Tisserand, qui se présente comme « un enfant 
de la nature », propose également des bains de forêt. Il 
désamorce lui-même le concept : « l’idée n’est pas de faire 
des câlins aux arbres ou aux sapins comme beaucoup 
le disent ». En fait, il s’agit de reconnecter les sens de 
l’homme avec son environnement naturel, dont il s’est 
progressivement déconnecté durant l’évolution et surtout 
les progrès de l’humanité. Selon lui, « les moments en forêt 
sont des moments d’apaisement. Chacun peut le constater. 
Une explication serait que les arbres dégagent comme des 
huiles essentielles qui sont des sources d’apaisement ». 
Que l’on soit sceptique ou convaincu, dans les deux cas 
Denis Tisserand propose un réel voyage sensoriel. 

Contact : 07 82 60 19 47
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Focus sur l’entreprise

ARMAND 
MAILLOT

Après avoir travaillé pendant 
15 ans dans une célèbre 
entreprise de maçonnerie de 
Dampierre-sur-Salon (chez 
Bai Dino, pour ne pas la citer), 
Armand Maillot s’est mis à son 
compte en 2007. Initialement 
installés à Pierrecourt, ses locaux 
étaient devenus trop étroits avec 
le développement de son activité. 
C’est pourquoi, après avoir pris 
en location un ancien atelier 
appartenant à la commune de 
Champlitte en 2020, il les a 
achetés l’année suivante. 

Armand Maillot intervient 
essentiellement dans le 
secteur de Champlitte. Il réalise 
des travaux de maçonnerie 
générale, de terrassement, 
et de couverture-zinguerie. Il 
fait également de la location 
d’engins : pelleteuse et grue, 
notamment. 

Laëtitia, son épouse, travaille à 
ses côtés depuis 5 ans en tant 
que conjointe-collaboratrice. Elle 
a en charge, comme dans de 
nombreux couples d’artisans, 
la partie administrative (devis, 
factures, déclarations...). Côté 
matériaux, il se fournit auprès de 
la coopérative jurassienne située 
à Choisey, près de Dole : la 
Scabois. Après plusieurs mois de 
recherche, l’entreprise Armand 
Maillot a recruté un jeune 
chanitois, Adrien, pour travailler 
avec le couple depuis le début du 
mois de mars.

142 B rue de la République
 à Champlitte

03 84  67 80 71
https://www.maillotarmandbtp.fr/

Un accueil AGRÉABLE 
et CHALEUREUX 
Situé à la sortie de Champlitte sur 
la route de Langres, le « nouveau » 
Carrefour Contact de Champlitte a 
ouvert ses portes juste avant Noël... 
en décembre 2022 après seulement 
3 mois de travaux ! Auparavant, 
l’enseigne était située de façon 
historique dans l’allée du Sainfoin. 
Le changement de site s’est imposé 
pour moderniser le magasin, afin qu’il 
soit plus agréable et fonctionnel, mais 
également pour diversifier l’offre de 
services proposés avec - entre autres 
- une station-service bien utile aux 
habitants du bourg ou des environs. 
D’une surface au sol de 670 mètres 
carrés, bien plus importante que 
les anciens locaux, près de 9 000 
références sont proposées à la vente : 
soit un millier de plus qu’avant. Un 
rayon dédié aux produits locaux 
a également été prévu. « Si le 
chiffre d’affaires a progressé, le 
déménagement a eu un impact sur une 
partie de notre clientèle, qui est depuis 
un peu différente dans sa composition 
et son origine », témoigne le gérant 
avec le recul de plus d’une année.
Aujourd’hui, ce commerce de 
proximité compte 7 salariés, dont 
le gérant avec son épouse et son 
adjointe, auxquels il convient d’ajouter 
2 étudiants qui viennent en renfort 
durant les week-end ou les périodes 
de vacances scolaires. « La saison 
estivale de juillet et août est d’ailleurs 
une grosse période », précise le 
gérant qui confirme l’attrait touristique 
de Champlitte et des alentours durant 
l’été. Le service boucherie, qui est 
particulièrement apprécié pour la 
qualité de ses produits, compte 
deux bouchers et réalise une partie 
importante des résultats de l’enseigne 
locale. 
Avant de reprendre en location-
gérance le site de Champlitte en 2013, 
Tony Anzalone a effectué l’essentiel 
de sa carrière chez Carrefour, groupe 
dans lequel il est entré en 1991. Son 

adjointe, Laure Bohème travaille pour 
le site chanitois de Carrefour Contact 
depuis 2009. Elle s’y sent très bien et 
n’envisage pas - à l’heure actuelle - 
une autre orientation professionnelle, 
« même si l’avenir n’est jamais 
certain », confie-t-elle avec une 
sagesse toute féminine. 
Dans le modèle de location-gérance 
proposé par Carrefour pour ses 
magasins « Contact », le gérant 
est propriétaire uniquement de la 
marchandise. Le bâtiment appartient à 
un investisseur qui le loue au groupe. 
Le site de Champlitte s’est récemment 
doté d’une laverie automatique. Dans 
les perspectives de développement, 
une activité de location de véhicules 
(notamment de camions) est 
envisagée, ainsi que l’installation d’un 
« photomaton », pour la réalisation des 
photos nécessaires à la constitution 
des pièces d’identité, ou encore de 
casiers extérieurs pour permettre 
aux clients de récupérer leurs colis. 
« Notre objectif est de diversifier 
davantage l’activité de notre magasin 
pour répondre de façon complète aux 
besoins de notre clientèle », explique 
Laure. 
Tony Anzalone vient de faire valoir 
ses droits à la retraite et passe le 
flambeau de la gestion du magasin à 
son ancienne adjointe, Laure Bohème.

1 route de Langres à Champlitte

Carrefour Contact de Champlitte 
est ouvert tous les jours :

du lundi au samedi de 8h à 20h 
le dimanche matin de 9h à 13h

Carrefour ContactCarrefour Contact
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La société industrielle de laquage de Champlitte, connue sous le nom de SILAC, est un fleuron haut-saônois 
dans le domaine du traitement de surface sur aluminium. La SILAC fait partie du groupe Emeraude 

Participations. S’agissant du site chanitois, il a été créé en 1981 et s’est considérablement développé depuis. 
Il compte actuellement 165 salariés pour la plupart originaires du secteur et peut atteindre un effectif de 
220 personnes avec les intérimaires lorsque la conjoncture économique est favorable. Il s’étend sur plus de 
5 hectares pour 22 000 m² de surface utile. 

UN FLEURON DU THERMOLAQUAGE sur aluminium

Aujourd’hui, la SILAC est reconnue 
pour son activité de thermolaquage 
sur aluminium pour le bâtiment, 
avec l’utilisation de peinture en 
poudre appliquée par pulvérisation 
électrostatique suivie d’une 
polymérisation dans un four de cuisson 
à 200 °C. Elle dispose d’ailleurs du 
référentiel « Qualimarine », qui garantit 
un aluminium thermolaqué certifié 
haute qualité et qui est régulièrement 
confirmé dans le cadre de contrôles 
inopinés. Les produits thermolaqués 
sont à destination des particuliers ou 
des professionnels. Il peut s’agir de 
menuiseries traditionnelles (portails, 
garde-corps...) jusqu’aux éléments en 
aluminium de buildings du quartier de 
la Défense à Paris. 

L’origine des profilés en aluminium est 
nationale, européenne voire mondiale : 
mais tous doivent rigoureusement être 
de très grande qualité. La SILAC achète 
également l’intégralité de ses poudres 
de peintures et peut proposer jusqu’à 
1 000 teintes différentes. Environ 20 % 
des poudres qu’elles utilisent sont 
perdues lors du thermolaquage et 
récupérées pour être réutilisées 
dans la composition de 
colles industrielles. Les 
déchets sont devenus 
des matières premières. 
Les poudres de 
peinture sont d’ailleurs 
le deuxième poste de 
dépenses de l’entreprise, 
après le personnel et avant 
l’énergie (1 000 tonnes de 
gaz par an...). 

La SILAC est entourée par le Salon. 
Au-delà d’être surélevée d’environ 
1 mètre pour éviter les inondations, elle 
est particulièrement soucieuse de son 
impact sur l’environnement et sur l’eau 
notamment. Elle a réalisé des efforts 
très importants sur ses besoins en eau, 
pour en utiliser le moins possible, mais 
également sur celles qu’elle rejette 
dans la rivière. 

Depuis 2006, elle travaille également 
en partenariat avec le laboratoire 
Chrono-environnement de l’Université 
de Franche-Comté situé à Besançon, 
et en particulier avec les enseignants-
chercheurs Nadia Morin-Crini et 
Grégorio Crini. Des séminaires 
industriels sont régulièrement organisés 

à la SILAC sur la problématique de 
la conciliation des activités 

industrielles avec le respect 
de l’environnement. 
Ces rencontres 
permettent - entre 
autres - aux différents 
acteurs d’échanger 
sur leurs pratiques 

et expériences, afin 
de trouver les solutions 

les plus optimales pour 
le respect de la planète et la 

compétitivité des entreprises.

La SilacLa Silac

Avec ses 3 chaînes 
de traitement, entre 

8 000 et 10 000 
tonnes d’aluminium 
sont traitées par an.
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La maison des « nounous » de CHAMPLITTE

Au démarrage, elle comptait 
2 assistantes maternelles pour 
3 enfants. Aujourd’hui, elles sont 
3 professionnelles pour s’occuper de 
13 enfants. Elles louent un local de 
145 m² dans l’ancienne école maternelle 
du bourg, qui a déménagé dans le pôle 
éducatif Frida Kahlo. Comme toutes 
les « MAM », elle est organisée sous 
la forme d’une association. Elle est 
ouverte de 7 heures 45 le matin à 
18 heures le soir, et peut accueillir 
simultanément jusqu’à 12 enfants 
(4 enfants par assistante maternelle). 
Le projet a été initié par Anne-Sophie 
Sartelet en 2021, qui vit à Champlitte 
avec sa famille, encouragée par sa 
belle-sœur. Elle a cependant quitté la 
MAM afin de travailler aux côtés de 
son mari dans l’entreprise familiale 
d’électricité générale chanitoise. 
Depuis, c’est Johanna Laurençot qui 
a rejoint l’équipe.
Elle a été suivie dans l’aventure par 
Adeline Franck. Cette dernière est 
originaire du territoire de Belfort, mais 
habite depuis plusieurs années à 
Dampierre-sur-Salon, où elle a été 
assistante maternelle indépendante 
pendant 5 ans. Depuis le début de 
l’année, elle préside l’association « La 
Marelle », qui porte juridiquement la 
MAM. Pour la petite histoire, elle s’est 
installée à Dampierre-sur-Salon avec 
sa famille car elle venait en vacances 
dans celle de son mari à Framont. 
Le jeune couple, après être tombé 
amoureux du secteur, a décidé de venir 
y vivre à la fin de l’engagement militaire 
de « monsieur ». 

Pauline Lejeune, qui réside à 
Pierrecourt pour sa part, est arrivée 
en février 2023 dans la MAM. Si elle 
est la dernière à avoir rejoint l’équipe, 
elle dispose toutefois d’une solide 
expérience dans le domaine de la 
petite enfance. Avant de s’installer 
professionnellement à Champlitte, 
elle a travaillé comme auxiliaire 
puéricultrice pendant 2 ans à la crèche 
de Dampierre-sur-Salon, qui appartient 
à la Communauté de communes des 
4 Rivières (CC4R) et qui est gérée par 
l’association Cap’futur dans le cadre 
d’une délégation de service public, et 
3 ans à Mirebeau-sur-Bèze. 

À la question de savoir si elle constate 
une différence entre le travail dans une 
crèche ou micro-crèche et une MAM, 
elle répond sans hésiter : « la gestion 
de la relation administrative avec les 
parents, qui n’existe pas quand on est 
salarié dans une structure à la différence 
d’une MAM, avec les déclarations, les 
salaires à effectuer... Parallèlement, 
en tant qu’assistante maternelle, on 
est indépendante à la différence d’une 
auxiliaire de puériculture salariée. 
Il y a donc des avantages et des 
inconvénients dans les deux formules. 
A chacun de s’y retrouver ». 

La présence d’une structure d’accueil 
collectif de la petite enfance à 
Champlitte, qui appartient aussi à la 
CC4R et qui est également gérée par 
l’association Cap’futur, ne semble poser 
aucun problème aux 3 assistantes 
maternelles. « Au contraire, nous 
travaillons en bonne intelligence avec 
les professionnelles de la micro-
crèche », témoigne Anne-Sophie 
Sartelet. Concernant l’exercice du métier 
d’assistante maternelle à plusieurs 
dans une structure commune, Adeline 
Franck n’y voit « franchement que des 
avantages. Dans une MAM, chaque 

professionnelle peut bénéficier d’une 
délégation d’accueil pour s’occuper des 
enfants d’une autre en début ou en fin 
de journée, lorsque l’effectif total est le 
plus réduit ». Cette mutualisation du 
temps de travail permet d’améliorer les 
conditions d’exercice des assistantes 
maternelles, notamment pour ce qui 
concerne leur amplitude horaire. 
Plus encore, « les MAM permettent 
de travailler au quotidien avec des 
collègues et en dehors du domicile, de 
rompre l’isolement, pour davantage de 
relations sociales et le sentiment - aussi 
- d’être plus forte face aux difficultés », 
précise-t-elle. « Je ne retournerais pas 
en arrière, d’autant que je gagne un 
peu mieux ma vie et que je me sens 
davantage en sécurité dans l’exercice 
de mon métier », conclut-elle. 

Pour terminer, le soutien indéfectible 
des conjoints d’Adeline, Anne-Sophie 
et Pauline, doit être souligné. Elles les 
remercient de tout cœur pour toute 
l’aide qu’ils leur ont apportée pour 
aménager le local. Elles savent qu’elles 
peuvent compter sur eux quand il y 
a du bricolage et de petits travaux 
d’aménagement interieur à effectuer. 
Derrière une assistante maternelle, il y 
a souvent un mari dévoué !

Rue des Annonciades à Champlitte
07 73 09 07 57

La MarelleLa Marelle
La maison d’assistantes 
maternelles (MAM) de 
Champlitte, la Marelle, a ouvert 
ses portes en novembre 2021. 

Vous cherchez 
un moyen de 

garde ? Des places 
sont disponibles à 

compter du mois de 
septembre 2025.
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Jérémy Pietras s’est installé à son 
compte en 2020 dans le village de 
Saint-Andoche. Il a repris l’activité 
initiée par son père en 1983 et a su la 
développer depuis. 
Aujourd’hui, le jeune gérant peut 
compter sur son beau-frère, Jordane, et 

2 salariés qui lui sont fidèles. 
A côté de son exploitation céréalière 
d’une centaine d’hectares, il propose 
ses services pour des travaux forestiers 
à l’aide de différents engins qui lui 
appartiennent. A ce titre, il intervient 
pour le compte de communes, de 
départements (Haute-Saône et Côte-
d’Or), d’associations foncières ou 
encore de privés afin de réaliser des 
travaux d’élagage et de fauchage dans 
un rayon de 60 km. 
Il effectue également l’achat et la 
vente de bois, la fabrique de bûches 
et de plaquettes forestières pour 
le chauffage, ainsi que du bois de 
trituration. Il travaille essentiellement 

pour des professionnels. Par exemple, 
les bûches de chauffage qu’il réalise 
à l’aide d’un combiné, à raison d’une 
cinquantaine de stères par jour, sont 
expédiées par camion en fond mouvant 
pour être vendues dans d’autres 
départements. 
Enfin, il est un prestataire de la 
Communauté de communes des 
4 Rivières dans le cadre de la viabilité 
hivernale, même si - au regard des 
hivers plutôt doux de ces dernières 
années - il intervient peu et réalise 
surtout des opérations de salage pour 
des épisodes de verglas. 

Route de Trécourt à Saint-Andoche
06 31 93 30 20

JÉRÉMY PIETRAS
pour vos travaux forestiers, d’élagage et de fauchage

Fouvent-Saint-Andoche
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TERROIR, AUTHENTICITÉ & esprit franchouillard

Le CaveauLe Caveau

Le restaurant de la Bourgade de 
Champlitte a ouvert le jeudi 10 avril 
un espace dédié à la dégustation 
de vins, bières, boissons chaudes 
et saveurs locales dans la cave de 
l’établissement.

Une institution aux 4 Rivières
A l’origine du projet, Antide et Amélie 
Rouvière, propriétaires du restaurant 
qui sonne comme une institution sur 
notre territoire depuis son ouverture 
en 2019. Antide, la cuisinière est 

autodidacte, elle aime travailler et 
régaler avec des produits locaux ! Ses 
spécialités qui font saliver : la croûte 
aux Morilles et le burger. Au fil des 
ans, le restaurant de la Bourgade a su 
développer un véritable réseau et tisser 
des liens avec des  producteurs locaux, 
et c’est sans aucun doute ce qui fait 
sentir la différence dans l’assiette.

L’aventure continue pour la 
Bourgade
« Seuls on va plus vite, à plusieurs 
on va plus loin » : c’est dans cette 
philosophie qu’a l’issue de 2 mois et 
demi de travaux, Amélie et Antide ont 
pu faire de ce lieu un endroit chaleureux 
et accueillant. C’est sans aucun doute 
dans un esprit « franchouillard » qu’elles 
entendent bien recevoir la clientèle pour 
des soirées dégustations de vins, bières 
et produits du terroir.  Des soirées à 
thèmes, voire même des évenements 
privatifs sont également prévus.

Le Caveau a été inauguré le jeudi 27 
février dans une ambiance conviviale 
en présence de ceux qui ont soutenus 
de prêt ou de loin Amélie et Antide dans 
leur projet de développement.

Depuis l’ouverture, c’est Fabienne 
Doizenet que vous retrouvez derrière le 

comptoir pour partager un verre entre 
amis. Fabienne n’est pas méconnue du 
paysage puisqu’elle a travaillé pendant 
20 ans en tant que chauffeur de taxi.
Elle est aussi chanteuse et musicienne 
dans le groupe « Les Running Stones ». 
Elle a accepté le défi de changer de vie 
et de mettre au service de la clientèle 
sa joie de vivre.

Ce nouvel espace sera le parfait point 
de chute pour les amoureux du terroir 
et de l’authenticité, pour les touristes et 
les habitants du territoire.

Alors à bientôt  au Caveau ou au resto !
15 rue du Bourg à Champlitte

06 50 91 25 53

HORAIRES DE LANCEMENT 
DU CAVEAU

Le jeudi de 18:00 à 22:00
Le vendredi de 17:00 à 0:00
Le samedi de 11:00 à 0:00
Le dimanche de 10:00 à 22:00
Horaires susceptibles d’évoluer
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LE SAINT-TROPEZ BUCOLIQUE de la Saône

«La Plage d ’Autet»«La Plage d ’Autet»

Autet

Depuis 18 ans désormais, Fabien 
consacre tous ses étés à la Plage 
d’Autet ; site qui appartient à la 
commune éponyme qui lui loue 
contractuellement l’emplacement. La 
présence d’un commerçant saisonnier 
sur cette rive de Saône est désormais 
assez ancienne. Fabien a été précédé 
par d’autres professionnels. Depuis 
le début des années 2020, le site 
se développe progressivement. Un 
nouveau chapiteau de près de 120 m² 
a été acheté en 2023 pour le bien-
être de la clientèle. Il s’ajoute à celui 
qui est traditionnellement monté par la 
commune et à la grande terrasse en 
bois. 

Un camping au coeur de la 
nature
Du côté du camping, géré par Fabien en 
plus de la partie restauration-buvette-
guinguette, des investissements ont 
également été réalisés avec l’achat 

de 3 lodges et d’1 tipi. « Ils sont très 
demandés », confirme le gérant. Les 
deux sanitaires du site ont aussi été 
rénovés avec un bardage en bois, 
« pour une meilleure intégration à 
l’environnement naturel », explique 
Fabien. La clientèle du camping est 
une clientèle de passage. Il accueille 
des randonneurs et des cyclistes en 
itinérance sur la voie bleue ou encore 
des étrangers - belges, hollandais, 
allemands... - qui font une étape en 
descendant dans le sud de la France. 
Cependant, de plus en plus de clients 
viennent pour un long séjour (1 semaine, 
voire plus). La Plage d’Autet connaît 
également des passages insolites 
chaque été. Il y a deux ans, c’est 
même un hélicoptère qui s’y est posé 
pour permettre à son pilote de passer 
une nuit avant de reprendre les airs et 
poursuivre son voyage. 

La guingette au coeur de 
l’activité
Toutefois, l’essentiel de l’activité de 
Fabien Perchet réside dans celle 
consacrée à la restauration-buvette-
guinguette, qui est ouverte de fin mai à 
fin septembre, « en fonction de la météo, 
naturellement », précise-t-il. Dans ce 
cadre, il propose différentes animations 
durant les soirées à partir du jeudi 

et durant tout le week-end. Pour les 
besoins, il peut compter sur une équipe 
pouvant aller jusqu’à 12 personnes 
(étudiants, saisonniers...), même si - 
comme tous les professionnels de la 
restauration - il rencontre des difficultés 
de recrutement, surtout pour les 
services du week-end. 

Des pontons d’amarrage 
pour les plaisanciers
Le développement du site de la Plage 
d’Autet, dans le respect de son cadre 
naturel, devrait se poursuivre durant les 
prochaines années. L’aménagement 
de pontons a d’ailleurs été réalisé par 
Voies navigables de France (VNF). Ils 
sont dôtés de 7 anneaux d’amarrage 
et  permettront aux plaisanciers sur la 
Saône de pouvoir s’y arrêter dans de 
bonnes conditions et de profiter - ainsi - 
du magnifique lieu.

Incontestablement, la Plage d’Autet 
est devenue incontournable au fil des 
années. Elle est, comparaison n’étant 
pas raison, le Saint-Tropez bucolique 
de la Saône.

Rue des fontenis à Autet
06 72 89 86 92

https://www.laplageautet.com/

La guinguette de la Plage d’Autet est tenue par Fabien Perchet depuis 2006. 
C’est le maire de la commune, Yves Genin, qui l’avait sollicité à l’époque pour 
« animer » le lieu, sans aucun doute en référence à la grande expérience de 
Fabien et de sa famille dans le monde de la nuit grayloise avec l’ancienne 
discothèque le « Maximum » à Autet. 
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                                  A
u départ de Savoyeux (70)Au départ de Savoyeux (70)     

               
          

À bord de l’Audacieux

À bord de l’Audacieux

Juillet  / Août  
Juillet  / Août  

20252025

 tourisme@cc4r.eu

Réservez votre croisière
03 84 67 67 19

Croisières repas

Petit-déjeuner

  Promenades

les croisières s’amusent !Soirées animées :

sur lasur la

CONSULTER LE CALENDRIERCONSULTER LE CALENDRIER
tourisme.4rivieres.frtourisme.4rivieres.fr

À partir de 15 €
À partir de 15 €
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La famille MARTIN
les plus anciens artisans 
de Dampierre-sur-Salon
L’entreprise Martin est la plus ancienne 
entreprise artisanale de Dampierre-sur-Salon. 
Elle a été fondée en 1930 par Gaston Martin, qui 
l’a dirigée jusqu’en 1971. La suite a été assurée 
par Guy Martin, son fils, de 1971 à 1997, puis 
Michel, son petit-fils, de 1997 à 2022, et depuis 
par son arrière-petit-fils Arnaud. Au total, c’est 
4 générations qui se sont succédées à la tête 
de l’entreprise familiale depuis 1930, soit - à 
ce jour - pendant 94 ans. 

Son cœur de métier est le placoplâtre, la 
peinture, les ravalements de façade, et l’isolation 
qui est un domaine en plein développement. 
Aujourd’hui, elle intervient principalement dans 
la rénovation plutôt que dans la construction. 

Sa clientèle est constituée pour l’essentiel 
de particuliers (environ 90 %, contre 10 % de 
professionnels). Pour réaliser ses chantiers, 
Arnaud Martin, qui vit à Lavoncourt avec sa 
compagne, peut compter sur 2 salariés et l’aide 
précieuse de son papa, notamment pour la partie 
administrative. 

Enfin, l’entreprise Martin est installée depuis 
2008 dans la zone d’activités économiques 
(ZAE) de la Côte renverse - Charles Gauthier 
à Dampierre-sur-Salon. Elle était auparavant 
située à proximité du collège dans des locaux 
qui ont été rachetés par la commune et qui 
sont actuellement occupés par l’association 
Croq’loisirs. A l’aube du centenaire de cette 
belle entreprise familiale, il ne fait aucun doute 
qu’elle a encore de beaux jours devant elle et 
que la relève sera assurée par de nouvelles 
générations.

ZAE Charles Gauthier à Dampierre-sur-Salon
03 84 67 11 34

Dampierre-sur-Salon

Toujours plus belles !Toujours plus belles !
La boutique où la seconde 
main rime avec style !

En octobre 2023, Sylvie Eme avait décidé d’ouvrir sa 
boutique de « seconde main » dédiée aux femmes, à 
Dampierre-sur-Salon, 12 avenue Carnot. Elle qui a travaillé 
pendant près de 30 ans à Carrefour Market Gray confie 
souvent qu’elle a le commerce dans la peau. 

Un an après presque jour pour jour, son projet de vente 
de vêtements et d’accessoires de mode a pris une 
nouvelle tournure. Samedi 12 octobre, elle a inauguré un 
nouveau local qui a entièrement été rénové et aménagé 
dans une dépendance de son domicile, pour des raisons 
de commodités. Plus chaleureux et plus accueillant, c’est 
désormais au 26 rue Alfred Dornier que vous pouvez 
trouver des accessoires, chaussures et vêtements de 
seconde main, qu’elle aura séléctionnés avec soin. Mais 
cela ne s’arrête pas là, puisqu’une partie de son étal est 
également dédié à des articles neufs.

Sylvie a mis en place un sytème de dépôt vente sur rendez-
vous. Elle est également épaulée par sa fille, qui poursuit 
ses études dans le domaine du marketing digital.

Pour dénicher la perle rare, « Toujours Plus Belles » 
vous accueille le mardi de 14:30 à 18:30, du mercredi au 
vendredi de 9:00 à 12:00 et de 14:30 à 18:30 ainsi que le 
samedi de 10:00 à 16:30.

 26 rue Alfred Dornier
06 31 96 37 42.

Aide à l’immobilier d’entreprise 
La CC4R a attribué une aide de 585 € à “Toujours 
Plus Belles” pour son projet de création de cellule 
commerciale.
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Yannick Grand est une figure bien connue de Dampierre-sur-Salon. Pour cause, 
elle y est installée comme coiffeuse depuis 22 ans. 

Après avoir effectué son apprentissage à Dampierre-sur-Salon durant les années 
90, lorsqu’elle préparait son certificat d’aptitude professionnelle (CAP) et son brevet 
professionnel (BP) de coiffure, elle a travaillé dans un salon à Gray entre 1996 et 
2002. Elle décida ensuite de se mettre à son compte dans le chef-lieu de canton 
en ouvrant « New look ». Depuis, elle travaille seule. Cela lui demande beaucoup 
d’énergie, mais lui donne également une grande souplesse professionnelle. Sa 
clientèle comprend des femmes, des hommes, et des enfants. 

Ces dernières années elle a totalement modernisé son salon de coiffeur, pour lui 
donner un nouveau look. 

Le salon est ouvert tous les jours sauf le lundi toute la journée et le mercredi après-
midi. 

2 rue Alfred Dornier à Dampierre-sur-Salon
03 84 67 16 09

SALON NEW LOOK
un nouveau look avec YANNICK GRAND
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Perrine Mathey est installée comme 
fleuriste à Dampierre-sur-Salon 
depuis 11 ans. Auparavant, elle était 
fleuriste en Alsace, plus précisément 
dans le Bas-Rhin, dans la région de 
Strasbourg. En 2013, sa maman lui a 
dit un jour par hasard que la boutique 
de fleurs de Dampierre-sur-Salon était 
en vente. Perrine a saisi l’occasion. 
Elle l’a rachetée pour en faire « À Fleur 
d’Eau ». A vrai dire, la jeune fleuriste de 
42 ans avait un peu le « mal du pays ». 
Elle souhaitait depuis plusieurs années 
se rapprocher de sa famille et revenir 
en Franche-Comté. En effet, si elle était 
originaire de Rougemont, son grand-
père paternel était natif de Montot, où 
résident ses parents, dont le papa, 
André Brouillet, est 1er Adjoint au Maire. 
Elle y vit également avec sa famille : 

son mari, Rémi, concepteur-projeteur 
et passionné de pêche, et leurs deux 
enfants, Louisa et Victor. 

A la boutique, Perrine est secondée par 
Brian Charton, qui est en apprentissage 
à ses côtés. Avant de s’orienter dans 

le domaine des fleurs, il avait effectué 
une année en pâtisserie également 
à Dampierre-sur-Salon, « mais cela 
n’était pas ma voie », comme il le 
reconnaît. Aujourd’hui, il l’a trouvée. 
Après avoir réussi son certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) à 
Fayl-Billot en horticulture et effectué un 
stage auprès de Perrine, qui lui a « fait 
aimer le métier », il est aujourd’hui en 
2e année de bac professionnel (BP) à 
Langres. Il a pour objectif professionnel 
de devenir fleuriste à Colmar, une ville 
dont il est tombé amoureux. Ainsi, au-
delà de leur passion commune pour les 
fleurs, l’Alsace sera leur second point 
commun.

13 rue Carnot à Dampierre-sur-Salon
03 84 67 09 79

A Fleur d ’EauA Fleur d ’Eau
Avec PERRINE MATHEY, les fleurs ne manquent pas d’eau
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C’est en septembre 2019 que la 
douce et agréable Claire Faidutti a 
ouvert son premier institut de beauté 
indépendant à Dampierre-sur-Salon. 
Elle l’a naturellement appelé « Clair de 
lune ». Elle travaille avec des produits 
naturels français (de la marque Phyt’s, 
notamment). Au-delà de proposer 
des soins esthétiques traditionnels 
et des massages, elle est également 
prothésiste ongulaire et fait les 
rehaussements de cils. 

En plein développement de son activité, 
elle a déménagé dans un nouveau 
local en octobre 2022, qui appartient à 
la mairie de Dampierre-sur-Salon et qui 
était auparavant occupé par le Centre 
des finances publiques de la commune. 
Si Claire a commencé l’aventure seule, 

aujourd’hui elle peut compter sur une 
salarié, Justine Lamarche. Elle a obtenu 
son certificat d’aptitude professionnelle 
(CAP) en 2022 après une formation 
à l’école Terrade de Quetigny. Le duo 
est complété par Charlotte Delapierre, 
en formation au Centre de formation 
d’apprentis (CFA) de Vesoul. 

Avant d’ouvrir son institut de beauté, 
Claire a travaillé comme esthéticienne 
au château de Nantilly. Cette jeune 
habitante d’Autet a cependant un 
parcours atypique et particulièrement 
intéressant. En effet, elle est titulaire de 
deux licences universitaires en histoire 
de l’art et en patrimoine culturel. A ce 
titre, elle a travaillé dans une galerie 
d’art contemporain à Montréal à la fin 
de ses études. A son retour en France, 

elle a souhaité donner une nouvelle 
orientation à sa vie professionnelle. 
Après avoir travaillé dans un 
bricomarché dans le Jura, elle a décidé 
de suivre une formation en esthétique 
à Lons-le-Saunier à l’école Terrade 
également. Ainsi, de l’art et la culture à la 
beauté, il n’y a eu finalement qu’un pas 
pour Claire, qui ne regrette absolument 
pas sa nouvelle vie professionnelle. 
Une vie à laquelle elle n’était pourtant 
pas prédestinée au début de sa vie de 
jeune adulte, mais pour le plus grand 
plaisir de sa clientèle. 

Un pari réussi pour la jeune Claire, qui 
en appelle incontestablement d’autres 
durant les prochaines années.

21 rue Carnot à Dampierre-sur-Salon
06 52 74 00 83

Claire de LuneClaire de Lune
Quand l’art et la culture CONDUISENT À LA BEAUTÉ

En juin dernier, Denis Hecquet a créé 
sa microentreprise spécialisée dans le 
dépannage et l’installation électrique à 
Dampierre-sur-Salon.
Fort de 30 années d’expérience, il a 
travaillé pendant 18 ans en tant que 
technicien pour la société Bouygues 
Construction Matériel, une filiale du 
groupe Bouygues, spécialisée dans les 
grands travaux publics. Cette expérience 
lui a permis de parcourir l’Europe, la 
Suisse et même l’international, en 
intervenant sur des chantiers en Afrique 
du Sud et aux États-Unis et de forger 
son experience.
Denis est originaire du Nord de la 
France, et c’est  à Dampierre-sur-
Salon qu’il a choisi de s’installer avec 
sa famille afin de se rapprocher de 
ses chantiers en Suisse. Des raisons 
de santé l’ont conduit à mettre fin à sa 
carrière et créer son entreprise.

Bien que l’électricité soit au coeur de 
l’activité de sa microentreprise, Denis 
Hecquet propose également des 
services dépannage et de réparation 
d’appareils électroménagers, ainsi que 
des petits travaux d’aménagement 
intérieur et d’entretien extérieur. Il se 
rend directement au domicile de ses 
clients et, si nécessaire, propose le 
transport des appareils défectueux.

Très satisfait de son début d’activité, 
il souligne l’importance de son 
accompagnement par la BGE, une 
association qui soutient les créateurs 
et repreneurs d’entreprises (voir p.13). 
Il confie que cet accompagnement lui a 
été très bénéfique.

06 83 80 70 45
denisservices70@gmail.com

DENIS SERVICES
Expertise en éléctricité et dépannage
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Seveux-Motey

Si Pierre-Antoine Grammont a 
longtemps joué au foot, il pratique 
le CrossFit depuis qu’il a commencé 
ses études de médecine il y a 5 ans 
à Besançon. Loin d’être un simple 
amateur, il est aujourd’hui dans le Top 
35 du classement national (Open) et 
plus encore numéro 1 en Bourgogne-
Franche-Comté. Son objectif est 
de participer aux CrossFit Games, 
l’équivalent des jeux olympiques ou d’un 
championnat mondial dans le domaine.

Le CrossFit n’est pas une discipline 
sportive. Elle est une entreprise et une 
marque commerciale américaine qui 
propose une méthode d’entraînement 
variée et surtout complète. Cette 
méthode est fondée sur 4 piliers   
l’haltérophilie, la gymnastique, 
l’athlétisme, et l’endurance. Le CrossFit 
peut ainsi se définir comme un mélange 
de différentes activités physiques et 
sportives existantes. L’objectif de ce 
type d’entraînement est d’être bon, voire 
le meilleur, dans tous les sports. Le 

principe de base étant que la pratique 
alternée de différentes activités sportives 
doit créer une synergie qui améliore les 
résultats dans chaque discipline.

Pour Pierre-Antoine, le CrossFit est 
devenu un art ou une philosophie de vie. 
Il lui apporte un réel équilibre dans une 
vie d’externe en médecine très remplie. 
Il pratique cet entraînement en moyenne 
1 heure 15 par jour, en fonction de son 
emploi du temps et de sa disponibilité. 
Dans le cadre de son programme 
personnel de CrossFit, il fait également 
de la course à pied et de la natation une 
fois par semaine.

A partir de sa 6e année de médecine, 
il souhaiterait s’orienter en médecine 
générale (avec une spécialisation 
parallèle en médecine du sport) ou en 
médecine orthopédique, une spécialité 
médicale réputée « musclée » pouvant 
parfaitement lui correspondre. Le 
jeune sportif et étudiant de 23 ans fait 
aujourd’hui la fierté de ses parents, 

Sylvie et Lionel, qui ont toujours été 
attachés à lui apprendre la valeur et le 
goût du travail, comme à sa petite sœur 
Charlotte.

Tous les clients réguliers de 
« Chez Berthe » ont d’ailleurs eu le 
plaisir d’être servis par la sœur ou le 
frère pendant les vacances ou durant un 
week-end. La réussite de Pierre-Antoine 
fait également l’immense bonheur de sa 
grand-mère, Berthe, qui a sans aucun 
doute été une figure tutélaire, voire 
exemplaire, depuis les premiers pas de 
son petit-fils.
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L’atelier du Hibou L’atelier du Hibou sur les bords de Saône

Savoyeux

Après une quinzaine d’années de pratique, Gilles Vinot 
a décidé de créer l’atelier du Hibou à Savoyeux. Il réalise 
principalement des objets décoratifs et des meubles en fer 
forgé. 

Son atelier et son espace d’exposition sont installés en bord 
de Saône à Savoyeux, à proximité du port, de la voie bleue 
ou encore de la Via Francigena. Le 17 août 2019, après 
une première expérience professionnelle dans la grande 
distribution comme directeur de magasin et une deuxième 
dans le domaine de la formation professionnelle, il a décidé de 
se lancer dans une activité plus artistique. Pour s’y consacrer 

activement, il a déménagé de Port-sur-Saône, où il ne disposait 
pas de la place suffisante pour s‘installer dans une charmante 
propriété au bord de l’eau. Pour ses réalisations, il utilise des 
matériaux de récupération, qui proviennent de particuliers 
ou de professionnels, « afin de leur donner une nouvelle 
vie », raconte-t-il. Il a encore de nombreux projets en tête et 
souhaiterait, dans un premier temps, pouvoir développer son 
exposition afin d’y exposer davantage d’œuvres et y recevoir 
un public encore plus nombreux. 

1 Rue de Madelon à Savoyeux
06 06 45 59 46

PIERRE-ANTOINE GRAMMONT
Champion de CrossFit orignaire des 4 Rivières



La scierie Maillard de Seveux est une histoire de famille. 
Elle se tient de père en fils. Aujourd’hui, c’est Guy qui en a 
la responsabilité. Pour cela, il peut compter sur un salarié 
et deux neveux, les enfants de son frère disparu trop tôt il 
y a bientôt 2 ans. Chaque année, c’est entre 4 000 et 5 000 
tonnes de bois qui sont sciés pour devenir essentiellement 
des planches  : celles en chêne sont principalement destinées 
à l’entreprise OGF, qui possède une unité de fabrication de 
cercueils à Jussey ; celles en hêtre à la fabrication de meubles. 
La scierie propose également du bois d’œuvre ou à façon. 
Guy, qui vient tout juste d’avoir 60 ans, a été formé à l’école 
du bois à Mouchard. Il a rejoint son père en 1982. Aujourd’hui, 

s’il maîtrise incontestablement l’unité de sciage, avec ses 
scies de tête, il est heureux de pouvoir compter sur ces deux 
neveux : Clément, 23 ans, qui travaille dans la scierie familiale 
depuis 4 ans ; Quentin, 25 ans, qui l’a rejoint il y a 1 an après 
une première expérience dans l’automobile (mécanicien chez 
Renault). La relève est donc assurée ! 

 Rue de la Gare à Seveux-Motey - 03 84 67 12 31

LA SCIERIE MAILLARD
une histoire de famille
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Après 36 années de bons et loyaux 
services, le Docteur Gilles Fioux a fait 
valoir ses droits à la retraite en début 
d’année 2024. Bisontin d’origine, il 
s’est installé à Seveux en 1988. Il 
a exercé seul pendant 31 ans et a 
travaillé pendant 5 ans avec sa fille, 
Tiffaine. Cette dernière, qui a été 
diplômée en 2018, l’a rejoint en 2019 
après avoir effectué pendant un an des 
remplacements. 

Elle travaille aujourd’hui avec un autre 
médecin : le Docteur Jeanne Gavoille, 
qui habite dans le secteur de Rioz. 
C’est à la suite d’un stage de 6 mois 
en 2021 qu’elle a été séduite par le 
cabinet des Docteurs Fioux, père et 
fille. La pérennité et le développement 
du cabinet médical fondé par le Docteur 

Gilles Fioux sont donc pleinement 
assurés. Il n’y a cependant aucun 
hasard. Pendant près de 15 ans il a 
été « maître de stage universitaire » 
(MSU) et a accueilli chaque année pas 
moins de 4 étudiants en médecine. 
Selon lui « accueillir des étudiants 
en stage présente deux intérêts : 
transmettre une expérience acquise 
avec les années et pouvoir compter 
par la suite sur un réseau de jeunes 
professionnels disponibles pour être 
facilement remplacé en cas d’absence, 
car ils connaissent déjà le cabinet ». 
Les docteurs Gavoille et Fioux 
reçoivent le matin sans rendez-vous de 
9 à 12 heures 30. Elles effectuent des 
visites à domicile pour les patients qui 
ne peuvent pas se déplacer le temps 
du midi et en début d’après-midi. Elles 

reçoivent sur rendez-vous l’après-midi 
de 15 à 18 heures. 

Le cabinet médical associe également 
2 infirmières libérales : Edwige Lucot-
Boyer et Suzanne Nantillet. Enfin, en 
association avec le Docteur Vincent 
Lidoine, installé à Lavoncourt suite au 
départ en retraite du Docteur Patrick 
Jarlaud, il s’inscrit dans une « équipe de 
soins primaires ». Il s’agit d’une entente 
entre professionnels de santé, qui - en 
plus des médecins - comprend des 
infirmières libérales, un pharmacien, 
un masseur-kinésithérapeute, une 
ostéopathe de Lavoncourt. Le principe 
est la mutualisation des compétences. 
« Nous faisons de la gynécologie 
tandis que le Docteur Lidoine intervient 
dans la médecine du sport et fait des 
électrocardiogrammes », illustre le 
Docteur Tiffaine Fioux. « C’est une 
sorte de maison médicale décentralisée 
finalement, un réseau au service des 
patients », ajoute le Docteur Gavoille. 

Dans tous les cas, les deux jeunes 
femmes médecins savent qu’elles 
peuvent compter sur le Docteur Gilles 
Fioux, qui est toujours présent pour 
« donner un coup de main », comme 
il le dit lui-même. Cela tombe bien, 
puisqu’il a également une formation 
d’ostéopathe.

6 rue du Fourneau à Seveux-Motey
03 84 67 07 45

CABINET MÉDICAL : pérennité assurée

Seveux-Motey
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Cyril Parette est installé depuis le 
1er mars 2012 à son compte. Il y a 
un peu plus de 12 ans désormais. 
Auparavant, il a travaillé dans le secteur 
agricole et comme conducteur d’engins 
au sein de la Société des carrières de 
l’Est pendant 6 ans, mais a souhaité 
donné une nouvelle orientation à son 
destin professionnel en lançant une 
activité de fauchage et élagage, bien 

utile à de nombreux professionnels ou 
particuliers. Sa clientèle est d’ailleurs 
composée de 60 % de collectivités 
(dont des associations foncières), 20 % 
d’agriculteurs, et 20 % de particuliers. 

Pour mener à bien leurs chantiers, son 
salarié et lui disposent de deux engins 
agricoles : un tracteur doté d’une 
épareuse et d’un auto tracteur. 

Agé de 39 ans cette année, Cyril - 
au-delà de sa vie professionnelle 
bien remplie - réside avec sa femme, 
originaire d’Arc-lès-Gray, et leurs 
deux enfants, respectivement âgés de 
3 et 6 ans, dans son village natal de 
Ferrières-les-Ray.

3 route de Ray-sur-Saône à Ferrières-les-Ray
06 79 72 41 08

CYRIL PARETTE
un professionnel du fauchage et de 
l’élagage

Ferrières-les-Ray
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Une jeune OSTÉOPATHE
s’installe au village

La commune de Seveux-Motey a une nouvelle professionnelle 
de santé. En effet, Aline Vauchez s’y est installée comme 
ostéopathe le 1er mars dernier. Elle intervient également à la 
maison médicale d’Autrey-lès-Gray, dont les locaux ont été 
inaugurés en 2023 après d’importants travaux. Auparavant, 
la native de Saint-Seine-sur-Vingeanne a travaillé en Côte 
d’Or, à Fontaine-Française. Aline reçoit généralement ses 
patients à Seveux le mardi et le vendredi. Elle est sur Autrey-
lès-Gray le lundi, mercredi, et jeudi. Si Aline s’est installée 
à Seveux, c’est en grande partie grâce à la réactivité du 
maire de la commune, Jean Noly. Elle connaissait bien la 
commune pour y passer régulièrement en allant chez ses 
beau-parents. Elle était d’ailleurs toujours émerveillée par 
les décorations installées pour les fêtes de fin d’année. 
« Quand elle a appelé en mairie, je lui ai spontanément dit 
qu’on la voulait chez nous et que nous pouvions lui proposer 
rapidement un local. La visite a eu lieu le vendredi suivant et 
les choses se sont rapidement faites », raconte l’édile. Aline 
définit l’ostéopathie comme « une technique manuelle pour 
soulager les douleurs articulaires et musculaires ». Pour 
parfaitement la maîtriser, elle a suivi 5 années de formation à 
Paris, après une première année en faculté de médecine qui 
ne lui a pas convenu. Son compagnon est d’ailleurs toujours 
étudiant pour devenir - peut-être - médecin dans le territoire 
des 4 Rivières ou celui du canton de Dampierre-sur-Salon.

82 bis grande Rue à Seveux-Motey - 07 87 53 68 52

Aline CoiffureAline Coiffure
au village depuis 18 ans 
Après 12 années passées dans différents salons de coiffure 
du pays graylois, Aline Leroy a créé son établissement à 
Seveux-Motey, commune où elle réside avec sa famille. 
C’était le 1er avril 2006. 

Depuis 18 ans elle occupe le même local, au 15 grande 
rue, dans lequel se trouvait autrefois un magasin 
« Coop », devenu ensuite un magasin de meubles. Elle 
l’a loué pendant 5 années à monsieur Girardot, le dernier 
commerçant, avant d’en devenir la propriétaire en 2011. 
Afin d’occuper l’ensemble du bâtiment, elle possède 
également deux logements au dessus du salon de coiffure, 
qu’elle a progressivement rénovés - tout comme son salon 
de coiffure - au fil du temps. 

La professionnelle originaire de Beaujeu est polyvalente 
et travaille seule. Sa clientèle vient des alentours de sa 
commune d’implantation. 

15 grande Rue à Seveux-Motey
03 84 67 23 48
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UNE TORRÉFACTION DE CAFÉ haut-saônoise

«Somewhere»«Somewhere»

Montot

La torréfaction artisanale de café, 
SomeWhere, a été créée par Ophélie 
Braillard il y a 5 ans à Besançon, 
dans le quartier des Chaprais. Depuis 
le début de l’année 2024, elle a 
déménagé à Montot, village dont est 
originaire sa famille maternelle. La 
clientèle d’Ophélie est essentiellement 
composée de professionnels. Elle ne 
fait pas de vente directe et vend très 
exceptionnellement ses produits à 
des particuliers. Ces derniers peuvent 
cependant en acheter dans de 
nombreux points de vente de la Région. 

Actuellement, elle propose 6 origines de 
café différentes, qu’elle commercialise 
en grains ou moulu, ainsi qu’en 
« blend » (assemblage maison) ou en 
100 % origine. Côté marketing, elle a 
misé sur des appelations originales 
pour les différents produits qu’elle 
propose : Sexy boy, Paris latino, Wake 
me up, Girl on fire, Power flower, 
Nightcall, Mixtape, la Crème... 

Pour la petite histoire, Ophélie est 
plutôt une amatrice de thé et surtout 
elle n’aimait pas le café lorsqu’elle 

était plus jeune. Elle trouvait que cette 
boisson était beaucoup trop amère et 
pas franchement agréable en bouche. 
Sa perception a changé à la suite 
d’un voyage aux Etats-Unis, il y a une 
quinzaine d’années, lorsqu’elle a but un 
café extraordinaire dans un coffe shop. 
Elle a été profondément marquée, à 
tel point qu’elle s’en souvient encore 
et en parle spontanément comme si 
c’était hier. « Cela a été une véritable 
révélation pour moi », confie la jeune 
entrepreneuse née en 1991. Depuis, 
l’idée germait dans sa tête de faire 
du bon café et de le rendre surtout 
accessible au plus grand nombre. « J’ai 
toujours eu la volonté de démocratiser 
la qualité », explique-t-elle avec 
conviction. 

Durant les années 2010, elle s’est 
rapprochée d’un pionner parisien de 
la torréfaction de café en France, 
auprès duquel elle a appris - à travers 
des tests et des essais - la base du 
métier. « Il y a quelques années, il n’y 
avait pas beaucoup de torréfacteurs de 
café en France. Ils étaient seulement 
quelques-uns en France. Aujourd’hui, 
je fais partie des plus anciens, 
même si depuis quelques années le 
nombre de professionnels augmente 
sensiblement. La torréfaction de café 
vit aujourd’hui la même tendance que 
la brasserie artisanale a connu pour les 
bières durant la dernière décennie », 
analyse Ophélie. Cette dernière 
se fournit principalement chez des 
importateurs éthiques et respectueux 
des producteurs de café. « La qualité 
du café est importante, certes, mais 

l’achat de la matière première à 
des prix qui permettent à ceux qui 
le produisent de vivre dignement 
est encore plus important », pour la 
torréfactrice engagée. À ce titre, elle a 
l’occasion de travailler en direct avec 
des petits producteurs qui lui envoient 
des échantillons. S’ils lui plaisent, elle 
s’engage à leur acheter une partie 
de leur production pendant 3 ans. 
« Certains producteurs sont déjà venus 
me rencontrer à Besançon ou à Montot. 
C’est toujours de belles histoires ou 
aventures humaines », raconte-t-elle. 

Concernant son installation 
professionnelle et familiale avec 
son enfant dans le village natal 
de sa maman, elle s’est imposée 
naturellement, comme une évidence, il 
y a un certain temps. La vie urbaine ne 
lui convenait plus vraiment. Aujourd’hui, 
la « George Clooney » du café haut-
saônois apprécie pleinement de vivre 
à la campagne. «Il y règne une très 
grande qualité de vie au quotidien, sans 
pour autant renoncer à la modernité 
comme certaines idées fausses 
peuvent le laisser croire. De plus Montot 
et le bassin graylois plus généralement 
sont idéalement situés entre Besançon, 
Dijon, Dole et Langres», témoigne-
t-elle. L’achat d’une ancienne ferme 
s’est présenté l’année passée. Ce fut 
l’occasion pour la famille Braillard de 
changer de vies - professionnelles 
et personnelles - pour le plus grand 
bonheur des habitants de Montot. 

What ’else !
www.somewhere-coffee.com
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JOSETTE BUFFET
61 ans de création florale

Parallèlement à son activité d’agricultrice 
aux côtés de son mari, Josette Buffet 

- dite Fleurette - s’est lancée dans 
la décoration florale et artistique 

au début des années... 1960. 
En 1963, précisément, après 
son mariage avec Jean-
Paul, lorsque le Général de 
Gaulle était Président de 
la République et l’année 
durant laquelle Kennedy fut 
assassiné. Elle n’a jamais 
cessé depuis. Son activité 
s’était même intensifiée 
il y a une petite trentaine 
d’années, lorsqu’avec son 
mari ils ont pris leur retraite 

bien méritée. Pendant de 
nombreuses années ils ont 

été présents dans de nombreux 
marchés et d’innombrables expositions. 

Aujourd’hui, Josette a cessé de faire des fleurs séchées. 
« Même si les fleurs ont toujours été dans ma vie, j’ai dû me 
résigner avec l’âge, car c’est énormément de travail », avoue-
t-elle sans regret. Désormais, elle réalise des décorations 
avec des éléments naturels, tels que le lierre, le bois flotté, 
etc. De la même manière, elle réserve ses créations pour 
les marchés de Noël et les vide-greniers d’Argillières ainsi 
que des alentours. Une ancienne bergerie, réaménagée en 
salle d’exposition, accueille également ses créations. Elle 
continuera aussi longtemps qu’elle le pourra et que la passion, 
qui ne l’a jamais quittée, sera présente. La création artistique 
aura jalonné toute sa vie, elle qui fut couturière chez Weil à 
Besançon avant son mariage en Haute-Saône.

Rue du Bourdelois, à Argillières - 03 84 31 33 24 

Argillières
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Ray-sur-Saône

La pommeLa pomme,,  
une belle histoire de familleune belle histoire de famille

LA POMMEL 
de la famille MUSNER
La Pommel est une mistelle de pommes 
au miel élaborée dans l’un des plus 
emblématiques villages de la Haute-
Saône, Ray-sur-Saône avec son 
magnifique château et son village de 
caractère, par deux jeunes hommes : 
Jules et Paul Musner. 

C’est l’année dernière qu’ils ont 
officiellement lancé leur douce boisson 
alcoolisée, qui peut être appréciée à 
différents moments de la journée : à 
l’apéritif, au cours d’un repas avec un foie 
gras ou un dessert, mais également pour 
agrémenter un trou « haut-saonois » 
au cœur d’une agape. La Pommel, 
c’est un subtil mariage d’eau-de-vie 
de cidre et de jus de pommes avec un 
soupçon de miel « toutes fleurs ». Les 
produits utilisés pour la fabrication de ce 
breuvage sont intégralement locaux : les 
pommes viennent d’un verger situé près 
de Dampierre-sur-Salon et le miel d’une 
apicultrice « bio » de Champlitte, Magali 
Klein. La Pommel est une boisson 
alcoolisée titrée à 15°, contre 16 à 18° 
pour son cousin éloigné, le Pommeau. 
Elle est le fruit de l’association d’un 
jus de pommes - connu aussi sous 
l’appellation de « moût » de pommes - et 
d’eau-de-vie fabriquée à partir de cidre 
de pommes, appelée « Calvados » ou 
encore « Calva » en Normandie. La 
récolte des pommes s’effectue à la fin 
de l’été et la distillation durant l’automne. 
L’assemblage est réalisé durant la 
période des fêtes de fin d’année et mis 
dans 4 tonneaux en chêne, achetés 
neufs et fabriqués en Bourgogne, pour 
y vieillir au moins pendant 6 mois. 
La mise en bouteille intervient au 
début de l’été. Toutes les opérations 
sont réalisées artisanalement par les 

deux jeunes entrepreneurs. L’idée de 
fabriquer puis de commercialiser une 
boisson alcoolisée est venue de leurs 
souvenirs d’enfance, lorsqu’ils faisaient 
de la « goutte » avec leur grand-père 
maternel de Ray-sur-Saône. Les deux 
jeunes hommes, qui savent faire de 
l’eau-de-vie depuis leur plus jeune âge, 
se sont donc naturellement demandés 
« comment faire perdurer la tradition de 
la distillation en l’associant à la modernité 
à travers un business ? Comment faire 
apprécier et in fine consommer un 
alcool issu d’une distillation ancestrale, 
que d’aucuns appellent familièrement 
la « gnôle », mais qui est de moins en 
moins consommé aujourd’hui ? » Leur 
réponse fraternelle est la Pommel, dont 
la production annuelle s’élève - pour 
l’heure - à 1 200 bouteilles. Les frères 
Musner, qui ont chacun une activité 
professionnelle principale, souhaitent 
augmenter progressivement le volume 
de leur production et développer 
d’autres boissons pour pouvoir en vivre 
pleinement un jour. 

18 grande Rue à Ray-sur-Saône

LE JUS DE POMME 
des vergers de 
Suzanne
Pour poursuivre l’histoire, la Pommel 
est élaborée à partir de pommes issues 
d’un verger qui appartient au beau-
frère de Jules et Paul, Antoine Genin. 
Agriculteur bien connu à Dampierre-sur-
Salon, où il est d’ailleurs élu municipal, il 
réside à Ray-sur-Saône avec sa famille 
et s’est lancé dans la fabrication de 
jus de pommes ; le même qui sert à la 
fabrication du cidre distillé par les frères 
de sa compagne, Louise Musner. L’idée 
de fabriquer du jus de pommes lui est 

venue naturellement à la suite de l’achat 
d’un magnifique verger dans le secteur 
de Dampierre-sur-Salon, qui appartenait 
à Germain Roussel, un grand défenseur 
des arbres fruitiers et des pommiers 
en particulier. La parcelle en question 
comprend une centaine de variétés de 
pommiers - anciennes et modernes - 
pour un peu moins de 300 arbres. Les 
pommes récoltées par Antoine ne sont 
pas labélisées bio. Cependant, elles 
pourraient largement l’être, puisqu’il 
n’effectue aucun traitement et laisse la 
nature agir à sa guise. Malgré l’absence 
de traitement, il reconnaît ne pas avoir 
été particulièrement embêté pour 
l’instant par les maladies. L’exceptionnel 
mélange de variétés d’arbres fruitiers 
n’y est sans doute pas étranger. Il 
prévoit d’ailleurs de planter chaque 
année plusieurs dizaines d’arbres 
supplémentaires pour arriver à un verger 
de près de 400 plantations. Pour en 
revenir à la fabrication de sa précieuse 
boisson, il compte environ 2 kg de 
pommes pour faire 1 litre de jus.... Il a 
appelé sa production « Les Vergers de 
Suzanne », en hommage à sa petite fille. 
Décidément, chez les Musner-Genin, la 
pomme est une magnifique histoire de 
famille à consommer sans modération.

06 47 28 75 50
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Après 35 années de bons et loyaux 
services, le pharmacien de Lavoncourt, 
Denis Nau, très apprécié par sa clientèle 
depuis son installation en 1990 dans le 
village, a décidé de prendre sa retraite. 
Même s’il est très loin de faire son 
âge, comme beaucoup de personnes 
lui disent, il a estimé qu’à 68 ans le 
temps était venu pour lui d’entamer 
une nouvelle page de sa vie avec son 
épouse, Danièle, qui a œuvré avec lui à 
la « ville comme à la pharmacie ». 

C’est donc une page qui se tourne 
pour le couple Nau, comme pour les 
habitants du secteur de Lavoncourt. 
S’ils ne gagnent pas au change, ils n’y 

perdent pas non plus avec l’arrivée de 
Célia Blanchot, une jeune et agréable 
pharmacienne de 31 ans, qui a 
courageusement décidé de prendre la 
relève. Le projet de transmission entre 
Denis et Célia a été engagé en 2024, 
à la suite de plusieurs rencontres. 
A partir du lundi 31 mars, Célia sera 
officiellement la nouvelle pharmacienne 
de Lavoncourt. Elle sera assistée, 
comme l’étaient Denis et Danièle 
depuis plusieurs années, par Bénédicte 
Welker.

Durant toutes ces années, Denis et 
son épouse auront été marqués en 
2012 par le décès brutal de Laurence 

Baugey, leur ancienne préparatrice 
en pharmacie, qui était devenue une 
véritable amie avec le temps. Denis 
a d’ailleurs tenu à lui rendre un ultime 
hommage en tant que pharmacien 
lors du moment de convivialité qu’il 
a organisé avec Danièle à l’étape, le 
restaurant de Lavoncourt, entouré 
de très nombreux amis, proches, 
partenaires et élus locaux.

26 rue de l’Europe à Lavoncourt

PHARMACIE
Transmission sur ordonnance entre  
Denis Nau et Célia Blanchot

L’ETAPE, 
Sandrine et Yves Courbet, restaurateurs depuis 30 ans

C’est en 1994 que Sandrine et Yves, partenaires au 
travail comme à la ville, ont ouvert leur propre restaurant à 
Lavoncourt. La patronne se souvient encore de la signature 
de l’achat du fonds de commerce : « c’était le 31 décembre 
1993 ! ». A l’époque, certaines mauvaises langues estimaient 
qu’ils ne tiendraient pas six mois. Trente ans plus tard, ils sont 
toujours là et fêteront leurs noces de perle professionnelles.

 Sandrine et Yves sont respectivement originaires de Buthiers, 
dans le canton de Rioz, et de Besançon. Avant leur installation 
à Lavoncourt, ils ont travaillé tous les deux dans différents 
établissements de la célèbre enseigne Campanile. Toutefois, 
ils souhaitaient se poser, arrêter de se balader dans toute 
la France et avoir leur propre affaire. En trois décennies, ils 
ont su adapter leurs activités en fonction de l’évolution des 
habitudes de consommation. 

Au début, ils tenaient uniquement un bar, puis ont rapidement 
développé une offre de restauration. En 1999, ils ont réalisé une 
extension de la salle de restaurant et aménagé une terrasse 
extérieure à l’arrière de leur bâtiment. Ils tiennent également 
depuis les années 90 le Chalet de la piscine de Renaucourt, 
une petite buvette estivale toujours appréciée des nageurs ou 
des touristes. La partie bar est devenue secondaire aujourd’hui 
à la différence de la restauration qui est désormais centrale, 
sans oublier des prestations en tant que traiteurs «hors les 
murs». C’est par exemple eux qui effectuent les repas lors des 
croisières sur la Saône avec l’Audacieux, organisées depuis 
le port de Savoyeux par l’Office de tourisme des 4 rivières. 
Depuis 2023, ils fournissent aussi les cantines scolaires de 
deux écoles du secteur : celles de Lavoncourt et de Vellexon. 
De la même manière, ils livrent des repas à domicile. 

A leurs côtés, ils peuvent compter sur Valérie Raillard en 
« extra ». Elle connaît très bien le métier de la restauration, 
puisqu’elle a travaillé pendant de nombreuses années au 
restaurant de l’ancien parc de loisirs de la Roche-Morey. 
Les « Courbet » ont également été rejoint par leur fils Hugo. 
Il va leur prêter main forte et s’occuper - entre autres - des 
livraisons des repas... 

Enfin, dans le cadre du dispositif des « villages fleuris », 
Sandrine et Yves se sont vus remettre un diplôme pour leur 
contribution au fleurissement de leur commune d’adoption. 

Le restaurant l’Etape de Lavoncourt est ouvert tous les jours, 
sauf le mardi soir et le mercredi toute la journée.

40 rue de l’Europe à Lavoncourt - 03 84 92 01 44

Lavoncourt



64 Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

Infos Commune
 � Code postal : 70120
 � Population : 48 habitants 
 � Maire : Patrick POISSENOT
 � Secrétaire de mairie : Mme Karine GRANTE
 � Permanences de la mairie :  le mardi de 8:30 à 11:30
 � Tél : 03.84.92.08.32
 � Mail : mairie.grandecourt@orange.fr 

Entreprises et commerces
 � ANTOINE REVERCHON  : exploitant forestier. Achat de 

bois sur pied ou coupé, bucheronnage, débardage.

 � L’ÉCURIE : atelier et salle d’expo.  Sculptures en bois, art 
recyclé, peintures et designs. 

 � LA FERMETTE : gîte tout confort et moderne dans un 
cadre rural. Ouverture prévue mi 2025.

 � SAS POISSENOT TP  : entreprise de travaux publics, 
carrières et accueil de déblais inertes agréés sur le 
site de Vauconcourt, assainissement, voirie et réseaux 
divers présente sur la commune depuis plus de 45 ans. 

 � SCEA LES JARDINS D’ÉLODIE : entreprise de 
maraîchage bio avec proposition de paniers de légumes 
hebdomadaires sur abonnement.

 � LA TERRE DE CANAAN : élevage professionnel de 
chiens à dimension familiale depuis 2014. Reproducteurs 
inscrits au LOF, confirmés et entièrement testés. 

Patrick Poissenot  vous présente

Pouvez-vous nous parler de l’histoire de votre 
village ?
Grandecourt fait partie des sites de peuplement très ancien 
de la vallée de la Saône. Le village était, à l’origine, basé 
au carrefour des voies de communication au Moyen-Âge : 
Besançon, Langres et Luxeuil. Aujourd’hui, petit village 
de 48 habitants au dernier recensement en 2023, il se 
situe au croisement des villages de Fédry, Vy-les-Rupt, 
Vauconcourt-Nervezain, Theuley ou encore Vanne.

Comment vont les habitants de Grandecourt ?
Les Grancourtois et Grancourtoises se portent bien. Nous 
sommes dans une période où la jeunesse est bien présente 
dans le village avec 7 enfants fréquentant l’école primaire 
de Lavoncourt ou encore le collège de Dampierre-sur-
Salon. Nous profitons de cette énergie débordante pour 
réaliser plusieurs moments conviviaux au cours de l’année. 
Nous organisons le 14 juillet, le 11 novembre une année 
sur deux ou encore la mise en place des décorations de 
Noël suivi d’un moment convivial. Nos aînés ne sont pas 
sans reste et les élus sont toujours là pour les aider dans 
les tracas du quotidien. Un panier garni est offert à chacun 
en fin d’année. Les enfants, eux, se voient remettre un bon 
d’achat utilisable dans de multiples enseignes.

GrandecourtGrandecourt
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L’ÉGLISE
Sainte-Marie-Madeleine

Sur le territoire des 4 Rivières  se situe un joyau… 
Une église romane, l’Église Sainte-Marie-
Madeleine, qui est l’un des rares monuments 
de l’art religieux du XIIe siècle resté intact en 
Franche-Comté. Elle est classée depuis 1995 
au titre des Monuments Historiques. 

L’édifice a gardé toute sa simplicité romane 
sans aucun remaniement, ni adjonction. 
À l’extérieur, les pierres de taille ont été 
travaillées à la perfection par les tailleurs de 
pierre de l’époque, rappelant les techniques de 
construction romaine.

L’intérieur n’est pas en reste, car une longue 
nef unique dessine jusqu’au chœur un grand 
rectangle… 

L’édifice est ouvert tous les jours durant la 
période estivale et durant les journées du 
Patrimoine. Une association a été créée, Les 
Amis de l’Église, pour faire vivre l’édifice 
en réalisant plusieurs concerts en son sein 
chaque année. Les gains obtenus permettent 
de réaliser des travaux d’entretien afin de 
parfaire ce joyau romain.

Quels sont les projets de la commune ?
Il y a quelques maisons à vendre, mais plus de terrain à bâtir, car 
3 maisons ont été construites ces dernières années. Nous avons 
créé un terrain de pétanque et une aire de jeux pour que les habitants 
puissent se retrouver s’ils le souhaitent. Nous fleurissons également 
notre village tous les ans de manière importante. Notre employé 
communal se charge de l’entretien tant des fleurs que du village.

Notre commune gère elle-même sa propre voirie et son eau 
potable. Nous sommes face à un grand chantier et challenge 
concernant l’eau potable. Nous avons une source sur notre 
territoire, la Favillière, que nous partageons avec la commune 
de Soing (eau brute uniquement) et notre station de traitement 
arrive à bout de souffle et doit être refaite… un grand chantier 
en perspective que nous débutons par la mise en place d’un 
schéma directeur d’eau potable qui sera la pierre angulaire de 
notre projet. 

Nous avons également un logement locatif où nous venons de 
modifier le mode de chauffage et devons rénover prochainement 
les volets et les fenêtres… Nous ne manquons pas de projets 
à Grandecourt puisque nous envisageons de créer un second 
logement destiné aux jeunes !!

Et en matirèe d’économie ?
Il existe un maillage économique important au sein de notre petit 
village avec pas moins de 7 entreprises en activité représentant 
une dizaine d’emplois salariés.
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Scabois était initialement basée pendant 2 années à Orgelet 
avant de déménager à Perrigny, vers Lons-le-Saunier. En raison 
du développement de son activité, la question d’un nouveau 
déménagement s’est à nouveau rapidement posée. Un terrain 
lui a été proposé à Choisey, près de Dole. Après une année de 
travaux, le nouveau site de 10 000 m² a ouvert ses portes 
en septembre 2015, même si les aménagements des 
espaces extérieurs ont été inaugurés seulement 
en 2023. Un dépôt de stockage est également 
implanté à Bart dans l’aire urbaine pour le nord de 
la Franche-Comté. Le déplacement de Scabois 
du bassin économique de Lons-le-Saunier à 
celui de Dole n’a pas été sans conséquence sur 
le personnel : 50 % des salariés ont quitté les 
effectifs en raison de l’éloignement géographique. 
Un moment difficile, qui a contraint l’entreprise à se 
restructurer. 

L’ADN ou le fil conducteur de Scabois est d’être un outil 
créé par des artisans pour des artisans. Elle poursuit un seul 
objet : le développement de leur entreprise. Pour bénéficier de 

ses services, chaque artisan doit préalablement acquérir des 
parts sociales (45 parts sociales de 10 €) et devenir associé de 
la coopérative. Toutes les entreprises artisanales membres de 
Scabois bénéficient de la même représentativité (1 entreprise 
= 1 homme = 1 voix) et des mêmes tarifs, indépendamment de 
leur taille, qu’elles n’aient aucun salarié ou au contraire plusieurs 
dizaines de collaborateurs. Concrètement, les professionnels 
passent commande auprès de la coopérative : soit sur son site 
extranet ou encore sur son application pour smartphone. Ensuite, 
deux livraisons hebdomadaires sont organisées : une première le 
lundi ; une seconde le mercredi.

Scabois présente de nombreux avantages pour ses entreprises 
artisanales. Au-delà de proposer un vaste choix de produits en 
quantité, la coopérative franc-comtoise est surtout positionnée 
pour fournir à ses sociétaires des produits au meilleur rapport 
qualité/prix. Elle leur apporte également un gain de temps en 
centralisant un grand nombre de références en livraison directe. 
« Augmenter le temps utile d’un artisan est précieux, car cela 
lui permet de générer de la valeur ajoutée supplémentaire », 
explique Catherine Peyfort, Directrice générale. Par ailleurs, du 

point de vue de la gestion d’entreprise, Scabois permet à 
ses artisans de ne pas à avoir à immobiliser une partie 

importante de leur trésorerie dans du stockage de 
fournitures ou de matériels. Les adhérents peuvent 

également bénéficier des services d’un bureau 
d’étude en agencement intérieur ou d’un atelier 
de taille de bois. Enfin, un magnifique showroom 
commun est libre d’accès pour les clients des 
artisans. « Il s’agit d’un véritable outil d’aide à la 

vente qu’individuellement ils ne pourraient pas 
avoir », appuie Catherine Peyfort.

La coopérative artisanale est également un espace de 
réseau entre ses membres. « Elle est une marieuse », illustre 

la Directrice générale. Elle met en relation les professionnels et 
crée entre eux des liens de solidarité ou d’entraide. Une bourse au 

ScaboisScabois

Scabois compte 
260 entreprises 

artisanales adhérentes, 
50 collaborateurs sur 
30 000 m² d’espace 

de stockage

UNE REMARQUABLE COOPÉRATIVE franc-comtoise d’artisans

Scabois est une coopérative - à capital variable- née en mai 2008 de la volonté d’artisans jurassiens de se regrouper 
pour mutualiser leurs approvisionnements.  

Portrait : au-delà du territoire

2025   N°68



67Le CLAPOTIS le MAGAZINE DU TERRITOIRE DE LA CC4R

CHARLYNE RIONDEL 
aux soins des « petits »

Charlyne Riondel, qui vit à Vauconcourt-Nervezain 
avec sa famille, a ouvert en octobre 2024 un 
magnifique centre bien-être à Combeaufontaine 
pour les bébés, les enfants et les adultes : « Aux 
petits bains de Charlyne ». 
Si de formation et de métier elle est masseuse-
kinésithérapeute depuis 2013, elle a souhaité 
diversifier son activité en direction des « petits ». 
Maman de 2 garçons, cet attrait pour les soins 
à destination des plus jeunes est apparu lors de 
sa première grossesse. Elle s’est intéressée à ce 
concept arrivé récemment en France et venu de 
Grande-Bretagne. Elle est d’ailleurs diplômée en 
hydrothérapie néonatale. 
Depuis le mois de mai, Marine Beauté s’est installée 
à ses côtés afin d’offrir à la clientèle une offre 
complète en termes de soins et d’esthétique. 
Les deux professionnelles sont convaincues 
que le cumul des services qu’elles proposent 
respectivement initiera une synergique positive 
pour assurer le développement ainsi que la 
pérennité de leurs activités. Plus concrètement, 
Charlyne propose des massages pour les enfants, 
des bains « enveloppés » pour les nouveau-nés 
(15 jours à 2 mois) ou « pitchous » pour les enfants 
en bas âge (4 à 18 mois), des initiations des parents 
au massage... 
Elle propose également des soins pour les 
adultes : massages pour femme enceinte ou plus 
généralement pour les femmes et les hommes. 
Même si « le massage est au cœur de mon métier », 
comme elle aime à le rappeler, un espace détente 
avec sauna, SPA, et tisanerie peut également être 
privatisé sur demande par toute personne majeure 
pour 1 heure 30. 
Concernant les bienfaits des soins pour les bébés, 
« ils favorisent la détente musculaire, le sommeil, le 
lâcher prise, la libération de émotions… Plus encore, 
ils permettent d’accompagner les bébés dans la 
découverte de leur corps et de leur environnement. 
Enfin, ils renforcent le lien d’attachement quand ils 
sont pratiqués par ou avec les parents », explique 
Charlyne avec une réelle passion.

10 rue des Écoles à Combeaufontaine - 06 85 65 65 73
https://www.massage-spa-bebe.fr/

travail a d’ailleurs été instituée sur cette base pour mettre en face 
les entreprises qui recherchent des collaborateurs et celles qui 
ont une baisse d’activité. De la même manière, certains artisans 
s’associent pour répondre à des appels d’offres publics ou privés, 
alors que seuls ils ne pourraient pas imaginer y répondre. 

Aujourd’hui, Scabois dispose d’un stock de 5 millions d’euros 
de fournitures. Elle comprend 260 entreprises artisanales 
adhérentes, dont certaines sont situées en Haute-Saône et 
dans la Communauté de communes des 4 Rivières ou encore 
le Canton de Dampierre-sur-Salon, et 50 collaborateurs dans 
différents métiers (fonctions supports, acheteurs, magasiniers, 
caristes, techniciens en atelier ou en bureau d’étude...). En 2023, 
elle a réalisé un chiffre d’affaires de 33 millions d’euros. Ainsi, 
cette coopérative est devenue en à peine plus de 15 ans un 
acteur de poids dans le secteur artisanal et son développement 
n’est pas terminé. Elle envisage de proposer des formations 
communes à ses artisans. Elle a aussi pour projet d’ajouter à ses 
actuels 30  000  m² d’espace extérieur de stockage 20 000 m² 
supplémentaires. Cependant, cette entreprise innovante ne peut 
pas simplement se résumer à des chiffres, aussi impressionnants 
soient-ils. Comme toute coopérative, la première des richesses 
qu’elle génère est de la valeur humaine, c’est-à-dire de la fraternité 
entre ses membres.

Un immense merci à Catherine Peyfort  pour son accueil 
chaleureux, la présentation et  la visite passionnante de Scabois.

5 avenue Innovia à Choisey
https://www.scabois.fr/
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« Madithis House » a été lancée en 2023 à l’initiative de Sébastien Collinet avec le soutien de son épouse, 
Sarah. Le nom de leur entreprise ne doit d’ailleurs rien au hasard. Il est le fruit de l’association des prénoms 
de leurs enfants. 

Comme son nom l’indique, l’activité de Madithis house 
consiste à créer de toute pièce des « tiny houses », c’est-
à-dire - littéralement - des maisons minuscules en bois : de 
2,55 mètres de largeur, 4,3 mètres de hauteur et 12 mètres de 
longueur, pour un total de 3,5 tonnes. Dans leurs proportions 
optimales, leur surface est de 24 m² : 16,5 m² au sol et 7,5 m² 
en mezzanine. 

Leur installation ne nécessite pas de dalle en béton préalable, 
mais seulement d’un emplacement plat. Celles construites 
par Madithis House respectent également la réglementation 
thermique 2020. Avec une excellente isolation, un simple 
radiateur électrique de 1 500 Watt permet de les chauffer en 
intégralité. Il faut compter environ 3 mois pour la construction 
d’une tiny. « L’objectif est de pouvoir en fabriquer 4 par an », 
précise le gérant. 

Côté tarif, pour un produit intégralement équipé et des 
aménagements complets, il faut compter près de 70 000 €. 
Chaque modèle est conçu selon les besoins des clients. 
Des panneaux solaires peuvent également être ajoutés sur 
le toit pour une autonomie électrique, ainsi qu’une cuve de 
récupération d’eau de pluie. « Il ne s’agit pas de bungalows 
ou de mobil-homes, mais de véritables maisons », précise 

Sébastien. Charpentier de métier et spécialisé dans la 
rénovation de toiture, il est originaire de Champagne-sur-
Vingeanne. Avec Sarah, son épouse native de Haute-Saône, 
ils se sont installés à Broye-les-Loups-et-Verfontaine, où ils 
possèdent également un hébergement touristique. 

L’idée de construire des tiny houses est venue à Sébastien 
lors de vacances chez des copains à Niort. 

Aujourd’hui, le couple est secondé par Simon Gauthier, qui les 
a rejoint à la fin de ses études. Titulaire d’un BTS technico-
commercial dans le domaine des matériaux de construction, 
il vit à Saint-Seine-sur-Vingeanne. Il aide Sébastien à la 
construction et a en charge la commercialisation. Les tiny 
houses de Madithis house sont déjà très remarquées et 
appréciées par le public. Pour preuve : la première qu’ils ont 
construite, vendue depuis à des habitants de Poinson-lès-Fayl 
en Haute-Marne, a reçu en seulement une journée plus de 
2 500 visiteurs lors de son exposition à la Sainte-Catherine en 
novembre 2023 à Vesoul. 

21 rue Dame Jeanne à Broye-les-Loups-et-Verfontaine
06 08 99 98 39

www.madithis.fr

DES TINY HOUSES made in haute-saône

Portrait : au-delà du territoire

Madithis HouseMadithis House
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Une entreprise créée en 1996 
par Alain Stehly. 
Alain Stehly est parti d’un brevet d’une tente 
pliable tombé dans le domaine public aux 
Etats-Unis et de son histoire personnelle. 
Ses parents faisaient les marchés et 
utilisaient comme tous leurs collègues des 
tentes avec des profils tubulaires en acier, 
pas franchement pratiques à monter. Ce 
souvenir de jeunesse, voire d’enfance, 
l’inspira pour créer de nouvelles tentes, plus 
modernes et surtout plus fonctionnelles. 
Dans sa conception, il remplaça le fer 
par l’aluminium, beaucoup plus léger, 
et imagina un système d’ouverture 
instantanée. Force supplémentaire pour les 
tentes 2.0 de monsieur Sthely, elles sont des 
produits standards mais avec une vocation 
multisectorielle. En d’autres termes, elles 
ne sont pas réservées exclusivement à la 
vente ambulante, mais peuvent aussi bien 
être utilisées dans les secteurs du sport, 
de la vie associative, du commerce, et de 
la communication de façon plus générale. 
Au-delà de fabriquer des tentes de grande 
qualité, Vitabri est surtout attachée à les 
fabriquer en France. L’entreprise dispose à 
ce titre du label bien connu : Origine France 
Garantie. Ce n’est donc pas un hasard si 
elle a reçu une commande pour fabriquer 
des flammes olympiques gonflables 
tricolores pour les jeux olympiques de Paris 
2024, à partir de membranes produites par 
une filiale de Michelin. De façon intimement 
liée, la question environnementale est 
également au centre de la stratégie de 
Vitabri. Actuellement, l’entreprise compte 
35 salariés en France et 15 salariés dans 
une usine située en Tunisie, où sont 
réalisés les produits d’entrée de gamme 

de la marque, en particulier les housses 
et les murs des tentes basiques. « Il n’est 
malheureusement pas possible de les 
produire en France de façon concurrentielle 
face à des produits similaires venus d’Asie. 
De plus, il y a un vrai savoir-faire dans le 
domaine du textile en Tunisie. Vitabri y a 
une unité de production depuis 20 ans et 
les choses se passent très bien », explique 
Emmanuel Musner, le Président-Directeur-
Général (PDG) du groupe. Dans la stratégie 
d’écoresponsabilité de la marque, le site 
tunisien traite l’ensemble des déchets issus 
de la production en France, principalement 
des chutes de toiles, pour en faire des 
housses de rangement...

La rencontre entre Vitabri et 
Emmanuel Musner remonte 
à 2015. 
A l’époque l’entreprise rencontrait 
des difficultés et son actuel PDG était 
gérant d’une imprimerie à Rioz. Il lui 
arrivait de travailler ponctuellement 
comme prestataire de Vitabri pour des 
impressions. Une relation de confiance 
s’est progressivement installée avec Alain 
Stehly et c’est naturellement qu’il en a pris 
la direction à l’occasion d’un changement 
de vie professionnelle pour les deux 
hommes. Il travailla d’ailleurs jusqu’en 2018 
avec le fondateur de la marque. Ce dernier 
en est toujours le principal actionnaire 
avec sa nièce et reste très attaché à ce 
que l’entreprise garde son ADN familial. 
Après 4 années de restructuration de 
Vitabri, avec - entre autres - l’internalisation 
d’un maximum d’étapes de production, 
Emmanuel Musner a réussi son objectif 
de l’inscrire dans une trajectoire de 
développement qui s’est confirmée ces 

dernières années. La seule étape qui est 
toujours externalisée est la fabrication 
des profils en aluminium, qui demande 
des équipements et des compétences 
spécifiques.

Le marché de la tente 
polyvalente pliable est 
mondial. 
Vitabri s’est positionnée sur un segment que 
l’on peut qualifier de premium ou haut de 
gamme. Sa force est également de pouvoir 
proposer des produits personnalisables 
à 100 % et disponibles rapidement. En 
effet, son organisation permet aujourd’hui 
un délai de fabrication d’une tente en 
seulement 3 semaines. « Un réel avantage 
dans un secteur où la concurrence est 
forte », explique Emmanuel Musner. Le 
savoir-faire de l’entreprise est également 
reconnu à l’étranger, puisque - selon les 
années - la part des exportations peut 
atteindre les 25 %. Fort de son succès, 
Vitabri a atteint un chiffre d’affaires de 
près de 6 millions d’euros ces dernières 
années. Des résultats qui ne sont pas 
étrangers aux efforts de son PDG durant 
toutes ces dernières années, sans oublier 
ceux de ses collaborateurs et - depuis peu 
- deux de ses enfants qui l’ont rejoint dans 
l’aventure : Louise et Paul. Enfin, pour la 
petite histoire, si Emmanuel est natif du 
pays de Montbéliard, il est installé avec sa 
famille à Ray-sur-Saône depuis 2007, le 
village emblématique de la Haute-Saône 
dont est originaire son épouse, Stéphanie.

22 rue La Fayette à Besançon
https://www.vitabri.com/

VITABRI
Rencontre avec EMMANUEL MUSNER,  
PDG de Vitabri et habitant de Ray-sur-Saône

Dans le langage courant contemporain, un « vitabri » désigne une tente qui se déplie facilement et 
rapidement. En réalité, c’est surtout une marque qui, forte de son histoire et de sa reconnaissance, est 
devenue un terme générique. Cependant, tous les vitabris ne se valent pas et ceux de la marque éponyme 
sont d’une bien meilleure qualité. 
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L’ADERA vous conseille 
dans la rénovation de votre 
logement 
L’Association pour le Développement 
des Énergies Renouvelables et 
Alternatives a été créée il y a 24 ans. 
Historiquement installée au moulin 
de Gourgeon, elle a déménagé 
à Combeaufontaine le 29 juillet 
2023 dans de nouveaux locaux qui 
appartiennent à la Fabrique rurale. 
Elle compte 70 adhérents et 8 salariés 
pour 7,4 équivalents temps plein.

Les 3 missions de 
l’association

 � La première, et de loin la plus 
importante en volume, est la gestion 
de l’espace Conseil France Rénov’. 
Elle mobilise 6 conseillers pour 
4,5 équivalents temps plein. Elle fait 
suite à l’ancien Espace Info Energie, 
mis en place par la structure en 
Haute-Saône en 2001. L’objectif 

poursuivi est de « conseiller de façon 
neutre, objective et gratuite sur la 
rénovation énergétique des logements 
individuels ou en copropriété », 
précise Nicolas Moniot. Le champ 
d’intervention géographique de ce 
service couvre l’intégralité de la Haute-
Saône, à l’exception du territoire de la 
Communauté de communes du Pays 
d’Héricourt qui relève de Gaia Energies, 
soit un total de 525 communes pour 
225 000 habitants. En 2023, l’ADERA 
a traité 4 308 demandes. Ce nombre 
a diminué par rapport aux années 
précédentes. L’explication réside dans 
la diminution générale du nombre 
de chantiers avec la raréfaction et 
l’augmentation du coût des matériaux 
après la crise sanitaire, associée à 
un contexte inflationniste général. 
Concrètement, des permanences 
téléphoniques sont assurées durant 
toute la semaine et des permanences 
physiques géographiques sont 
organisées sur l’ensemble du 
département. Les demandes 
d’informations peuvent également 
être posées électroniquement ou dans 
le cadre de rendez-vous au siège à 
Combeaufontaine. Pour cette première 
mission, l’ADERA est principalement 
financée par la Région, laquelle 
bénéficie d’une part des certificats 
d’économie d’énergie (CEE) versés par 
l’Etat. Les conseils apportés peuvent 
porter sur les solutions techniques à 
mettre en œuvre ou encore les aides 
financières existantes. Pour le Directeur 

de l’ADERA, «l’idée est de toujours 
aller plus loin, afin que les subventions 
qui peuvent être mobilisées soient un 
véritable levier pour la réalisation de 
travaux les plus performants». 

 � La deuxième mission porte sur 
l’accompagnement au développement 
de l’hydroélectricité. La Bourgogne-
Franche-Comté est la seule région 
à financer et à disposer de ce type 
d’accompagnement concernant cette 
énergie renouvelable. 

 � La troisième grande mission consiste 
à favoriser le développement de 
chaufferie bois pour les professionnels 
ou les particuliers (s’agissant des 
collectivités locales, c’est le SIED70 
qui les accompagne afin d’éviter toute 
concurrence, sauf si l’ADERA est 
sollicitée par ce dernier pour réaliser 
des études d’opportunité). 

Au-delà, l’association mène différentes 
actions connexes. Elle organise des 
ateliers éco-gestes, des animations 
auprès d’enfants, des balades 
thermiques, propose une aide à 
l’ingénierie financière en matière de 
rénovation énergétique à d’autres 
espaces Conseil France Rénov’ de la 
région… jusqu’à Mayotte ! 
Enfin, l’ADERA souhaite développer un 
centre de ressources pédagogiques à 
Combeaufontaine.

47 grande Rue à Combeaufontaine
03 84 92 15 29

https://adera.asso.fr/

L’ADERA
Rencontre avec NICOLAS MONIOT, directeur de la structure

TERRAINS  CONSTRUCTIBLES

03 84 64 50 50

 3€ HT / M² 

Portrait : au-delà du territoire
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Il existe 3 types d’apiculteurs 
Le professionnel, avec plus de 
200 ruches, le pluriactif, qui a entre 
50 et 200 ruches et l’apiculteur de loisir, 
qui a moins de 50 ruches. 

Parmi les adhérents, 150 ont moins de 
10 ruches. En théorie, chaque ruche 
peut produire jusqu’à 20-25 kg de miel 
par année.

L’Union apicole est présidée par Emilie 
Nardin et secondée par Jacques Tonnot, 
son secrétaire-trésorier très actif.

L’association a plusieurs 
missions

 � La première est d’effectuer des 
commandes groupées de matériels 
pour offrir les meilleurs tarifs à ses 
adhérents. Il peut s’agir de l’achat 
de pots en verre ou en plastique, de 
médicaments, de sirop de nourissement 
pour les abeilles (fabriqué en Alsace à 
base de sucre de betterave et stocké 
dans une cuve de 25 tonnes pour les 
besoins d’une ou deux saisons selon 
les années)...

 � La deuxième est d’assurer un rôle 
de lobbying, de veille, de suivi, et 
surtout d’accompagnement sanitaire 
des ruchers du département avec un 
vétérinaire coordinateur ou référent 
installé à Port-sur-Saône (le Docteur 
Létondal). Par exemple, l’Union 
apicole est particulièrement mobilisée 
dans la lutte contre le frelon asiatique 
(piégeage des reines, destruction des 
nids, sensibilisation des habitants et 
des élus sur les risques qu’il représente 
pour la biodiversité, la sécurité des 
personnes, la préservation des 
ruchers et des abeilles...). Un autre 
sujet préoccupe l’association haut-
saônoise depuis 1983 : le varois. C’est 
un parasite (acarien) qui contamine et 
détruit régulièrement depuis plus de 
40 ans les ruches.

 � La troisième consiste à initier de 
nouveaux apiculteurs et à perfectionner 
les plus expérimentés. « Les choses 
ont beaucoup évolué ces dernières 
décennies. On ne fait plus du miel 
aujourd’hui comme il y a 50 ans », 
explique Jacques. Pour cela, l’Union 
apicole possède un rucher pédagogique 
de 15 ruches à Scey-sur-Saône. Les 
ateliers sont principalement assurés 
par le secrétaire-trésorier, qui est 
toujours très heureux de transmettre 
sa passion et les connaissances qu’il a 
acquises depuis son enfance. Depuis 
2024, un partenariat officiel a été signé 
avec le lycée agricole de Vesoul et son 
pôle apicole. 
Bien que son siège social se trouve à 
la Chambre d’agriculture de la Haute-
Saône dans la ville-préfecture, le site 
de stockage de l’Union apicole se 
trouve d’ailleurs à côté de ce dernier à 
Port-sur-Saône.

L’UNION APICOLE DE HAUTE-SAÔNE
Rencontre avec LES REPRÉSENTANTS

L’Union apicole de Haute-Saône a été créée en 1972. Elle a remplacé deux anciens syndicats. Elle comptait 
à son origine plus de 600 adhérents. L’époque était différente et la société beaucoup plus rurale, puisque 
chaque ferme avait ses propre ruches, ce qui explique qu’aujourd’hui le nombre soit descendu à 256, 
soit près de la moitié des apiculteurs déclarés (un peu plus de 500 déclarations). Il convient cependant 
de préciser que les 256 adhésions représentent 9000 ruches sur les 11 000 présentes en Haute-Saône 
(officielles). Sur les 13 apiculteurs professionnels du département, 6 sont adhérents. L’adhésion est 
accessible à tous, puisqu’elle est seulement de 38 €. 
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Portrait : au-delà du territoire

Une institution DEPUIS 70 ANS à Chargey-les-Gray !
La Maison Familiale et RuraleLa Maison Familiale et Rurale

Un peu d’histoire
La maison familiale rurale (MFR) de 
Chargey-lès-Gray est une institution 
dans l’Ouest de la Haute-Saône. Elle 
fête d’ailleurs ses 70 printemps cette 
année, puisqu’elle a été fondée en 1964. 
Constituée sous forme associative en 
application de la loi du 1er juillet 1901, 
elle fait partie du réseau national et 
international des MFR, qui comprend 
430 établissements en France, dont 
29 en Bourgogne-Franche-Comté 
et 18 en Franche-Comté, avec 
700 partenariats à l’étranger. Chaque 
année, près de 90 000 jeunes et 
adultes y sont formés en alternance 
dans 18 secteurs d’activités.

Au niveau national, la première MFR a 
été créée en 1937. Aujourd’hui, celle de 
Chargey-lès-Gray est largement réputée 
pour l’excellence de ses formations et 
la qualité de l’accompagnement de ses 
élèves. Elle rayonne dans tout le bassin 
graylois et bien plus encore, puisque 
des jeunes d’autres départements 
viennent y suivre une partie de leur 
scolarité. Actuellement, la MFR 
emploie 18 salariés, dont 10 moniteurs, 
pour s’occuper de 125 élèves, 
principalement des garçons puisque le 
nombre de filles reste minoritaire. Les 
formations proposées s’inscrivent dans 
3 domaines principaux : l’horticulture ; 
l’aménagement paysager ; le bâtiment. 
Les jeunes peuvent intégrer la MFR à 
partir de la 4e et en sortir avec un Brevet 
de technicien supérieur (BTS) en 
passant par un Bac professionnel (BP). 

Des formations en situation 
réelles
« La force des MFR, au-delà d’un 
encadrement éducatif très familial, 
repose sur la grande part d’alternance 
des formations qu’elles proposent et qui 
permet de mettre les élèves en situation 
réelle. Les activités pratiques ou 
concrètes y ont également une grande 
place. Elles permettent de donner aux 
enseignements plus classiques ou 
académiques davantage d’attrait », 
explique Jérôme Nicolas, moniteur et 
référent du pôle pédagogique. 

Un focus particulier doit également 
être effectué sur les moniteurs, dont le 
rôle est fondamental au sein des MFR. 
« Ils ont une mission de formation des 
jeunes dans des domaines propres, 
mais sont également animateurs. A ce 
titre, ils accompagnent les sorties des 
élèves et veillent sur eux le midi ou le 
soir », témoigne Maryse Ormansay, 
monitrice et directrice-adjointe. Leur 
métier exige une grande polyvalence 
et une réelle implication au sein de 
l’institution. Elles sont en contrepartie 
largement récompensées par la très 
grande proximité qu’ils entretiennent 
avec les jeunes, sans aucun doute la 
plus belle des richesses. 

Des élèves impliqués et 
primés
Parallèlement, les élèves doivent 
mettre la main à la pâte et s’impliquer 
dans le fonctionnement logistique, voire 

ménager, de leur établissement. Ils 
sont de « service » et font le ménage 
des chambres, la vaisselle... « Cette 
implication domestique des jeunes, 
comme s’ils étaient dans leur famille, 
fait partie des principes d’éducation 
qui caractérisent les MFR », confirme 
Philippe Viellet, le Président de celle de 
Chargey-lès-Gray. Il parle d’ailleurs en 
parfaite connaissance de cause, car il y 
a été lui-même un élève. Après 8 années 
au sein du Conseil d’administration 
de l’établissement, il a décidé de s’y 
consacrer davantage il y a 2 ans comme 
Président. À vrai dire, il n’y a rien 
d’étonnant dans l’engagement de celui 
qui réside à Renaucourt, puisqu’avec 
son épouse ils accueillent des enfants 
placés depuis de nombreuses années. 

La MFR de Chargey-lès-Gray fréquente 
également l’excellence. Chaque 
année plusieurs jeunes réalisent 
des stages Erasmus dans des pays 
limitrophes, comme l’Allemagne, 
les Pays-Bas... Des élèves sont 
également régulièrement primés lors 
de compétitions régionales, nationales 
ou internationales (olympiades des 
métiers, meilleurs apprentis de 
France...) et participent à des festivals 
reconnus (Arc-et-Senans...). C’est une 
belle consécration pour l’établissement, 
mais plus encore pour ses élèves et 
tous les adultes qui participent à leur 
formation.

77 route nationale à Chargey-les-Gray
03 84 64 80 36

https://www.mfrchargey.fr/
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Les élus communautaires

Gérald DENOIXMélanie BEUCHETJean-Marie BERTRAND

Bernard THIERRY
Suppléant : 

Fabrice MARRAFFI

Alain BERTHETClaude BOURRIER
Suppléant : 

Serge MARCEAUX

Sylvie BOUVERET Martine GAUTHERON

BEAUJEU-SAINT-VALLIER-PIERREJUX-ET-QUITTEURACHEY

ARGILLIÈRES

Patrick POISSENOT
Suppléant : 

Nathalie GOUX

Eric TAMISIER
Suppléant : 

Gérard LAMIDIEU

Jean-Paul CARTERET
Suppléant : 

Marc ROLLET

Mickaël MAIROT
Suppléant : 

Elise EUVRARD

GRANDECOURT LARRET LAVONCOURT MEMBREY

Françoise BUSSON
Suppléant : 

Denis MONNOT

FRANCOURT

Alain NICOT
Suppléant : 

Roland JACQUIN

RENAUCOURT

Pascal MARTINET
Suppléant : 

Didier MIROUSSET

FRAMONT

Pierre PATÉ
Suppléant : 

Maurice BIDON

Dominique PERILLOUX
Suppléant : 

Claudy ROUSSEL

Jennifer VASSENETRégis VILLENEUVE

Alain AUBRY
Suppléant : 

Philippe MAILLARD

Romaric VALTON
Suppléant : 

Gilles MARCHISET

Laëtitia GOISET

DAMPIERRE-SUR-SALONBROTTE-LES-RAY COURTESOULT-ET-GATEY

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE

AUTET

Dimitri DOUSSOT
Président

En charge de l’aménagement du territoire,
des affaires générales, des finances

et de la communication
Suppléant : Pascal DAMIDEAUX

VAUCONCOURT-NERVEZAIN

Patrice COLINET
Vice-Président

En charge de l’économie, du commerce,
du tourisme, de l’agriculture et de l’industrie

CHAMPLITTE

Denis RIONDEL
Suppléant : 

Lucien CHAMPONNOIS

Françoise RIONDEL
Suppléant : 

Christelle PAROTY

Michel ATTALIN
Suppléant : 
Jean-Marie 

BOURDENET

SAVOYEUX THEULEY TINCEY-ET-PONTREBEAU

David RUBIO
Suppléant : 

Sylvain WILHELM

Jean NOLY Yoann ROBERT

ROCHE-ET-RAUCOURT SEVEUX-MOTEY

CHAMPLITTE
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DAMPIERRE-SUR-SALON

Bruno DEGRENAND
Vice-Président

En charge de l’environnement, l’énergie, la 
voirie, les travaux et le numérique

Suppléant :  André BROUILLET

MONTOT

Frédéric MAUCLAIR
Vice-Président

En charge de l’animation du territoire, la
vie associative, la culture et le sport

DAMPIERRE-SUR-SALON

Jean-Marc HENRIOTRaymond VINCENTChristian GUILLAUME Françoise MOUSSARDCatherine LAMBERT Jean-Christophe PINEAU Sandra DESGREZ

CHAMPLITTE

Jean-Pierre REBILLLY
Suppléant : 

Eloïse GEOFFROY

Catherine JACQUEMARD
Suppléant : 

Dimitri MAUCLAIR

Marie-Claire GAXATTE
Suppléant : 

Raphaël OUDIN

Joël GARNERY
Suppléant : 

Dominique LAMIDIEU

Michel ALBIN
Suppléant : 

Christelle CARD

Aurélien GIROD
Suppléant : 

Stéphanie GRANTE

Jean-Luc NÉE
Suppléant : 

Noëlle BERTHELIER

MERCEY-SUR-SAÔNE MONT-SAINT-LEGER MONTUREUX-ET-PRANTIGNY PERCEY-LE-GRAND PIERRECOURT RAY-SUR-SAÔNE RECOLOGNE

Alain COLINET
Suppléant : 

Johan MENNETRIER

Jean ALLEMAND
Suppléant : 

Sylvie BATAILLE

Yannick GUICHARDAN Fabienne RICHARDOT
Suppléant : 

Patrice BILLARDEY

Thierry AUBRY Jean ROBLET
Suppléant : 

Joël GELINOTTE

Eric ROUHIER
Suppléant : 

Marc SARREY

DELAIN DENÈVRE FÉDRY FERRIÈRES-LES-RAY FLEUREY-LES-LAVONCOURT

Joël BAUGEY
Suppléant : 

Olivier MARCEL

Frédéric MIGNEREY
Suppléant : 

Bruno TUPINIER

Michelle MALLEGOLDylan DEMARCHE Jérôme FAVRET
Suppléant : 

Joëlle GRANTE

Joël MONGIN
Suppléant : 

Bastien CHARPIOT

Frédéric BESANÇON
Suppléant : 

Sebastien ELSAN

VAITE VANNE VEREUX VILLERS-VAUDEY VOLONVELLEXON-QUEUTREY-ET-VAUDEY
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Nos 41 Communes
ACHEY

 ` 72 habitants - 7,05 km² - Maire : M. Claude BOURRIER
Adresse :  1, rue de la Mairie - 70180 ACHEY 
Tél : 03 84 67 19 19 - Mail : mairie.achey@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 14 h à 17 h.

ARGILLIÈRES
 ` 72 habitants - 9,58 km² - Maire : M. Bernard THIERRY

Adresse :  4, rue de la Fontaine - 70600 ARGILLIÈRES 
Tél : 03 84 31 33 64 - Mail : mairie.argillieres@orange.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi de 9 h à 16 h.

AUTET
 ` 278 habitants - 11,35 km² - Maire : M. Dominique PERILLOUX

Adresse :  1, rue du Four - 70180 AUTET 
Tél : 03 84 67 10 67 - Mail : mairieautet@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mardi et vendredi de 13 h 30 à 17 h et le 
mercredi de 8 h 30 à 12 h.

BEAUJEU-SAINT-VALLIER-PIERREJUX-ET-QUITTEUR
 ` 937 habitants - 35,12 km² - Maire : M. Alain BERTHET

Adresse :  2 bis, rue des Écoles - 70100 BEAUJEU 
Tél : 03 84 67 34 04 - Mail : mairie.beaujeu@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h 45 à 12 h, le lundi et 
mardi de 13 h à 17 h et le vendredi de 15 h 30 à 17 h 30.

BROTTE-LÈS-RAY
 ` 72 habitants - 5,06 km² - Maire : M. Pierre PATE

Adresse :  34, grande rue - 70180 BROTTE-LÈS-RAY 
Tél : 03 84 67 03 90 - Mail : mairiebrottelesray@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 13 h 30 à 17 h 30.

CHAMPLITTE 
Communes associées : Champlitte-la-Ville, Frettes, Leffond,
Margilley, Montartlot-les-Champlitte, Neuvelle-les-Champlitte.

 ` 1 648 habitants - 128,90 km² - Maire : M. Patrice COLINET
Adresse :  33 bis, rue de la République - 70600 CHAMPLITTE 
Tél : 03 84 67 64 10 - Mail : accueil@mairie-champlitte.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h.

COURTESOULT-ET-GATEY
 ` 59 habitants - 10,17 km² - Maire : M. Romaric VALTON

Adresse :  2, rue du Général Lavoignet - 70600 COURTESOULT ET GATEY 
Tél : 03 84 31 32 48 - Mail : mairie.courtesoult70@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 14 h à 18 h et le vendredi de 15 h à 
19 h.

DAMPIERRE-SUR-SALON
 ` 1 267 habitants - 18,80 km² - Maire : M. Régis VILLENEUVE

Adresse :  2, place de la Mairie - 70180 DAMPIERRE-SUR-SALON 
Tél : 03 84 67 14 30 - Mail : mairie@dampierresursalon.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 10 h 00 à 
12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 et le jeudi de 13 h 30 à 17 h 30.

DELAIN
 ` 201 habitants - 12,20 km² - Maire : M. Jean ALLEMAND

Adresse :  1, place de la Mairie - 70180 DELAIN 
Tél : 03 84 67 08 51 - Mail : mairie.delain2@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 13 h 30 à 18 h et le jeudi de 8 h à 
11 h 30.

DENÈVRE
 ` 154 habitants - 5,85 km² - Maire : M. Eric ROUHIER

Adresse :  14, rue de la Mairie - 70180 DENÈVRE 
Tél : 03 84 67 19 12 - Mail : mairie.denevre@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 9 h à 17 h.

FEDRY
 ` 100 habitants - 8,76 km² - Maire : M. Jean ROBLET

Adresse :  12, grande rue - 70120 FEDRY 
Tél : 03 84 92 08 52 - Mail : mairie.fedry@orange.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi de 13 h 30 à 16 h 30.

FERRIÈRES-LÈS-RAY
 ` 37 habitants - 4,00 km² - Maire : Mme Fabienne RICHARDOT

Adresse :  8, route de Ray-sur-Saône - 70130 FERRIÈRES-LÈS-RAY 
Tél : 03 84 97 39 94 - Mail : mairie.ferriereslesray@gmail.com
Horaires d’ouverture : le mardi de 14 h à 18 h.

FLEUREY-LÈS-LAVONCOURT
 ` 105 habitants - 9,50 km² - Maire : M. Alain COLINET

Adresse :  16, route de Renaucourt - 70120 FLEUREY-LÈS-LAVONCOURT 
Tél : 03 84 92 07 98 - Mail : mairie.fleureyleslavoncourt@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 13 h 30 à 17 h 30.

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE
 ` 206 habitants - 34,70 km² - Maire : M. Alain AUBRY

Adresse :  2, rue des Riottes - 70600 FOUVENT-SAINT-ANDOCHE 
Tél : 03 84 31 32 62 - Mail : mairie.fouventandoche@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13 h 30 à 
17 h 30.

FRAMONT
 ` 183 habitants - 11,73 km² - Maire : M. Pascal MARTINET

Adresse :  3, place de la Mairie - 70600 FRAMONT 
Tél : 03 84 32 12 69 - Mail : mairie.framont@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 14 h à 18 h et le vendredi de 8 h à 13 h.

FRANCOURT
 ` 102 habitants - 7,04 km² - Maire : Mme Françoise BUSSON

Adresse :  16, rue de l’Abbé Martin - 70180 FRANCOURT 
Tél : 03 84 92 00 42 - Mail : mairie.francourt@gmail.com
Horaires d’ouverture : le lundi de 8 h à 12 h.

GRANDECOURT
 ` 48 habitants - 3,39 km² - Maire : M. Patrick POISSENOT

Adresse :  1, place de l’Eglise - 70120 GRANDECOURT 
Tél : 03 84 92 08 32 - Mail : mairie.grandecourt@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 8 h 30 à 11 h 30.

LARRET
 ` 61 habitants - 5,58 km² - Maire : M. Mickael MAIROT

Adresse :  1, rue des Chailles - 70600 LARRET 
Tél : 03 84 31 33 52 - Mail : mairie.larret@orange.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi de 14 h à 18 h.

LAVONCOURT
 ` 330 habitants - 5,55 km² - Maire : M. Jean-Paul CARTERET

Adresse :  1, rue de la Motte - 70120 LAVONCOURT 
Tél : 03 84 92 06 99 - Mail : mairielavoncourt@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mercredi et vendredi de 9 h à 12 h et le 
jeudi de 13 h 30 à 17 h.
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MEMBREY
 ` 242 habitants - 11,01 km² - Maire : M. Eric TAMISIER

Adresse :  26, rue de l’Église - 70180 MEMBREY 
Tél : 03 84 67 17 25 - Mail : mairie-de-membrey@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le mardi et jeudi de 8 h à 12 h.

MERCEY-SUR-SAÔNE
 ` 135 habitants - 7,69 km² - Maire : M. Aurélien GIROD

Adresse :  14, grande rue - 70130 MERCEY-SUR-SAÔNE 
Tél : 03 84 67 05 07 - Mail : mairiemercey@gmail.com
Horaires d’ouverture : le mardi et le jeudi de 13 h à 18 h.

MONTOT
 ` 137 habitants - 10,03 km² - Maire : M. Bruno DEGRENAND

Adresse :  17A, grande Rue - 70180 MONTOT 
Tél : 03 84 67 04 01 - Mail : communemontot@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi et jeudi de 14 h à 17 h.

MONT-ST-LÉGER
 ` 49 habitants - 4,90 km² - Maire : M. Joël GARNERY

Adresse :  1, place du Puits - 70120 MONT-ST-LÉGER 
Tél : 03 84 92 03 12 - Mail : mairie.montsaintleger@orange.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi de 12 h à 16 h.

MONTUREUX-ET-PRANTIGNY
 ` 197 habitants - 12,18 km² - Maire : M. Catherine JACQUEMARD

Adresse :  19, grande rue - 70100 MONTUREUX ET PRANTIGNY 
Tél : 03 84 67 33 80 - Mail : mairie.montureux.prantigny@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 13 h à 19 h.

PERCEY-LE-GRAND
 ` 93 habitants - 13,88 km² - Maire : M. Jean-Pierre REBILLY

Adresse :  2, rue de la Quentaine - 70600 PERCEY-LE-GRAND 
Tél : 03 84 67 64 24 - Mail : mairie.perceylegrand@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 15 h à 18 h.

PIERRECOURT
 ` 112 habitants - 15,60 km² - Maire : M. Jean-Luc NEE

Adresse :  17, grande rue - 70600 PIERRECOURT 
Tél : 03 84 67 67 08 - Mail : mairie.pierrecourt70@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 9 h à 15 h.

RAY-SUR-SAÔNE
 ` 219 habitants - 7,88 km² - Maire : M. Michel ALBIN

Adresse :  4, grande rue - 70130 RAY-SUR-SAÔNE 
Tél : 03 84 78 00 42 - Mail : mairie.ray@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi et mercredi de 13 h 30 à 17 h et le vendredi 
de 10 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.

RECOLOGNE
 ` 37 habitants - 1,15 km² - Maire : Mme Marie-Claire GAXATTE

Adresse :  1, place de la Chapelle - 70130 RECOLOGNE 
Tél : 03 84 78 48 22 - Mail : commune-recologne-l-ray@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mercredi de 13 h 30 à 18 h.

RENAUCOURT
 ` 115 habitants - 6,14 km² - Maire : M. Alain NICOT

Adresse :  1, grande rue - 70120 RENAUCOURT 
Tél : 03 84 92 04 18 - Mail : mairie.renaucourt@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi et vendredi de 9 h à 12 h.

ROCHE-ET-RAUCOURT
 ` 158 habitants - 13,38 km² - Maire : M. David RUBIO

Adresse :  3, rue de Montsois - 70180 ROCHE-ET-RAUCOURT 
Tél : 03 84 31 32 02 - Mail : mairierocheetraucourt@orange.fr
Horaires d’ouverture : le vendredi de 9 h 30 à 17 h 30.

SAVOYEUX
 ` 203 habitants - 6,14 km² - Maire : M. Michel ATTALIN

Adresse :  9, rue de L’Église - 70130 SAVOYEUX 
Tél : 03 84 67 13 31 - Mail : mairie.savoyeux@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mercredi et vendredi de 9 h à 11 h 30.

SEVEUX-MOTEY
 ` 486 habitants - 19,88 km² - Maire : M. Jean NOLY

Adresse :  10, grande rue - 70130 SEVEUX-MOTEY 
Tél : 03 84 67 10 95 - Mail : mairie.seveux@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi, mercredi et jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 
à 17 h.

THEULEY
 ` 104 habitants - 7,50 km² - Maire : Mme Françoise RIONDEL

Adresse :  28, grande rue - 70120 THEULEY 
Tél : 03 84 92 08 60 - Mail : mairie.theuley@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 8 h 30 à 12 h 30.

TINCEY-ET-PONTREBEAU
 ` 83 habitants - 6,95 km² - Maire : M. Denis RIONDEL

Adresse :  6, rue des Pierres Blanches - 70120 TINCEY-ET-PONTREBEAU 
Tél : 03 84 92 07 66 - Mail : mairie.tincey@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le mercredi de 14 h à 16 h.

VAITE
 ` 238 habitants - 9,39 km² - Maire : M. Joël BAUGEY

Adresse :  Route de Roche  - 70180 VAITE 
Tél : 03 84 67 03 57 - Mail : commune.de.vaite@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 8 h 30 à 11 h et le vendredi de 13 h 30 
à 16 h.

VANNE
 ` 125 habitants - 9,72 km² - Maire : M. Joël MONGIN

Adresse :  11, grande rue - 70130 VANNE 
Tél : 03 84 78 00 64 - Mail : mairie.vanne@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 16 h et le 
vendredi de 9 h à 11 h 30.

VAUCONCOURT-NERVEZAIN
 ` 223 habitants - 18,43 km² - Maire : M. Dimitri DOUSSOT

Adresse :  2, rue du Docteur Massin - 70120 VAUCONCOURT-NERVEZAIN 
Tél : 03 84 92 00 87 - Mail : mairie.vauconcourt@orange.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi de 9 h à 12 h et le vendredi de 13 h 30 à 
16 h 30.

VELLEXON-QUEUTREY-ET-VAUDEY
 ` 484 habitants - 24,98 km² - Maire : M. Dylan DEMARCHE

Adresse :  2, rue de l’Église - 70130 VELLEXON-QUEUTREY ET VAUDEY 
Tél : 03 84 78 45 69 - Mail : mairie.vellexon@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le lundi et vendredi de 14 h à 17 h 30.

VEREUX
 ` 233 habitants - 9,02 km² - Maire : M. Frédéric MIGNEREY

Adresse :  21, grande rue - 70180 VEREUX 
Tél : 03 84 67 33 89 - Mail : communedevereux@orange.fr
Horaires d’ouverture : le mardi de 8 h 30 à 12 h 30 et le vendredi de 
14 h à 18 h.

VILLERS-VAUDEY
 ` 59 habitants - 5,55 km² - Maire : M. Frédéric BESANCON

Adresse :  Place de la Mairie - 70120 VILLERS-VAUDEY 
Tél : 03 84 92 07 26 - Mail : mairie.villers-vaudey@orange.fr
Horaires d’ouverture : le lundi de 13 h à 16 h.

VOLON
 ` 54 habitants - 5,75 km² - Maire : M. Jérôme FAVRET

Adresse :  2, rue du Château - 70180 VOLON 
Tél : 03 84 31 39 65 - Mail : mairie.volon@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
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MaiMai
 � Samedi 3 mai

Spectacle : La couseuse d’histoires
Champlitte. Pour fêter l’ouverture de 
l’exposition temporaire “Costumes mexicains. 
Continuons à tisser des liens”, spectacle de 
contes “La Couseuse d’histoires” avec Léa 
Pellarin. Au musée des Arts et Traditions 
Populaires à 15 h 30. Musées départementaux.

 � 03 84 95 76 50 
 musee-champlitte@haute-saone.fr

 � Dimanche 4 mai 
Marche Gourmande
Vellexon-Queutrey-et-Vaudey. Marche avec 
4 escales gourmandes aux alentours de 
Vellexon à 9 h 30. Mille Loisirs.

 � 06 84 24 63 50
 � Jeudi 8 mai 

Foire commerciale
Dampierre-sur-Salon. Marchands ambulants 
variés dans les rues de 6 h à 19 h. Syndicat 
d’Initiative de Dampierre-sur-Salon.

 � 06 16 30 35 19
 � Dimanche 11 mai

Marche gourmande
Seveux-Motey. Circuit d’environ 10 km 
avec 3 arrêts gourmands. Parc du château 
à 9 h. Marche : 7 €, repas : 15 €. Comité 
d’animations ségobodien. � 06 74 97 74 47

 � Vendredi 16 mai 
Concert
Aux Forges de Seveux. Partez en voyage 
musical et interactif dans le Brésil des années 
50 avec le groupe “Mas que nada quintet” 
(reprises de standards de musique). Organisé 
par l’association de la Forge. À 20 h. 
 � 06 83 42 12 35 

 � Samedi 17 mai 
Nuit des musées
Champlitte. Profitez d’une nuit au(x) musée(s) 
inédite où enquêtes, énigmes et murder party 
rythmeront la soirée. Au musée des Arts et 
Traditions Populaires et au musée des Arts 
et Techniques de 18 h 30 à 22 h.  Musées 
départementaux. � 03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

 � Dimanche 18 mai
Brotte en Arts et terroirs
Brotte-lès-Ray. Marché artisanal regroupant 
artistes, producteurs et créateurs. Buvette et 
assiette du terroir. Autour du lavoir à 10 h à 
18 h. Association du Moulin au Tacot.

 � 03 84 64 74 60
Vide-greniers
Autet. Vente au déballage de meubles, 
vaisselle, CD, vinyles etc. Emplacement 6 m 
gratuit. Dans les rues du village de 6 h à 18 h. 
Comité des Fêtes d’Autet. � 06 88 21 77 72

 � Dimanche 25 mai 
Spectacle : C’est pas cousu d’avance !
Champlitte. Spectacle de la compagnie 
Histoires publiques / en résonnance avec 
l’exposition temporaire “Costumes mexicains. 
Continuons à tisser des liens”. Au musée 
des Arts et Traditions populaires à 15 h 30. 
2 € (+ billet d’entrée si visite libre du musée) 
/ gratuit pour les – de 18 ans. Musées 
départementaux. � 03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

Après-midi ludique
Aux Forges de Seveux. Venez passer un 
après-midi où la convivialité sera au rendez-
vous autour de jeux classiques ou modernes. 
Buvette et petite restauration. De 14 h à 18 h. 
Organisé par l’association de la Forge.  
� 06 83 42 12 35

 � Jeudi 29 mai 
Pêche à la truite
Renaucourt, à l’étang communal. Un 
lot aux 3 premiers de chaque catégorie 
et une médaille à chaque enfant. Frais 
d’inscription : 15 €. Repas, buvette, petite 
restauration et gaufres. Possibilité de 
pêcher l’après-midi. Organisé par le SI de 
Renaucourt. À partir de 7 h.

 � Vendredi 30 mai 
Soirée musicale
Autet. Soirée musicale ouverte à tous, animée 
par Ivanov. Soirée conviviale assurée. À 
l’atelier à 20 h 30. Comité des Fêtes d’Autet.

 � 06 88 21 77 72
 � Samedi 31 mai

Soirée crêpes contre le cancer
Vauconcourt-Nervezain. 39e édition de la 
soirée crêpes contre le cancer dont les 
bénéfices sont reversés à la Grayloise pour 
la prévention et la lutte contre cette maladie.
Place de la Mairie à 20 h. Crêpes gratuites en 
échange des dons des participants. Syndicat 
d’initiative de Vauconcourt-Nervezain.

  dimitridoussot@orange.fr

JuinJuin
 � Dimanche 1er juin 

Rando cyclo La Renaucourtoise
Renaucourt. 3 parcours de 31, 72 et 115 km et 
un parcours gravel de 55 km. Rando ouverte 
à tous. Inscriptions par courrier ou sur place 
le jour même. À l’étang. Départ de 8 h à 10 h. 
Syndicat d’initiative de Renaucourt.

  gauvinolivier@yahoo.fr

 � Vendredi 6 juin
Théâtre
Aux Forges de Seveux. “Tombé sur un livre” 
sera interprété par la Compagnie Gaf’alu. 
Spectacle de clown tout public. À 20 h. 
Organisé par l’association de la Forge.
 � 06 83 42 12 35

 � Samedi 7 juin
Rendez-vous aux jardins
Champlitte. Pour la 22e édition, animations 
autour du thème des jardins de pierres 
et des pierres de jardins. Visites guidées, 
contes et découvertes insolites. Musée des 
Arts et Techniques de 14 h à 18 h. Musées 
départementaux. � 03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

La culture dans tous ses états 
4e anniversaire de l’association
Lavoncourt. Expositions, festival de chorales, 
spectacles, concerts, jeux divers. Église et 
environ proche. Amicale de Lavoncourt.

 � 06 08 95 01 48
Festival Ludi Forge
Aux Forges de Seveux. Tournois, jeux de 
société, cartes et bourses aux jeux. Buvette 
et restauration. Entrée libre. De 10 h à 20 h. 
Organisé par l’association de la Forge.
 � 06 83 42 12 35

 � Dimanche 8 juin 
Rendez-vous aux jardins
Champlitte. Pour la 22e édition, animations 
autour du thème des jardins de pierres 
et des pierres de jardins. Visites guidées, 
contes et découvertes insolites.Musée des 
Arts et Techniques de 14 h à 18 h. Musées 
départementaux. � 03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

Marche Savoureuse
Roche-et-Raucourt. Marche savoureuse au 
profit du centre pédiatrique de Besançon. 
Tous les fonds serviront à financer des jeux 
pour les enfants malades.Cour de l’école à 

8 h 30. 6 € / marcheurs. Association de la 
Bonde au Vannon.

  david.rubio70@laposte.net

Festival Ludi Forge
Aux Forges de Seveux. Tournois, jeux de 
société, cartes et bourses aux jeux. Buvette 
et restauration. Entrée libre. De 10 h à 20 h. 
Organisé par l’association de la Forge.
� 06 83 42 12 35

 � Vendredi 13 juin
Tournoi des partenaires
Dampierre-sur-Salon. Tournoi de foot organisé 
pour tous les partenaires du club de foot 
avec la venue d’une équipe du club du 
DFCO.Stade municipal à 17 h. Football Club 
4 Rivières 70. � 06 58 26 07 89

 � Samedi 14 juin
Fête de la Musique
Vellexon-Queutrey-et-Vaudey. Au milieu du 
village, tout type de musique se fait entendre.
Dans la cour de l’école du bas à 19 h. Mille 
Loisirs.

 � Dimanche 15 juin
Grand concert de l’École de musique 
Dampierre-sur-Salon. Grand concert 
de fin d’année avec les élèves et les 
professeurs de l’École de musique. Espace 
Beauvalet à 15 h 30. École de musique de 
Dampierre-sur-Salon.

 � 06 48 40 57 15 
  nelly@saugier.org 

Vide-greniers
Dampierre-sur-Salon. Vide-greniers sur 
inscription. Tarif : 2 € le mètre. Place du 
Bosquet à 8 h. Football Club 4 Rivières 70.

 � 06 58 26 07 89
Randonne pédestre
Autet. 2 marches de 12 et 6 km au départ de 
la plage d’Autet à 8 h. 5 € / marcheurs. Comité 
des Fêtes d’Autet. � 06 88 21 77 72

Marche populaire
Leffond. Marche de 10 km avec repas dans la 
forêt de Leffond. à 9 h. Leffond Animation.

 � 07 85 21 41 73 / 07 81 42 07 60
 � Samedi 21 juin

Fête de la musique
Dampierre-sur-Salon. Fête de la musique. 
Buvette et restauration. Place du Bosquet à 
19 h. Commune de Dampierre-sur-Salon.

 � 03 84 67 14 30
Sabbat des sorcières
Champlitte. Pour célébrer le solstice d’été, 
grand rassemblement de sorcières et 
de sorciers autour du feu. Soirée rituelle 
festive avec Oulham, la compagnie des arts 
farouches, et leur spectacle enflammé. Musée 
des Arts et Traditions Populaires à partir de 
19 h 30. Musées départementaux.

 � 03 84 95 76 50
   musee-champlitte@haute-saone.fr

Exposition d’aquarelles
Dampierre-sur-Salon. Exposition de tableaux.
Grande salle de la mairie de Dampierre 
de 10 h à 18 h. Syndicat d’Initiative de 
Dampierre-sur-Salon.� 06 16 30 35 19
Tournoi interrégional U11
Dampierre-sur-Salon. Grand tournoi 
interrégional U11 avec la venue de grand club 
tel que le FC Sochaux. Stade municipal à 9 h. 
Football Club 4 Rivières 70.

 � 06 58 26 07 89
Fête de la musique
Seveux-Motey. Au programme : groupe 
et animation DJ. Buvette et restauration 
rapide. Parc du château à 19 h 30. Comité 
d’animations ségobodien.

 � 06 74 97 74 47 - 06 51 19 08 01

Fête de la musique
Roche-et-Raucourt. Fête de la musique 
internationale. Place de la liberté à Raucourt à 
19 h. Association de la Bonde au Vannon.

  david.rubio70@laposte.net

 � Dimanche 22 juin
Repas des 2 associations
Brotte-lès-Ray. Repas de chasse organisé par 
l’ACCA et l’association du Moulin au Tacot.
Lavoir communal à 12 h. Association du 
Moulin au Tacot. � 06 38 73 52 77

 � Samedi 28 juin
Gala de danse
Dampierre-sur-Salon. Gala de l’école de 
danse.Salle Beauvalet à 20 h. 10 €. Syndicat 
d’Initiative de Dampierre-sur-Salon.

 � 06 16 30 35 19
Feux de la Saint-Jean
Vauconcourt-Nervezain. Feux de la Saint-
Jean organisés par l’amicale des pompiers 
et les bénévoles du Syndicat d’initiative du 
village. Aux Ferces, à l’entrée du village 
depuis Lavoncourt, derrière l’ancienne gare 
du village à 20 h. Syndicat d’initiative de 
Vauconcourt-Nervezain.

  dimitridoussot@orange.fr

 � Dimanche 29 juin
Bike and run
Champlitte. Épreuves sportives mélant course 
à pied et cyclo. Montgin. Union sportive 
chanitoise.

  lachanitoise@orange.fr

JuilletJuillet
 � Vendredi 4 juillet

Concert
Dampierre-sur-Salon. La chorale locale “Les 
Voix du Salon” invite la chorale grayloise 
“Sérénata” pour une soirée concert dont le 
bénéfice sera reversé à l’association Rétina. À 
l’église à 20 h. 

 � Vendredi 11 juillet
Fête nationale et feux d’artifice
Dampierre-sur-Salon. Fête nationale et bal 
populaire. Buvette et restauration sur place. 
Feux d’artifice en soirée. Place du Bosquet à 
20 h. Commune de Dampierre-sur-Salon. 
� 03 84 67 14 30

 � Lundi 14 juillet 
Festivités du 14 juillet
Roche-et-Raucourt. Repas républicain après 
la cérémonie du 14 juillet au monument aux 
morts à 11 h 30. 20 € / pers. Association de la 
Bonde au Vannon.

  david.rubio70@laposte.net

Repas du 14 juillet 
Vauconcourt-Nervezain. Repas suivi par un 
concours de pétanque l’après-midi. Place du 
village sous chapiteau à 12 h 30. 12 € par 
adulte - 8 € par enfant. Syndicat d’initiative de 
Vauconcourt-Nervezain.

  dimitridoussot@orange.fr

 � Samedi 19 juillet
Tournoi de pétanque
Dampierre-sur-Salon. Tournoi de pétanque 
ouvert à tous. Place du Bosquet à 9 h. 
10 € / équipe. Football Club 4 Rivières 70.

 � 06 83 57 25 72

 � Dimanche 20 juillet
Vide-greniers
Montot. Vide-greniers avec emplacements 
gratuits. Buffet, buvette et gaufres .Dans les 
rues du village de 7 h à 19 h. Comité des fêtes 
de Montot.

 � 06 33 07 99 87 ou 06 72 48 80 72

20232025
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Croisières sur la Saône,
Virée Bleue, Rendez-vous du terroir...

Restez informé en consultant régulièrement 
l’agenda de l’Office de Tourisme des 4 Rivières sur 

tourisme.4rivieres.fr !
Ce calendrier n’est pas exhaustif. Il a été établi en fonction des informations qui ont été communiquées par les organisateurs au 25 février 2025.

En avantEn avant 202320252025

Seveux-Motey. Vide-greniers avec buvette 
et restauration rapide. Entrée gratuite pour 
les visiteurs. Dans le parc des anciennes 
écuries du château de 6 h à 18 h. 2 € / mètre 
linéraire. Comité d’animations ségobodien.

 � 06 74 97 74 47

Vauconcourt-Nervezain. Vide-greniers 
avec buvette. Dans les rues du village, 
principalement la rue des cannes de 6 h 
à 20 h. 1 € / mètre linéraire (gratuit pour 
les habitants). Syndicat d’initiative de 
Vauconcourt-Nervezain.

  dimitridoussot@orange.fr

 � Vend. 25 et sam. 26 juillet
Festi Roche
Roche-et-Raucourt. Festival de village, des 
groupes locaux et internationaux seront au 
RDV pour cette 12e  édition. Deux groupes 
Tribute seront présents : Tribute Indochine et 
Tribute Téléphone. Au terrain de foot à 19 h. 
Association de la Bonde au Vannon. Payant 
le samedi. � 06 18 66 43 25 

  david.rubio70@laposte.net

 � Dimanche 27 juillet 
Soyons Bêtes : Ruche en fête
Champlitte. Découvrez le rôle essentiel des 
abeilles dans notre écosystème. Spectacle 
interactif et ateliers pour mieux connaître 
ces petites héroïnes de la pollinisation, 
Au jardin pédagogique du musée des Arts 
et Techniques de 14 h 30 à 18 h. Musées 
départementaux. �03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

AoûtAoût
 � Dimanche 10 août

Vide-greniers
Villers-Vaudey. Emplacements gratuits, café 
offert et animations. Place de la fontaine à 
6 h à 18 h. Comité d’animations de Villers-
Vaudey. �06 43 03 85 18

 � Vendredi 22 août
Concert
Aux Forges de Seveux. Embarquez avec 
Zbong dans un univers parfois familier mais 
jamais attendu avec un set de compositions 
et de rerpises qui glissent du jazz au rock 
en passant par la Funk et l’afrobeat. À 20 h. 
Organisé par l’association de la Forge. 
 � 06 83 42 12 35

 � Dimanche 24 août 
Pétanque familale et sauvage
Brotte-lès-Ray. Pétanque ouverte à tous 
par équipe de deux sur terrains variés. Au 
lavoir communal à 10 h. 10 € la doublette. 
Association du Moulin au Tacot.

 � 03 84 64 74 60
 � Dimanche 31 août

Vide-greniers
Leffond. Emplacement et entrée gratuites. 
Allumage du four à pain pour l’occasion avec 
cuisson du pain. Restauration et buvette.
Rues du village à partir de 6 h. Leffond 
Animation.

 � 07 85 21 41 73 / 07 81 42 07 60

Septembre Septembre 
 � Samedi 6 septembre

Fête patronale
Dampierre-sur-Salon. Venez découvrir ou 
redécouvrir les nombreuses associations 
dampierroises. Animations, démonstration, 
jeux.... Buvette et petite restauration sur 
place. Place du Bosquet. Commune de 
Dampierre-sur-Salon et associations 
dampierroises. � 03 84 67 14 30

 � Vendredi 12 septembre
Portes ouvertes
Dampierre-sur-Salon. Portes ouvertes de 
l’École de musique et inscriptions. Château 
Couyba de 17 h à 20 h. École de musique de 
Dampierre-sur-Salon. � 06 48 40 57 15

 � Samedi 13 septembre
Semaine du Mexique en France
Champlitte. Pendant le week-end, retrouvez 
de nombreuses animations : concerts, 
dégustations de spécialités mexicaines, 
ateliers, visites guidées autour du Mexique, 
projections débats, expositions, balade 
contée, marché artisanal mexicain. Au 
musée. � 03 84 95 76 50

 � Dimanche 14 septembre
Semaine du Mexique en France
Champlitte. Pendant le week-end, retrouvez 
de nombreuses animations : concerts, 
dégustations de spécialités mexicaines, 
ateliers, visites guidées autour du Mexique, 
projections débats, expositions, balade 
contée, marché artisanal mexicain. Au 
musée. � 03 84 95 76 50
Après-midi ludique
Aux Forges de Seveux. Venez passer un 
après-midi où la convivialité sera au rendez-
vous autour de jeux classiques ou modernes. 
Buvette et petite restauration. De 14 h à 18 h. 
Organisé par l’association de la Forge. 
� 06 83 42 12 35

 � Vendredi 19 septembre
Conférence
Aux Forges de Seveux. “Princesse 
Békille et les grands méchants loups” 
Conférence gesticulée sur les thèmes de 
la pédocriminalité, de la victimologie, de la 
justice, de l’accès aux soins, et surtout de 
la résilience. Destiné aux plus de 15 ans. À 
20  h. Organisé par l’association de la Forge. 
� 06 83 42 12 35

 � Dimanche 21 septembre
Marche populaire
Dampierre-sur-Salon. Randonnée pédestre.
Salle Beauvalet de 9 h à 18 h. 5 €. Syndicat 
d’Initiative de Dampierre-sur-Salon.

 � 06 16 30 35 19
Journée Européennes du patrimoine
Champlitte. Visite commentée de la chapelle 
saint Christophe de l’église de Champlitte. 
Découverte de deux œuvres majeures de 
deux artistes du Grand prix de Rome en 
peinture et en sculpture : la fresque d’Alfred 
Giess “Le martyre de saint Christophe” et la 
statue de saint Christophe de Félix Joffre. 
Église Saint Christophe de de 10 h à 12 h et 
de 15 h à 18 h. Association Alfred Giess.

 � 06 70 37 85 69

Octobre Octobre 
 � Samedi 11 octobre

Journée du Matrimoine
Champlitte. Journée de réflexion et 
d’échanges dédiée à l’histoire et au 
patrimoine conjugués au féminin. Au musée 
des Arts et des Traditions Populaires de 14 h 
à 18 h. Musées départementaux.

 � 03 84 95 76 50
   musee-champlitte@haute-saone.fr

Loto des pompiers
Dampierre-sur-Salon. Loto des pompiers.
Espace Beauvalet à 20 h. Amicale des 
pompiers de Dampierre-sur-Salon.
Concert
Vanne. Avec la chorale “Les Voix du Salon”. 
Les bénéfices du concert seront reversés au 
Téléthon. À l’église, à 20 h.

 � Dimanche 12 octobre
Concert
Autet. Concert avec la musicale des 
4 Rivières et la chorale Les Voix du Salon.
Église à 16 h. Participation libre au chapeau. 
Bénéfice en faveur de l’association Sarah 
(aide aux enfants handicapés). Comité des 
Fêtes d’Autet. � 06 88 21 77 72
Marche
Champlitte. Dans le cadre d’Octobre Rose 
au départ du château. Atelier de prévention, 
animation, concert, buvette et petite 
restauration. Entrée gratuite pour la visite du 
musée. Exposition en lien avec la journée du 
matrimoine.
Après-midi ludique
Aux Forges de Seveux. Venez passer un 
après-midi où la convivialité sera au rendez-
vous autour de jeux classiques ou modernes. 
Buvette et petite restauration. De 14 h à 18 h. 

Organisé par l’association de la Forge. 
� 06 83 42 12 35

 � Vendredi 17 octobre
Film
Aux Forges de Seveux. Projection du film 
“Borderline”. Partez en immersion musicale 
et poétique en Palestine. À 20 h. Organisé 
par l’association de la Forge. 
� 06 83 42 12 35

 � Dimanche 19 octobre 
Loto
Vellexon-Queutrey-et-Vaudey. Loto 
traditionnel et convivial. Salle socio-culturelle 
à 13 h. Mille Loisirs.

 � 06 33 82 83 78

 � Samedi 25 octobre
Fête des Morts / Día de Muertos
Champlitte. Célébration de nos défunts, en 
musique et en couleurs, à la manière des 
Mexicains. Déguisez-vous en vous inspirant 
des célèbres modèles des Calaveras et 
des Catrinas. Musée des Arts et Traditions 
Populaires à partir de 14 h.  Musées 
départementaux. �03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr

 � Vendredi 31 octobre
Halloween
Dampierre-sur-Salon. Venez visiter la 
maison hantée ...si vous l’osez ! Animations 
surprises, buvette et petite restauration. 
Place du Bosquet et maison Bouffin à à partir 
de 19 h. Commune de Dampierre-sur-Salon 
et Croq’Loisirs. �03 84 67 14 30

NovembreNovembre
 � Dimanche 2 novembre 

Mois du film documentaire
Champlitte. Au Musées des Arts et traditions 
populaires. Entrée gratuite et réservation 
obligatoire. Proposé par les musées 
départementaux. �03 84 95 76 50 

 musee-champlitte@haute-saone.fr.

 � Vendredi 14 novembre 
Concours de belote
Autet. Concours de belote, ambiance 
familiale. Salle polyvalente à 21 h. 10 € / 
joueurs. Comité des Fêtes d’Autet.

 � 06 88 21 77 72

DécembreDécembre
 � Samedi 6 décembre

Sortie aux lumières de Lyon
Roche-et-Raucourt. Une sortie aux lumières 
de Lyon en bus. Départ à 12 h. 40 €. 
Association de la Bonde au Vannon.

 � 06 18 66 43 25 
  david.rubio70@laposte.net

 � Dimanche 7 décembre 
Marché de Noël
Dampierre-sur-Salon. Expositions diverses.
Salle Beauvalet de 10 h à 18 h. Syndicat 
d’Initiative de Dampierre-sur-Salon.

 � 06 16 30 35 19
 � Vend. 19 et sam. 20 décembre

Brotte en lumière
Brotte-lès-Ray. Illuminations du village, 
gaufres à l’ancienne, vin et chocolat chaud 
vers le lavoir. Dans le village à 17 h 30. 
Association du Moulin au Tacot.

 � 03 84 64 74 60
 � Dimanche 21 décembre

Concert de Noël
Beaujeu-Saint-Vallier-Pierrejux-et-Quitteur. 
Traditionnel concert de Noël avec la chorale 
des Voix du Salon. À l’église à 16 h. La 
Musicale des 4 Rivières.

L’AGENDA
de l’Office de tourisme

 � Du vend. 4 au dim. 6 juillet 
et du vend. 8 au dim. 10 août
Croisières sur la Saône
À bord de l’Audacieux, au départ du port 
de Savoyeux. Soirées animées stand-up, 
close-up, quiz & blind test, etc., petits-
déjeuners, promenades. Consultez le 
programme complet en page 57.

 � Mardi 22 juillet 
Rendez-vous du terroir
Dampierre-sur-Salon. Ferme de la 
Marquise. Découverte de la ferme 
spécialisée dans la viande de bisons suivi 
d’un apéro terroir.

 � Dimanche 27 juillet
La Virée Bleue
3e édition de La Virée Bleue au départ de 
la plage d’Autet à 9 h jusqu’à la plage de 
Gray. Accueil avec animation par l’Office 
de tourisme du Val de Gray. Retour à la 
plage d’Autet avec un événement surprise 
pour clôturer la journée ! Promenade à vélo 
conviviale de 50 km.

 � Mardi 29 juillet 
Rendez-vous du terroir
Pierrecourt. Les roulottes de l’Etang. Visite 
de la fabrique artisanale suivie d’un apéro 
terroir.

 � Mardi 5 août
Rendez-vous du terroir
Champlitte. Boulangerie Feichtinger. Visite 
de l’entreprise suivie d’un apéro terroir.

 � Mardi 12 août
Rendez-vous du terroir
Membrey. Visite commentée du village et de 
l’exposition dédiée au discret grand nom de 
la BD et enfant du pays, Jean Cézard suivie 
d’un apéro terroir.

 � Dimanche 24 août
La Via Francigena GR145® en fête
3e édition de la Via Francigena en fête 
GR145 entre Vellexon-Queutrey-et-Vaudey 
et Bucey-lès-Gy. Randonnée pédestre 
animée de 22 km .

 � Samedi 13 septembre
Fantastic Picnic
À Champlitte. Dans le cadre de la semaine 
du Mexique, laissez-vous séduire par un 
jumelage des saveurs. Produits du terroir 
et spécialités mexicaines. N’oubliez pas 
vos nappes de pique-nique et vos couverts. 
15 €. Petite animation. Boissons comprises. 

 � Samedi 8 novembre
La Saône se marre
À Ô’ Complexe à Francourt. Spectacle 
d’humour avec Hugues Lavigne. L’homme 
et ses plus de 100 00 abonnés sur les 
réseaux et dont les vidéos cumulent plus de 
100 millions de vues viendra présenter son 
spectacle déjanté ‘“Hyperactif”. Première 
partie locale surprise. Restauration sur 
place.
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JEAN CÉZARD 
est né le 23 mars 1924 à 

Membrey en Haute-Saône
L’artiste est auteur dessinateur des célèbres 
bandes dessinées qui mettent en scène Kiwi, 

Surplouf, Rigolus et Tristus, Billy  BonBon mais 
aussi le célèbre fantôme Arthur. 

 Il a notamment été publié dans Pif Gadget 


